Les dictionnaires monolingue et bilingue : Diversité des stéréotypes et problèmes d’équivalence dans l’enseignement secondaire du FLE

I. Introduction 
La  formulation des programmes en terme de compétence, comme toute réforme du système éducatif, devrait à notre sens être explicitement et fortement connectée à la lutte contre  l’échec scolaire. Cela ne signifie pas que toute autre réforme scolaire est inutile. On peut viser la modernisation du système éducatif sans mettre nécessairement les difficultés d’apprentissage au centre du projet. Il reste que le principal problème de l’école, celui qui résiste aux réformes successives depuis des décennies, c’est la difficulté d’instruire chacun, du moins de telle sorte que tous atteignent, au seuil de l’âge adulte, un niveau acceptable de culture et de compétence, dans le monde du travail comme dans la vie.

Pour notre part, on estime qu’une réforme de curriculum
 n’est vraiment un enjeu  majeur que si elle profite en priorité aux apprenants à faible rendement scolaire qui, aujourd’hui ne réussissent pas à l’école. Les élèves les mieux dotés en capital culturel et les mieux encadrés par leur famille suivront de toute façon leur chemin, quel que soit le système éducatif. Les élèves moyens finiront par « tirer leur épingle du jeu au prix d’éventuels redoublements ou changements d’orientation. »
. C’est au sort des apprenants en réelle difficulté qu’on peut mesurer l’efficacité des réformes.
En réalité, la question des compétences
, ainsi que le rapport connaissances- compétences, sont au cœur d’un certain nombre de réformes, dans de nombreux pays. Parmi lesquels : L’Algérie.
Effectivement, le nouveau programme de français pour le secondaire s’inscrit dans le cadre de la refonte du système éducatif. L’amélioration qualitative de ce dernier doit se réaliser par la prise en compte des transformations que connaît notre pays et celles que connaît le monde (mondialisation des échanges commerciaux, développement vertigineux des technologies de l’information et de la communication). Ce constat nous  fait voir que l’école n’est plus, pour l’apprenant
, la seule détentrice des connaissances car l’apprenant peut parfois être « en avance » sur l’enseignant s’il est plus familiarisé avec ces nouveaux vecteurs de transmission des connaissances et qu’elle ne peut plus fonctionner « en vase clos ». 
Dans ce cadre, les nouveaux programmes auront pour visée principale  l’utilisation de l’apprentissage du français comme moyen d’éducation à une « citoyenneté responsable et active des apprenants par le développement de l’esprit critique, du jugement, de l’affirmation  de soi »
. Pour réaliser cette intention, leur conception a été guidée par la volonté de permettre aux enseignants de passer d’une logique d’enseignement à une logique d’apprentissage, c’est- à- dire d’aller vers des démarches qui font de l’apprenant un partenaire actif dans le processus de sa formation, démarches qui le mèneront progressivement vers l’autonomie. Il s’agit de mettre en œuvre des dispositifs qui lui permettront « d’apprendre à apprendre » pour que cet apprentissage puisse se continuer naturellement après sa sortie de l’école. Cet apprentissage aura pour but l’installation de compétences disciplinaires et de savoir- faire transversaux. De plus, doter les apprenants d’un outil linguistique performant, permettant le plus de « transaction » possibles par la prise en compte de toutes les composantes de la compétence de communication car l’acquisition d’une langue étrangère ne peut  pas se réaliser efficacement si nous distinguons l’aspect “utilitaire ” de l’aspect “ culturel ”. Une langue maîtrisée est un atout pour la réussite professionnelle dans le monde du travail
. 
Ainsi, l’apprentissage de la langue française est d’une importance capitale. Il faut donner à chaque apprenant les moyens qui lui permettent d’être armé face au monde de l’écrit. Or, on constate souvent que des difficultés de lecture apparaissent lorsqu’ils ne comprennent pas le vocabulaire employé.

En outre, un des outils indispensables pour maîtriser la langue est le dictionnaire car les instructions officielles préconisent son utilisation au cycle secondaire.

 Parmi les savoir- faire
 méthodologiques, on cite l’emploi des dictionnaires (français, arabe/ français)
 .
Savoir une langue dans sa totalité n’est point une chose facile, ceci demande une connaissance d’un très grand nombre de mots et nous entendons par la connaissance des mots, la connaissance de leurs caractéristiques phonétiques, syntaxiques, structurelles, significatives et esthétiques.

Alors, le dictionnaire garantit aux apprenants de première année secondaire un corpus linguistique et un vocabulaire enrichissant.

Ce présent travail de recherche proposé se scinde en quatre  chapitres visant à discuter les implications théoriques et pratiques d’une évolution fondamentale  en lexicographie monolingue et bilingue, à savoir l’intégration de la dimension cognitive orientée vers les concepts et les contextes.

Dans le premier chapitre, on va s’interroger successivement sur la notion de dictionnaire, sur sa place et son usage chez les apprenants de la première année secondaire. On essaye de décrire les microstructures, voire les macrostructures des dictionnaires monolingue et bilingue. Il est à noter  aussi que la question de “ stéréotype” demeure une condition sine qua none dans la lexicographie monolingue, voire la notion d’ “ Équivalence” qui pose énormément de problèmes dans la lexicographie bilingue  (Français/ arabe) et on  étudiera ensuite dans le deuxième chapitre les activités qui auront permis aux apprenants de s’habituer au dictionnaire.
 Dans le troisième chapitre, on s’interroge sur l’usage des dictionnaires bilingue et monolingue chez les apprenants de la première année secondaire. Ce domaine est particulièrement intéressant pour tester notre approche
 à cause de sa complexité notionnelle et terminologique et de la quasi- inexistence d’outils terminologiques s’y rapportant.
Enfin, on essaye  de voir comment s’élabore le processus de transfert par lequel les apprenants tentent de surmonter les difficultés inhérentes à des tâches pour lesquelles ils ne disposent pas de solutions.
Après avoir exposé brièvement les lignes directrices sur lesquelles repose notre étude, des éléments de la méthodologie ayant guidé l’étude de cas sont précisées.

À la lumière de l’analyse des données, quelques-uns des principaux résultats et de leur interprétation sont rapportés. Ces résultats soulèvent plusieurs questions qui demandent à être traitées ; ils servent de point de départ à une réflexion qui ouvre sur la recherche de stéréotype en lien avec les opérations cognitives
 engagée dans le processus de transfert, afin de tirer davantage profit des interactions entre pairs dans la mise en branle du processus de transfert.
1. Problématique 
Divers travaux, de plusieurs champs d’études, ont permis d’examiner la problématique du transfert des apprentissages, fréquemment sous un angle inclusif. C’est spécifiquement à la jonction de ces champs que se situe le problème étudié dans le cadre de cette étude :

· Les apprenants savent- ils trouver des définitions sans faire appel aux ressources  d’information ?
· Quelle est Le rôle des stéréotypes dans les dictionnaires monolingues (FR/ FR) ?
· Quelles sont les différentes  stratégies adoptées par les apprenants de la première année secondaire pour lire un texte dictionnairique ?
· Comment s’effectue le transfert des apprentissages au moyen des opérations cognitives chez les apprenants de la première année secondaire ? 
· Pourquoi le transfert est- il si problématique chez les apprenants de la première année secondaire ?

2. Les hypothèses 
Tout d’abord,  notre point d’appui est un corpus qui, lui- même se subdivise en trois sous- corpus composés de lexèmes ayant tous une importance particulière, et où les compétences lexicales sont relativement réduites. Autrement- dit, les trois sous- corpus présentent un minimum de maîtrise lexicale.
Les différentes hypothèses avancées dans le cadre de notre étude sont :

· La compétence lexicale limitée alliée à des processus métacognitifs allant générer les écrits dont l’organisation est limitée est due au recours à une  langue pour laquelle les apprenants n’ont pas toujours la résonance personnelle escomptée et que certaines règles grammaticales ne sont pas connues, ou tout au moins, ne sont pas appliquées ;
· Les lexèmes produits sont reconnus et compris en dépit d’une orthographe erronée ;

· Les définitions produites par les apprenants ne sont que des assemblages composites ne permettant pas de saisir le sens premier des énoncés ;
3. Méthodologie
 
Afin de comprendre, d’une part, comment les stéréotypes peuvent intervenir sur les différentes opérations cognitives requises lors de la mise en place d’un transfert de compétence et, d’autre part, d’identifier quelles stratégies emploient les apprenants pour lire un énoncé dictionnairique, un dispositif particulier de collecte et d’analyse de données a été élaboré et mis en place.
3.1. Type de recherche 
Dans le but de permettre une analyse en profondeur des données, une étude de cas multiples a été réalisée dans le cadre de la recherche de magistère. Cette volonté de comprendre un phénomène et d’en faire un examen détaillé justifie le recours à l’étude de cas.  
3.2. Cadre institutionnel

Une des principales difficultés pour observer des pratiques en émergence est de trouver un terrain judicieux et des acteurs qui s’impliquent dans une recherche. Il est à  noter que notre enquête
 a été effectuée l’année précédente, plus précisément, en Novembre 2006 auprès des lycéens de la première année secondaire. C’est une classe homogène.

L’enquête, quant à elle, s’effectue dans un lycée technique « ARIF Abdellah » se trouvant dans le village ZEMMORA
. Il  se situe à vingt kilomètres, côté Est de la Wilaya de RELIZANE.
4. Identification du corpus
4.1. Les sujets 
 Notre observation participante se réalise dans trois classes  contenant cent- vingt élèves dont 92  filles et  28  garçons ayant tous des connaissances de plusieurs langues telles que l’arabe classique, la langue française et l’anglais. La sélection de ce niveau estudiantin  a été réalisée notamment à partir de préoccupations relatives au processus de transfert des apprentissages.
         4.2. Le déroulement de l’observation 
L’observation repose sur un protocole observable incluant une phase de diagnostic (prétest), une phase d’observation. La phase de diagnostic avait une durée  d’une séance et la phase d’observation avait une durée de deux séances. Chaque séance était d’une durée approximative d’une heure. La fréquence était de trois par semaines. 
 Analyser ce type d’observable nécessite de procéder à des questionnaires sur le terrain

5.  Enquêtes et terrain : Les enquêtes sur le terrain vont revêtir un seul type  de questionnaire :
-  Il s’agit d’un questionnaire à choix multiple (QCM) qui a été réalisé auprès de cinquante- sept  élèves se répartissant sur un seul campus (première année secondaire d’où la nécessité de savoir que préfèrent- ils comme dictionnaire ?
6. Cadre théorique
On examine le cadre théorique sur lequel repose notre recherche. Á la suite de consultations des écrits portant sur la notion de stéréotype  et le transfert des apprentissages ainsi qu’après nous être référées à notre situation d’enseignante, on a été confronté à la nécessité de fonder nos interventions sur un modèle. Après analyse de divers modèles, on se réfère à celui de Jacques Tardif
. Ce dernier a l’avantage d’expliquer la dynamique du transfert. Il s’agit de tenir compte du fait que la cognition n’est pas cachée dans les arcanes du cerveau mais est déployée publiquement dans les activités pratiques des apprenants. Le cadre sociologique, quant à lui, porte sur les stéréotypes, les représentations sociales et culturelles des apprenants.
7. Collecte et nature des données 
Les données ont été recueillies au moyen de trois sources : des questionnaires, des observations et des traces écrites.  Notre observation était minimale, seulement trois observations ont également été réalisées en classe (deux en mois de Novembre et Décembre 2006 et une en Janvier 2007), en ce sens qu’on ne participe pas aux activités quotidiennes des acteurs
 mais qu’on se limite à les observer. Ce choix est susceptible d’accroître la vraisemblance et l’objectivité.
8. Vérification du corpus 
L’analyse du corpus est une étape importante dans notre recherche qui s’inscrit dans un cadre purement didactique. Une fois certaines traces écrites établies, on va les analyser. 
9. Traitement et analyse des données 
Pour vérifier si les actions étaient d’un véritable apport à l’établissement de transferts, une interprétation des questionnaires  a été effectuée dans un premier temps. L’analyse des données a ensuite été réalisée selon un mode quasi- qualitatif empruntant certaines caractéristiques à la recherche qualitative, telles que des extraits textuels et dont le tri ainsi que l’analyse ont été faits par sélection des données.

Plusieurs critères
 de scientificité ont été pris en compte dans la présente recherche afin d’en assurer la plus grande validité externe et interne ainsi que la plus importante fiabilité possible tels qu’une codification précise, consistante et exhaustive des données a été réalisée. Celle- ci joue un rôle important sur la concordance entre les observations et leur interprétation. Pour la validité externe, comme on n’a pas considéré la généralisation des résultats comme une finalité dans la présente recherche.
I. La notion de dictionnaire : Qu’est- ce qu’un dictionnaire ?

Le dictionnaire est un récit qu’on peut qualifier d’informatif. C’est un ouvrage didactique qui tend à communiquer un certain savoir. Cependant, ce savoir est organisé de façon précise.

Le dictionnaire vient du latin médiéval dictionarium, mot issu de dictio, « locution ».

Un dictionnaire est : « un recueil des mots ou d’une catégorie de mots d’une langue, généralement rangés par ordre alphabétique (mais parfois classés par ordre de matières ou par analogie) et expliqués dans la même langue ou traduits dans une autre ».

· le dictionnaire selon 
1.   Jean Le Rond d’Alembert

- Dictionnaire : S.M (ordre Encyclopédique, entend. Raison. Philo ou science de l’homme, logiq. Art de communiquer, grammaire, diction, ouvrage dans lequel les mots d’une langue sont distribués par ordre alphabétique et expliqués plus ou moins de détail, selon l’objet que l’on propose ».

2.   Le Grand dictionnaire Universel 
- « Dictionnaire : s.m (latin Dictionarium ; de diction, locution). Recueil de mots ou d’une catégorie de mots d’une langue, rangés soit par ordre alphabétique, soit par ordre de matières, soit par analogies, et expliqués dans la même langue ou traduits dans une autre : le dictionnaire de l’Académie. Un dictionnaire latin- français, français- espagnol. Un dictionnaire polyglotte. Le dictionnaire du vieux langage. Un dictionnaire d’argot. Le dictionnaire poissard. Il serait à désirer, ce me semble, qu’on joignît au dictionnaire la grammaire française ; elle soulagerait beaucoup les étrangers ». 

3.  Larousse

Le dictionnaire,  si nous nous référons au Larousse, est défini de la façon suivante : 

« (Du latin dictio, mot).  Recueil de mots rangés par ordre alphabétique et suivis de leur définition ou de leur traduction dans une autre langue. »

4. Le  Larousse encyclopédique en 10 volumes
 
- Dictionnaire : «  ouvrage didactique constitué par un ensemble d’articles dont l’entrée  constitue un mot- clé. Ces articles sont indépendants les uns des autres et rangés dans un ordre déterminé, le plus souvent alphabétique.

On distingue selon leurs visées didactiques, les dictionnaires monolingues et les dictionnaires bilingues (quelques fois multilingues), qui sont des outils de traduction. Les dictionnaires généraux visent à étudier le lexique d’une langue. Parmi eux, on peut distinguer les dictionnaires de langue (dits aussi dictionnaires de mots) et les dictionnaires encyclopédiques (dictionnaires de chose). »
5. Le Robert
  

· Dictionnaire : « n.m Recueil contenant des mots, des expressions d’une langue, présentés dans un ordre convenu, et qui donne des définitions, des informations sur eux. Dictionnaire encyclopédique, donnant des informations sur les choses désignées par les mots, et souvent traitant les noms propres. Dictionnaire bilingue, qui donne la traduction des mots d’une langue dans une autre en tenant compte des emplois. »

6.  La définition actuelle 
 - Dictionnaire : «  ouvrage qui répertorie les mots d’une langue et les met en rapport avec des définitions explicitant leur sens. Cet inventaire dont les prétentions à l’exhaustivité sont variables en fonction du type de dictionnaire, est présenté sous une forme canoniquement alphabétisée. » 

Après avoir appréhendé les différentes acceptions, on peut  dire que le dictionnaire est avant tout non pas des résumés du savoir sur la langue, ni une représentation de la langue elle- même ou encore de la compétence linguistique, mais un ouvrage qui résulte d’une activité de recension et de classement alphabétique de mots ; leur vocation est plus empirique que scientifique.
6. Le dictionnaire arabe

معجم مفع كتاب اللغة و ما يعرفونه بالقاموس. و أصله من أعجم الكلام أو الكتاب أي أزال عجمته و إبهامه و فسره.       

II. Présentation de la microstructure et la macrostructure des dictionnaires monolingue et bilingue 
1. La structure du Robert
Le dictionnaire de français  Le Robert  exploite toutes les caractéristiques qui en  font une véritable référence parmi les dictionnaires de langue française : la nomenclature
 de soixante- cinq  mille  entrées, quelques transcriptions phonétiques, des définitions, des exemples, des citations, des milliers de locutions et d’expressions, des tableaux de conjugaison. Il consigne trois mille noms propres.

 Cette aide contient également toutes les annexes du dictionnaire
, notamment le tableau des signes conventionnels et abréviations, l’Alphabet phonétique International (API), les noms et adjectifs correspondant aux noms de lieux, les expressions courantes et officielles de l’heure, tableaux des noms de nombres, noms des pays, territoires et nationalités
. Il s’agit d’un complément très riche du dictionnaire lui- même.
- Le Robert est composé également de :

1.1. Un avertissement ; absent du Robert
1.2. Une préface : Le Robert est préfacé. On lit:

           « Ce petit dictionnaire contient l’essentiel des mots et expressions couramment utilisés dans la langue française. Il permet, en outre, par ses précieuses indications, d’en comprendre et d’en maîtriser les sens et les nuances.

Très complet son petit format, il propose également près de trois mille noms propres. Personnalités du monde de la culture et de la politique internationale, pays, villes et fleuves du monde, lieux et personnages mythologiques y sont répertoriés, accompagnés d’informations claires et pertinentes.

Le Dictionnaire de français est un dictionnaire Le Robert. En cette qualité, il est le reflet de la langue française actuelle, et sera un précieux compagnon pour vos lectures et vos rédactions. »

1.3. La date de publication : Le Robert est publié en 2005.

Le Robert est édité par Martyn Back et Silke Zimmermann. Il est conçu comme un dictionnaire de langue, c’est- à- dire un dictionnaire qui donne des renseignements de nature linguistique sur l’usage des mots de la langue (catégorie grammaticale, sens, prononciation, synonyme, etc.). Ils affirment que  l’ouvrage est « le reflet,  de la langue française actuelle, et sera un précieux compagnon pour vos lectures et vos rédactions). Cela- dit que toute personne qui veut exploiter au maximum Le Robert gagne à bien comprendre cette organisation et à mieux connaître et maîtriser « les sens et les nuances ». Sachant que les codes employés (chiffres- lettres- signes- abréviations) sont essentiels pour classer l’information et rendre le dictionnaire aisément consultable.

2. La structure de  Larousse  
 La nomenclature du dictionnaire français  monolingue (FR/FR) est de soixante- mille entrées, définitions et exemples, en annexe, on trouve des tableaux de conjugaison et le tableau d’abréviation.

2.1. Une préface dans laquelle l’éditeur affirme que : 

           « Le Dictionnaire de français présente non seulement le vocabulaire courant avec   ses différents sens, mais aussi de nombreuses locutions usuelles.

Les remarques de prononciation, d’orthographe et d’emploi permettent de faire un meilleur usage de la langue. »
2.2. L’annexe : En annexe, le tableau de conjugaison ainsi que les règles essentielles du pluriel et de l’accord du participe constituent un précieux aide- mémoire.

La liste complète des abréviations utilisées dans l’ouvrage figure à la fin du volume ». 

2.3. La date de publication : Le dictionnaire Larousse est publié en 1997.

3.  la macrostructure des dictionnaires monolingues  Le Robert et Larousse 
La macrostructure, à savoir l’ensemble des entrées figurant dans un dictionnaire, peut varier sensiblement d’un ouvrage à l’autre selon les choix opérés par l’auteur ou la rédaction.
3.1.  Les informations métalinguistiques 
Le mot- entrée, on vient de le voir,est suivi dans le dictionnaire Le Robert d’informations de nature métalinguistique, c’est- à- dire d’informations sur le signe. La première indication – quand elle existe- est la prononciation transcrite selon l’Alphabet Phonétique International. Mais il convient de s’attarder un instant sur ce premier aspect  particulièrement riche d’enseignements. Les mots sont classés en ordre alphabétique. Cette précision peut sembler évidente, mais elle s’impose car certains dictionnaires de langue regroupent les mots en familles de mots
. 

Dans le Robert, chaque entrée, c’est- à- dire chaque mot qui fait l’objet d’un traitement, est classée en ordre alphabétique. Il comprend aussi une suite d’articles
 qui portent sur le mot en entrée et ils donnent des renseignements linguistiques sur l’item. 

3.2. Structure d’un article 
Les articles du dictionnaire Le Robert sont structurés en chiffres arabes, en  lettres minuscules, puis en  signes pour connaître la signification de tous les symboles d’un article, il est nécessaire aussi de consulter le « tableau des signes conventionnels et abréviations du dictionnaire » qui se trouvent dans les pages liminaires de l’ouvrage, c’est- à- dire les pages numérotées en chiffres romains. S’ajoute les éléments les plus utilisés  pour subdiviser les articles se trouvent le losange plein et les chiffres arabes (1.2). Le losange plein sert à introduire la définition dans les articles où il n’y a pas de subdivision. Ceci- dit, les articles qui décrivent des mots qui n’ont qu’un seul sens (monosémiques). Les chiffres arabes introduisent les différents sens d’un mot, quand il y en a plus d’un. Ils se trouvent dans les articles qui décrivent des mots polysémiques. La flèche, quant à elle, indique les très précieux renvois analogiques, qui seront décrits dans une section ultérieure. 

3.3. Renseignements contenus dans un article 
Dans un article du dictionnaire Le Robert, on trouve dans l’ordre : l’entrée
 (Le mot), la transcription phonétique du mot, la mention de ses catégories grammaticales. L’entrée n’est pas suivie de sa transcription en Alphabet Phonétique International. On précise par la suite seulement les catégories grammaticales auxquelles la  lexie peut appartenir, selon son emploi dans la phrase ; de plus, Il n’y a pas de renseignements étymologiques sauf pour les noms mythiques. L’exemple ci- dessous en est une illustration :
· Hadès : Mythol. Gr. Dieu des Enfers, le pluton des Romains.
3.4.  Marques de temps : les marques d’usage portant sur le temps sont tout aussi intéressantes. Les indications utilisées pour les désigner sont les suivants : anc. (anciennement) .À titre d’exemple : « Skikda, anc., Philippe ville ».
3.5. Marques de lieu : les marques de lieu ou d’espace existent pour désigner la capitale, la  région, le département  ou l’île. Ils ont utilisé soit les abréviations : cap , rég. ou ch.l. l’exemple qui se trouve dans Le Robert à la page 513  le montre :

· Paris : Cap. de la France, sur la seine, ch-l de la rég. Ile de France et dép (75). 

 Ce qui veut dire, paris est la capitale de la France, elle est le chef- lieu de la région île de  France et le département  75.

3.6. Niveaux de langue : Les niveaux de langue sont un autre aspect de la langue que reflète le dictionnaire Le Robert. On y signale surtout les termes qui sont de niveau littéraire (littér), familier (fam), argotique (arg), populaire (pop). Par exemple : 

· Vomi : n.m fam, vomissure.
3.7. Exemples: les exemples donnés en italique dans les articles du dictionnaire Le Robert, qu’ils soient créés pour l’occasion par les auteurs du dictionnaire (exemples forgés)
ou empruntés à d’autres textes (citations), servent à montrer le mot tel qu’il s’utilise réellement, entouré des autres mots avec lesquels on s’attend à le voir. Les exemples illustrent les emplois les plus attendus du mot. Á ce titre, ils sont très précieux et doivent servir de guides à suivre. Á partir des exemples, on peut déduire des renseignements sur la construction des verbes, le pluriel des mots composés, l’accord des participes passés.
3.8.  renvois analogiques : on trouve rarement à la suite des définitions, les renvois analogiques, qui sont importants. Une analogie est une « relation entre les mots qui sont apparentés par le sens ». les analogies peuvent être les synonymes du terme dont il est question, mais aussi toute autre mot qui vient à l’esprit par association d’idées.

3.9.Grammaire du verbe : Les renseignements contenus dans les articles du dictionnaire Le Robert qui portent sur les verbes donnent un certain nombre d’indications sur la conjugaison des verbes, sur leur emploi dans la phrase (liens avec les compléments) et sur l’accord des participes passés.
3.10. Conjugaison 
Pour régler ses problèmes de conjugaison, il suffit de consulter Le Robert au verbe au sujet duquel on se pose des questions. On y trouve dans un petit carré (□) qui renvoie à l’un des soixante et un modèles de conjugaison de la fin du dictionnaire. Par exemple, dans l’édition imprimée : lire v. tr □
1. suivre des yeux en identifiant (des caractères, une écriture) ;

2. déchiffrer ;

3. reconnaître et interpréter.

Dans l’encadré qui précède, le chiffre 43 renvoie au quarante troisième modèle de conjugaison.
3.11. Construction et complément 
Les renseignements morphologiques (V.tr, v. intr) qui se trouvent dans le corps de l’article portant sur le verbe permettent de déduire certaines règles à respecter au sujet de la construction du verbe avec ses compléments. Un verbe intransitif est un  verbe qui n’a jamais de complément d’objet dans le sens envisagé. L’action exprimée par le verbe ne passe sur aucun objet. Elle est limitée au sujet. Un verbe intransitif ne peut être suivi d’un complément direct ou d’un complément indirect.

3.12. Accord du participe passé 
Pour accorder correctement les participes passés de ses textes, rien ne remplace une bonne grammaire et une solide maîtrise des règles. Cependant, Le Robert permet de résoudre quelques problèmes au moyen des exemples.
III. Les composantes des dictionnaires bilingues (ZAD-AL - TALEB et MOTKAN EL TOLLAB) 
1. la structure du dictionnaire bilingue MOTKAN –EL- TOLLAB 
Le dictionnaire bilingue  MOTKAN EL TOLLAB  est composé de :

1.1. une  Maison éditoriale: DAR EL RATEB AL DJamiah ;

1.2. la première édition : le dictionnaire illustré français- arabe a été édité en 2005 ;

1.3. des dédicaces : ce dictionnaire est dédié à Khaled et Wafa.

1.4.  Une préface écrite en arabe
 

1.5. L’alphabet écrit en arabe, en majuscules d’imprimerie, en majuscule d’écriture et en minuscule d’écriture ;

1.6. Un tableau d’abréviation ;

1.7. Les notices bibliographiques ;
1.8. Index.

2. La microstructure  du dictionnaire bilingue  ZAD -AL -TALEB 
Le dictionnaire s’ouvre sur  une panoplie de :
2.1.  Proverbes écrits dans les deux langues (arabe et français) tels que : « toute peine mérite salaire » ; « le temps, c’est de l’argent » ; « le soleil luit pour le monde ».

2.2.  Le nom de l’éditeur 
: Mohamed Khelifa ;

2.3. La maison d’édition : Palais du livre ;

2.4. Date de la première impression : le dictionnaire est édité en 2003 ;

2.5. Une préface écrite en langue arabe dans laquelle l’éditeur montre les grands objectifs de ce dictionnaire
 

2.6. La présentation du tableau alphabétique ;

2.7. Une  annexe  qui regroupe des termes purement techniques et professionnels. 
3. La macrostructure des dictionnaires bilingues
Tous les dictionnaires de langue, monolingues et bilingues, présentent le lexique selon des critères conventionnels qui, pour être efficaces, doivent être connus de l’usager : les entrées apparaissent selon l’ordre alphabétique, les verbes figurent à la forme infinitive, les adjectifs au masculin singulier.

Á la suite du mot traité des indications sont fournies sur le mot pouvant aller de la prononciation à l’étymologie et à la date du premier emploi connu, au niveau de langue sous une forme abrégée (familier, populaire, littéraire), aux domaines d’emploi (technique, droit, médecine), à l’évolution sémantique (vieux, moderne). Certaines de ces indications ne sont généralement pas retenues dans les dictionnaires bilingues.

Ainsi, la transcription phonétique n’est pas toujours donnée, les informations sur l’origine du mot sont absentes. En effet, les deux types d’ouvrages ont des fonctions fort différentes. Un dictionnaire monolingue est censé décrire le lexique d’une langue donnée ; un dictionnaire bilingue est censé fournir un ou plusieurs équivalents entre unités linguistiques de deux langues différentes. L’usager qui consulte un dictionnaire monolingue cherche le sens d’un mot qu’il ne connaît pas ou ne maîtrise pas totalement, sens qui lui est fourni sous la forme d’une définition : la médiation s’opère au niveau intralingual.   
3.1.  Le dictionnaire bilingue ZAD- AL- TALEB 

- Quelles sont les composantes du dictionnaire bilingue ZAD –AL- TALEB ?

  Cet ouvrage bilingue présente le lexique selon des critères conventionnels, tout comme  le dictionnaire monolingue. Il repose sur un corpus de texte qui  fournit les emplois en usage des mots à décrire. 
   -   Nombre de pages : cet ouvrage est constitué de trois cent cinquante- deux pages.

-  L’ordre alphabétique : Il présente un code alphabétique similaire ;

-  L’absence des signes conventionnels et abréviations : aucune forme abrégée ;

-  Le lexicographe
 ne détermine pas le nombre des entrées qui existent dans cet  ouvrage ; 
- La transcription phonétique du mot est quasi- absente. C’est- à- dire, à la suite du mot traité, les indications métalinguistiques ne sont pas fournies et qui apportent aussi une série d’informations sur le mot qui peut aller de la transcription phonétique à l’étymologie et à l’attestation ;

- L’évolution sémantique (vieux, moderne) : certaines de ces indications ne sont généralement pas retenues dans cet ouvrage bilingue ;

- ZAD- AL- TALEB n’est pas un déchiffrage complet car il n’y a aucun exemple phrastique ;

-L’absence des catégories grammaticales ;

-La  fréquence élevée des illustrations. 
3.2. Le dictionnaire bilingue (FR/AR) : état des lieux
Un constat s’impose : l’état des lieux est très rapidement fait. Le dictionnaire bilingue français- arabe MOTKAN El TOLLAB  est tout à fait récent. On dispose de la première édition, celle de 2005. L’Avant – propos n’annonce pas le nombre d’entrées et veut manifestement « faire moderne ». On se permet d’en citer un court extrait car on le verra, la réalisation de l’auteur est loin d’être à la mesure de leurs ambitions et déclarations d’intentions.
4. La macrostructure du dictionnaire bilingue MOTKAN EL TOLLAB 
La macrostructure, à savoir l’ensemble des entrées figurant dans cet ouvrage bilingue, peut sensiblement varier d’un ouvrage à l’autre selon les choix opérés par l’auteur ou la rédaction. Á ce propos, on veut  ouvrir une brève parenthèse sur un sujet mais qui nous semble digne d’attention : il s’agit de la confusion entretenue dans le domaine lexicographique entre quantité et qualité. 

4.1. Les informations métalinguistiques 
 Le mot- entrée est suivi dans cet ouvrage bilingue moderne d’informations de nature métalinguistique, c’est- à- dire d’informations sur le signe. La première indication-  quand elle existe- est la prononciation transcrite selon l’Alphabet phonétique International. Mais il convient de s’attarder  un instant sur ce premier aspect particulièrement riche d’enseignements quant au destinataire visé et au type de médiation proposé plus ou moins explicitement. Les  dictionnaires d’usage courant présentent sur ce point des différences notables. Le dictionnaire bilingue MOTKAN EL TOLLAB ne fournit pas la prononciation. Or, pour les étrangers, la transcription phonétique est absolument obligatoire parce qu’à l’inverse des francophones, ils lisent mieux qu’ils ne parlent.

Vient ensuite la catégorie grammaticale, sous une forme abrégée, ce qui confirme implicitement qu’il s’adresse en priorité à des usagers francophones. De plus, il n’y a pas d’informations étymologiques.

L’illustration, quant à elle,  joue un rôle particulier dans ce dictionnaire. Mais tout ne peut pas s’illustrer. Il faut en outre bien choisir les illustrations. Cette fonction est en réalité le résultat d’un manque de clarté au niveau de la médiation recherchée tant en ce qui concerne les sujets impliqués qu’au même niveau que les tâches assignées aux dictionnaires.
4.2.  L’organisation des articles 
Quant à l’organisation des articles, qui constitue certainement l’aspect le plus complexe d’un dictionnaire, elle devrait présenter des différences notables entre monolingues et bilingues, différences requises par la spécificité des fonctions attribuées à chacun d’entre eux. En revanche, plus un mot est courant, plus il est polysémique.
4.3. Les exemples 
Les exemples qui, dans les dictionnaires bilingues, sont généralement forgés par le lexicographe et excluent les citations d’auteurs présentes dans les monolingues, sont censés introduire la dimension discursive de la langue. Mais le terme d’ « exemple » recouvre une grande variété de productions et par là même est lourd d’ambiguïté : outre se présenter indifféremment sous la forme d’une phrase complète ou d’un membre de phrase appelé « tronçon » ou d’un simple syntagme, il peut recouvrir alternativement ce qui est désigné par « collocation », « locution », « expression idiomatique »
 , « phraséologie ». S’il n’existe pas d’équivalence, l’auteur du dictionnaire a recours à une glose explicative (commentaire, explication).  Comme les auteurs unilingues, les rédacteurs des dictionnaires bilingues considèrent que le mot n’a pas d’existence en dehors du discours. Les exemples peuvent être de deux types : des co- occurrents syntaxiques ou des locutions.Les co- occurrents syntaxiques permettent d’associer un mot à un verbe. On  remarque que l’association est constante et fréquente entre un certain nombre de mots. Les exemples sont liés à un contexte socioculturel, la langue étant liée à une civilisation, à une culture.  En outre, figurent les locutions, les idiotismes. Le dictionnaire bilingue met l’accent sur la phraséologie. La notion de transfert des connaissances antérieures se réfère à la capacité
 de réutiliser des savoirs
 ou des savoir- faire appris dans un contexte nouveau, autrement- dit, il s’agit de la capacité de généraliser ce qu’ils ont appris et de le transférer, consciemment à une situation nouvelle. C’est ce qu’on va  aborder dans la deuxième partie du premier chapitre.
I. L’analyse du pronostic
Comme cela a été mentionné précédemment, la vérification du potentiel transférogène des connaissances se fait par l’observation participante d’élèves susceptibles d’être mis dans une situation- problème. Dans un premier temps, un pronostic a été effectué à partir d’une tâche contextualisée incluant des notions abordées dans le cadre du cours de lexique avec les apprenants de la première année secondaire ( Filières : lettres). 
La vérification du potentiel des connaissances déjà acquises se fait par l’observation d’élèves susceptibles d’effectuer des transferts.

Avant d’aborder un apprentissage
, les élèves ont déjà des idées sur les savoirs que les enseignants vont leur enseigner. C’est à travers celles- là qu’ils essaient de comprendre les propos de l’enseignant ou qu’ils interprètent les documents fournis. Si on ne se tient  pas compte de ces acceptions déjà là, si on ne les fait pas expliciter, le savoir proposé glisse généralement sur l’élève. Tout apprentissage  réussi provient d’une transformation des conceptions avec des informations nouvelles qu’un apprenant s’approprie véritablement des connaissances.

    Les tâches pour lesquelles on a  établi ce pronostic sont :

1. la première tâche
 consiste à réfléchir sur ce qui est pour l’élève essentiel à discerner pour le transfert visé. On prend en compte, dès le départ, la façon dont le savoir doit être utilisé. On se pose les questions : « Qu’est- ce qui est essentiel pour l’apprenant ? Pour faire quoi ? ». C’est l’analyse fine du savoir à enseigner qui est en cause ; il ne s’agit pas de le définir en fonction des connaissances de l’enseignant, mais en fonction du transfert visé pour l’élève. Il y a un choix  attentif à faire, en lien étroit avec la deuxième tâche. Celle- ci consiste à transformer un contenu statique en une activité dynamique qui permet d’exercer la compétence à transférer. L’apprenant doit discerner ce qui est important pour l’apprentissage.

2.   une façon d’aider les apprenants à prendre conscience des invariables est de leur proposer des situations variées et multiples, ayant en commun la présence des éléments de définition jugés essentiels. La difficulté est de les varier- diversifier les contextes, le lexique, les niveaux d’abstraction – pour que tous les élèves puissent y accéder par une mise en relation avec leur propre cadre de référence, leur savoir personnel. Ceux qui n’y arrivent pas ne chercheront pas à comprendre. Il importe donc à la fois de respecter et de prendre en compte les connaissances individuelles et de permettre un partage des théories communes. L’obstacle n’est pas dans le savoir des élèves, il est ce qu’il est, mais le fait de ne pas le prendre en compte.

Dans cette perspective, la préparation d’une tâche qui va mettre les élèves dans des situations- problèmes
 est déjà un acte de médiation.

Comment faire pour que les apprenants s’engagent dans leur propre apprentissage, pour qu’ils aient envie de le faire ? Cette étape concerne le défi qui est d’engager les élèves intellectuellement et affectivement pour qu’ils se décident à participer réellement.

II.  Dispositif méthodologique lié à la tâche proposée aux apprenants de la 1ère année  secondaire
1. Le déroulement de l’observation 
Notre observation
 repose sur  un protocole méthodologique incluant une phase de pronostic  (prétest) étant caractérisée par un mode de résolution individuel.
2. Les sujets : la démarche a été réalisée dans un lycée technique « ARIF - Abdellah » fréquenté par cent- vingt élèves.
3. Les tâches: la tâche qui a été soumise aux apprenants est un problème lexical. La résolution des problèmes nécessite forcément la coordination des connaissances  déclaratives et procédurales. Il s’agit de donner aux apprenants la possibilité de trouver leurs propres définitions. L’activité lexicale est menée avec les élèves  pendant une heure. Le professeur leur demande de définir des lexèmes sans utiliser le dictionnaire. Il  a choisi des mots qui ne posaient aucun problème de signification pour eux et surtout des mots qui avaient plusieurs sens. 

4.  La consigne : Donnez la définition des mots suivants : village- ville- citadin- villageois.

5. Collecte et nature des données : Les données ont été recueillies au moyen de deux sources : des observations et des traces écrites.
6. L’analyse des données 
Cette analyse permet de repérer les principaux consensus qui se dégagent dans les écrits des apprenants et d’identifier les écarts qui en ressortent. Les notes d’observations prises ont donné lieu à une analyse préliminaire.
7. 
Discussion et interprétation des données des apprenants de la première année secondaire  
Dans un premier temps, l’analyse des données a été réalisée selon deux modes : quantitatif et qualitatif empruntant certaines caractéristiques à la recherche qui est à la fois  quantitative et qualitative. Il semble que la tâche mise en place ait peu favorisée l’émergence des stratégies cibles.

 Afin de tenter de mieux comprendre le résultat, on s’attardera  aux divers obstacles rencontrés lors de la mise en place du dispositif d’observation auprès des apprenants.

D’abord, on examine les embûches liées à la tâche proposée. Dans un second temps, il est question des caractéristiques propres au contenu
 traité. Troisièmement, les caractéristiques des  élèves sont considérées, qu’on traite de certaines limites méthodologiques liées aux conditions observables mises en place. Finalement, une embûche liée à la complexité du travail d’enseignant est soulevé et discuté.

Le statut  d’observatrice a rendu complexe la gestion de notre observation auprès des élèves. En effet, alors que le rôle d’enseignant conduit à faciliter l’apprentissage et le transfert chez les élèves, celui de chercheur exige une attitude attentiste soit adoptée à certains moments, tout en demeurant professionnelle sur le plan éthique, de manière à pouvoir accéder aux transferts qu’opèrent spontanément les élèves. Cette contrainte, mise en évidence dans le cadre de notre étude, bien que difficilement évitable, rende particulièrement exigeante la mise en œuvre d’un dispositif de recherche- action. 

 Une seconde embûche a trait aux contenus prescrits par le ministère de l’éducation   Nationale à l’intérieur du programme d’études de la langue française (mars 2005). Les contenus
 ont été sélectionnés  et leur progression sur l’année (et sur le cycle) établie sur la base : Du respect d’une approche de type spiralaire : il s’agit d’arriver progressivement à l’acquisition des formes discursives en transférant des savoirs et savoir- faire acquis sur le discours les plus simples aux discours les plus complexes.
Les contenus sont d’abord présentés dans un tableau synoptique
 puis traités de façon détaillée dans des tableaux relevant de chaque objet d’étude.

Mentionnons que le programme de français contient très peu de connaissances conditionnelles, connaissances étant essentielles au transfert. Il porte essentiellement sur la connaissance de faits et de fonctionnements. Dans la même veine, le contenu notionnel
 élaboré à l’intérieur du programme d’études est extrêmement morcelé. 
Certaines adaptations du contenu ont pu être apportées, de manière à favoriser davantage un apprentissage intégré de la part des élèves, et ce, particulièrement au cours de la semaine pendant laquelle s’est déroulée l’observation ; mais il n’en demeure pas moins que le programme d’études va peu dans ce sens. Ces deux caractéristiques du contenu concourent à rendre plus ardu un entraînement en faveur du transfert.
La personnalité de chaque apprenant, ses motivations exercent une influence déterminante sur ses activités intellectuelles : façons de comprendre, d’utiliser l’information, de raisonner, de résoudre des problèmes. Cette interaction se traduit en styles cognitifs qui structurent les possibilités d’apprentissage.
   Maintenant, il s’agit de confronter et de vérifier la pertinence des interprétations.

	Les apprenants
	Leurs propres définitions données aux mots

	- sujet  n°1 (une fille)
	· Ville : beaucoup de maisons ;

· Village : grande cité ;

· Citadin : les hommes qui habitent à la ville ;

· Villageois : les hommes qui habitent le village.



	- sujet  n°2 (une fille)


	· Ville : c’est une grande cité ;

· village : c’est une cité ;

· citadin : les personnes qui habitent dans la ville.

	- sujet n°3 : (un garçon)


	· village : est une petite ville dans la on trouve les animaux ;

· citadin : village ;

· ville : dans la on trouve la civilisation par exemple les routes, les bâtiments, le zoo mais la ville est limitée ;

· villageois : petit village.

	- sujet n°4 :(trois filles)


	· ville : c’est une grande plasse qui ensemble plusieurs abitants ;

· village : c’est une petite ville ;

· citadin : les personnes qui abitent dans le village ;



	- sujet n°5 : un garçon
	· ville : dans la on trouve la civilisation par exemple les routes, les bâtiments, le zoo mais la ville est limitée ;

· village : c’est une petite ville, dans la on trouve les animaux, la nature, le bon air mais il n’y a pas de route ;

· citadin : village ;

· villageois : petit village

	-sujet n°6 : (un garçon)


	· ville : un habitant de village ;
· village : c’est une petite ville ;

· citadin : n.m un citadin est habitant des villes (≠campagnard)

	- sujet n°7 : (un garçon)
	· citadin : un citadin est un habitant des villes ;

· villageois : un habitant des villages ;

· ville : grande cité.


	-Sujet n°8 : (une fille)
	· ville : beaucoup de maisons ;

· village : grande cité ;
· citadin : les hommes qui habitent les villes ;
· villageois : les hommes qui abitent le village.

	- sujet n°9 : (un garçon)
	· ville : contient des villages et des sociétés grandes ;
· village : grande cité, elle est plus petite que la ville, ses habitants sont régressés ;
· citadin : sont des habitants de la ville ;
· villageois : sont les habitants du village.

	- sujet n° 10 : un garçon
	· ville : plusieurs habitants et de maisons, des hôpitaux ;
· village : plus petit que la ville ;

· villageois : qui habite le village ;

· citadin : qui habite la ville.


8. Résultat des données des apprenants de la première année secondaire
La définition est considérée comme une activité épilinguistique naturelle, un acte de langage universellement reconnu, qui partage avec les autres activités quotidiennes et ordinaires son essence de pratique non formalisée, spontanée, régie par des normes moins strictement codées. Autrement dit, l’acte de définition est perçu avant tout comme un acte de délimitation de la frontière sémantique parmi les unités appartenant au même paradigme, dans une optique strictement différentielle. 
Les styles cognitifs, quant à eux,  sont à la fois des aptitudes et des traits de personnalité qui définissent un apprenant en fonction des propriétés de son fonctionnement cognitif et de certains aspects de ses conduites sociales ou socio- affectives. Pour apprendre, chacun dispose d’un style personnel, d’une façon qui lui particulière d’organiser les informations, de telle sorte que ce qui est facilitant pour un apprenant, ce qui permet la compréhension et l’apprentissage, peut être générateur de difficulté pour quelqu’un d’autre et bloquer chez lui la possibilité d’apprendre.

Il ressort clairement de ce pronostic préoccupé par le transfert des connaissances et des compétences
 en milieu scolaire que ce processus est complexe et qu’il est rarement opéré de façon spontanée par les élèves, et ce, même chez les élèves les plus performants au lycée. D’après cette pré- enquête  réalisée auprès d’une population d’élèves de la première année  secondaire en difficultés, en troubles d’apprentissage ou à faible rendement scolaire, malgré la mise en place d’un dispositif pour favoriser la mise en branle de ce processus, le transfert est néanmoins un processus qui s’apprend. Vraisemblablement, pour que les élèves puissent apprendre à faire un transfert, il est essentiel que l’enseignement qui leur est dispensé leur permette d’établir des liens et qu’il  amène à développer des compétences utiles dans un ensemble de contexte .Ce résultat indique que la résolution des conflits cognitifs, à tout le moins de conflits qui portent sur des connaissances procédurales, ne semble pas davantage propice au transfert des connaissances.
Les dix apprenants ont su plus ou moins définir les lexies. En revanche, ils n’ont pas le même niveau de compétence pour accomplir la tâche demandée.

Certains apprenants considèrent la définition non pas comme une donnée  scientifique mais plutôt comme une donnée  culturelle.

Les exemples les plus pertinents sont ceux des apprenants
 (5 et 9) :

· ville : dans la on trouve la civilisation par exemple les routes, les bâtiments, le zoo mais la ville est limitée ;
· ville : contient des villages et des sociétés grandes
Cette méthode d’analyse, qui est efficace pour aborder les questions de sens, ceci- dit, les relations entre un mot et son référent se révèle insuffisantes pour traiter les questions de signification, qui mettent en jeu l’intentionnalité. En outre, l’analyse effectuée a priori, ne permet pas de tenir compte du fait que les mots véhiculent avec prédicats
, des relations, des représentations, des schèmes
 d’interprétation, car ce sont des objets du patrimoine culturel et des outils intellectuels propres à chaque apprenant.

Avec l’avènement de notre étude sur les définitions spontanées, le modèle de description sémantique change sensiblement : ce qui prime n’est plus le trait différentiel, mais plutôt la description positive, substantielle, du concept auquel le mot renvoie. Le noyau de la définition est constitué par les traits saillants du défini, qui dérivent de l’expérience personnelle de chaque apprenant, de son appartenance culturelle, de son découpage mental de la réalité. Ces traits saillants sont pour la plupart des sujets- apprenants perceptifs et sensibles. Josette- Rey DEBOVE écrit : « Une évocation puissante est mieux qu’une mauvaise définition. »
        
En effet, comprendre un mot consiste à lier des informations linguistiques (syntaxique, sémantique) avec les connaissances que l’apprenant possède sur des connaissances du monde réel se rapportant aux objets. Classiquement, ces connaissances propres à l’apprenant sont représentés  sous la forme de bases de connaissances structurées se rapportant à une situation générale ou spécifique ainsi les schémas
. Quelle que soit la représentation des connaissances adoptée, une question essentielle est de savoir comment l’apprenant élabore la liaison entre le mot et ces connaissances organisées en mémoire ou ce que les psycholinguistes appellent l’intégration des informations. Cette dernière s’opère essentiellement par l’intermédiaire d’une représentation mentale élaborée au fur et à mesure de la lecture. 
Loin de stigmatiser les emplois des définitions encore imparfaites et lacunaires, on peut considérer ces formes définitoires comme un tremplin que les apprenants utilisent pour s’approprier le monde et le dénommer par le biais de la langue. Martin- Berthet affirme que :

          « Ces définitions ne sont fautives que dans leur expression ; on doit les accepter comme justes, quitte à améliorer la forme. »  
 

Il s’agit de fournir à l’apprenant d’une langue étrangère ou seconde tous les outils dont il a besoin pour passer d’un discours, mais aussi d’un système culturel et conceptuel qui lui sont familiers au discours et au système culturel de la langue- cible qu’il connaît peu ou beaucoup moins. Ou, comme le dit Galisson 
:

           « En effet, si l’on veut admettre que le commun des mortels n’apprend pas une langue pour en démonter les mécanismes et manipuler gratuitement des mots nouveaux, mais pour fonctionner dans la culture qui va avec cette langue, on aboutit à la conclusion que celle- ci n’est pas une fin en soi, mais un moyen pour opérer culturellement, pour comprendre et produire du sens, avec les outils et dans l’univers de l’Autre. Donc, que la culture, en tant qu’au- delà de la langue, est la fin recherchée. »

En effet, la dimension culturelle fait partie intégrante des définitions fournies par les élèves de première secondaire. Autrement dit, l’intégration de cette dimension peut s’avérer une tâche ardue, car la définition est particulièrement tributaire de la culture.
Cependant, le nombre restreint de  transferts réalisés les apprenants peut également s’expliquer par certaines caractéristiques de ces derniers. Rappelons que les apprenants (2- 3- 5 et  6) avaient un faible rendement scolaire en français. L’analyse de leurs résolutions permet de penser qu’à divers moments, ils disposaient des connaissances initiales insuffisantes, ce qui peut nuire à la réalisation de transferts. Par exemple, si l’apprenant n’est pas en mesure de résoudre correctement une tâche source, il est fort probable qu’il puisse effectuer un transfert de cette tâche source vers une tâche cible. Ainsi, la tâche des apprenants était double, car en plus de corriger ou d’apprendre à exploiter judicieusement certaines stratégies, ils devraient en maîtriser de nouvelles. Comment s’explique ce phénomène ?
Ce qui nous semble particulièrement intéressant, c’est que ce trait saillant est souvent typique de la conceptualisation du monde propre à ces apprenants de la première année secondaire. Ils ont en effet la tendance à découper la réalité sur la base de leurs expériences, de leur vécu. Pour eux, la référence est un phénomène pragmatique.
Ce qui explique que les apprenants de la première année secondaire perçoivent difficilement le sens de la tâche qu’ils ont à effectuer et qu’ils sont aux prises avec des difficultés à porter leur attention sur les buts de cette tâche. Leur compréhension du travail demandé étant lacunaire ou erroné, il est fort possible qu’ils ne mobilisent pas certaines stratégies telles que la détermination des buts et des contraintes. Qui plus est, les élèves étaient également peu motivés à l’apprentissage de la langue française au cours de l’année scolaire 2006- 2007.
8.1. L’obstacle du déjà là 
Une représentation n’est pas ce que l’élève pense, dit, écrit en classe, c’est la structure de pensée sous- jacente, c’est sa grille de lecture, d’interprétation ou de prévision de la réalité, et sa prison intellectuelle : le faux savoir est un obstacle plus important au savoir que le non- savoir. Dans sa démarche d’acquisition d’un savoir nouveau, l’apprenant va d’une représentation initiale à une autre, plus performante, qui dispose d’un pouvoir explicatif plus grand et lui permet de mettre en œuvre un projet plus ambitieux qui, lui- même, contribue à la structurer. Mais chaque représentation nouvelle est à la fois un progrès et un obstacle pour un apprentissage ultérieur et un obstacle d’autant plus grand qu’elle aura constitué un progrès décisif et que, en raison de cela, le sujet y est d’autant plus attaché.  

En effet, Considérer l’apprenant comme un dispositif de traitement et de stockage de l’information améliore la connaissance du fonctionnement de la mémoire. Nous comprenons que la mémoire à court terme
 n’est pas seulement répétitive et d’enregistrement passif, mais il faut considérer toute mise en mémoire comme déjà un traitement de l’information. L’organisation de l’information en mémoire sur le modèle linguistique des « réseaux sémantiques » ou encore l’utilisation de la notion de « script »
, à la fois structure de données organisant l’information en mémoire et structure de traitement à effet prédictif lors de la compréhension, ouvrent des perspectives nouvelles pour comprendre les mécanismes cognitifs.

Pour certains chercheurs cependant, la caractéristique des stratégies d’apprentissage, en tant que processus de fonctionnement mental, serait leur aspect non conscient. Ce sont,  les façons non conscientes dont l’apprenant traite l’information pour l’apprendre
.
D’ailleurs, si on considère l’apprenant comme actif dans sa tentative d’appropriation d’une langue étrangère, nous pourrions penser qu’il ne s’y prend pas de manière aléatoire mais qu’il y applique les ressources de son raisonnement : « il s’agit d’une notion reliée à celle de métaconnaissance, c’est- à- dire  à la connaissance qu’on a des processus en jeu dans son propre fonctionnement mental. 

Pour Daniel Véronique
, l’apprenant est un «  locuteur pourvu de “stratégies” qui lui permettent d’alimenter ses connaissances et de résoudre ses difficultés de communication en langue étrangère. »

8.2. La notion définitionnelle dans les écrits des apprenants de la première année secondaire
La définition est considérée comme l’expression des conditions nécessaires et suffisantes (CNS)
 pour qu’un objet appartienne à une catégorie. Est-ce que les apprenants ont réellement fourni la bonne définition ?
Il est à constater que les apprenants de la première année secondaire, pour bien montrer qu’ils tenaient un discours sur la langue, faisaient des phrases prédicatives métalinguistiques sur le sens. Alors, deux raisons fondamentales la les maintiennent à ce niveau primaire du discours, où le syntagme verbal (SV) est la copule être. 

D’abord, l’existence d’une définition naturelle, courante dans les échanges quelconques, où prédomine ce modèle simple. Lorsqu’on dit un X, c’est un Y. cela veut dire que les élèves ont répondu à la question : qu’est- ce qu’un X ? Assez souvent Y est un hyperonyme proche de X utilisé comme synonyme ou ce qu’on appelle une coréférence ; mais, en général, on avance une explication analytique où Y est une séquence langagière complexe. En d’autres termes, une périphrase de X.
La seconde raison est théorique. Seule la copule être n’étant pas métalinguistique par nature. En d’autres termes, le verbe être est neutre dans la hiérarchie des langages et devient isotopique du syntagme nominal (SN) selon le contexte  a le mérite d’amener un prédicat falsifiable dont les valeurs de vérité sont d’ordre logique
 ; et en dernier ressort pragmatique.

Ces énoncés ne sont pas de réelles définitions. Les apprenants se sont contentés uniquement de fournir des idées conventionnelles et des représentations associées aux mots, obligatoire pour assurer un bon usage de la communication dans une société donnée. Le cinquième  sujet n’a pas donné l’aspect définitionnel du mot « village », mais uniquement a fourni sa propre représentation mentale sur le village dans lequel nous  trouvons « beaucoup d’habitants, la nature et le bon air.»

La même conception qui se produit chez le  neuvième sujet :

· village : grande cité, elle est plus petite que la ville, ses habitants sont régressés.
Mais aussi chez l’apprenant n°10, pour lui, dans la ville, on trouve des maisons et des hôpitaux. 
De l’analyse des définitions spontanées des apprenants de la première année secondaire, il ressort que la conceptualisation du mot village passe pour les apprenants par trois traits pertinents et fondamentaux :

· une petite ville ;

· il y a des animaux ; 

· il n’y a pas de route.

Aucun trait n’est cité dans presque les deux dictionnaires monolingues Larousse et Le Robert. De plus, on remarque aussi dans les énoncés définitoires de ces apprenants, la présence d’une stratégie embryonnaire de conceptualisation, voire de catégorisation du défini, qui va progressivement conduire à l’application d’un modèle définitoire plus évolué. Les apprenants seront progressivement en mesure d’élaborer des définitions plus précises et plus abstraites ; à ce moment là, leurs énoncés manifestent des particularités au niveau du découpage conceptuel qui leur sont propres, et qui révèlent l’émergence d’une culture à prendre en compte. Le trait  une petite ville dans la définition du mot village est un exemple significatif à cet égard. Les stratégies mises en œuvre par les élèves de la première année secondaire sont très variées.

Cependant, on est en mesure d’établir une première typologie de stratégies définitoires, qu’on va brièvement résumer comme suit :

· Modèle exemple : les apprenants  n° (3- 5- 10) donnent des exemples particuliers de la classe de référents à laquelle le mot village réfère une petite ville  dans laquelle on trouve des animaux, la nature et le bon air. Pareil pour le mot ville référant les bâtiments, les routes.
· Modèle surgénéralisation : se manifeste dans les énoncés définitoires des apprenants n° (1- 2- 3- ) pour leur définition du mot ville.
· Modèle locatif : les apprenants n° (2- 4- 5- 6- 7 et 8) pour la définition des mots ville et village.
· Modèle conséquence : L’apprenant n°9 a défini le mot village à travers la conséquence possible : 

·  Village : ses habitants sont régressés.
Pour les apprenants n° (1- 2- 6 et 9).  Il s’agit bien sûr, de définitions imparfaites, lacunaires, mais l’essentiel pour eux est là : on ne devrait pas négliger le potentiel de ces stratégies, à partir desquelles on peut imaginer une série d’activités afin d’augmenter le patrimoine lexical des ces apprenants ou de perfectionner leurs compétences définitoires.
8.3. Le statut mnémonique des représentations sémantiques 
On pense qu’il convient de maintenir une distinction fondamentale entre ce que Le NY
 appelle les « représentations types », stockées « dans la tête » d’un individu et les représentations occurrentes, événements qui se produisent ponctuellement « dans la tête » de ce même individu supposé représentatif de l’individu- type. 
Une hypothèse qu’on a largement contribué à accréditer  dans le cas de notre recherche, est celle de  l’accès mental ou l’activation automatique. Les élèves trouvent rapidement ces mots qu’ils cherchent et qui ne figurent pas dans la consigne s’ils font partie de leurs dictionnaires personnels  ou ce que les psycholinguistes appellent le « dictionnaire mental » leur permet de trouver rapidement le sens des mots qu’ils entendent. En effet, l’accès au dictionnaire personnel passe par une activation automatique  en générale des mots qui peuvent correspondre aux sons entendus. Alors, toute une gamme de mots sémantiquement et phonologiquement reliés est activée quand ils entendent des sons correspondant à ces derniers. 
Il est à noter que les apprenants  avaient mis en évidence les activations des dictionnaires personnels à l’écoute puis les écrire, tous ceux qui appartiennent à la même famille sémantique et morphologique sont plus facilement sélectionnés.
La dimension temporelle de la construction de la signification constitue un facteur central dans l’activité de compréhension. Quand un mot apparaît dans une phrase lue ou entendue par un apprenant, à quel moment précis sa signification lui- est- elle assignée?

Á  ce propos, il convient de faire une distinction nette entre l’accès à la signification et l’accès au lexique
. En ce qui concerne l’accès au lexique, le problème se pose de savoir si le contexte phrastique (mais aussi discursif et/ ou situationnel) permet de sélectionner les significations appropriées des mots, par un processus de filtrage ou de sélection conduisant à la détermination des significations pertinentes et l’abandon immédiat des significations inappropriées.
De plus, le phénomène de l’accès au lexique n’est donc pas étranger à nos préoccupations toutefois, la construction de la signification va au-delà, temporellement parlant, du seul accès au lexique : si elle commence par la phase d’accès au lexique mental, elle se poursuit lors de phases ultérieures, durant desquelles se construisent les significations liées au contexte discursif et où sont élaborées les représentations rendues possibles à partir de ce contexte.  
8.4. Le modèle d’activation- construction- élaboration de Kintsch 

Le cadre théorique qui constitue le support de notre étude dans la construction de la signification chez les apprenants de la première année secondaire  est le modèle d’architecture cognitive dit de « construction- intégration », proposé par Kintsch.
Ce modèle théorique a servi de base à un autre modèle, plus descriptif, appelé modèle d’ « activation- sélection- élaboration » dans lequel l’auteur distingue trois étapes successives du traitement de l’information linguistique :

Dans un premier temps s’effectue l’activation du sens des mots, ou des divers sens potentiels des mots, indépendamment du contexte initial. On peut  y voir une  phase relativement chaotique, où toutes les significations lexicales potentielles des lexèmes ou graphèmes sont activées, du moins pendant une durée très brève. Cette première étape dans la construction de la signification coïncide avec l’activation des nœuds du réseau sémantique correspondant aux items lexicaux, ainsi qu’avec la diffusion de cette activation vers les nœuds voisins les plus proches. On peut raisonnablement penser que les relations intra- lexicales, interne au lexique mental, telles qui correspondent aux associations verbales, interviennent et jouent ici un rôle important.

  Dans un deuxième temps s’effectue la sélection des significations appropriées en fonction du contexte linguistique dans lequel les mots sont insérés : les significations adéquates sont sélectionnées, tandis que sont désactivées les significations non pertinentes. Ce processus de sélection, s’il stabilise peu à peu la représentation chaotique initiale, n’en produit toutefois encore qu’une version schématique, une base de texte souvent redondante, contradictoire, dont la cohérence reste limitée.

 Dans un troisième temps, le système d’intégration permet l’élaboration d’une signification contextuelle beaucoup plus complète. C’est une phase de création de sens, avec renforcement de l’activation des éléments du réseau appropriés au contexte et inhibition des autres, pendant laquelle l’apprenant construit, à partir du lexème, une signification élaborée, en intégrant l’information textuelle aux éléments de signification contextuels liés à des connaissances antérieures.    

 La deuxième étape peut dépendre de plusieurs facteurs. D’abord, on ne peut négliger un effet d’activation automatique, c’est- à- dire, le mot choisi est en fait celui qui se présente le premier à l’esprit ou en termes plus techniques celui dont l’activation est la plus rapide. Cette rapidité tenant, en particulier, à la fréquence d’usage. En outre, le choix d’un terme relève essentiellement de sa valeur fonctionnelle qui consiste à différencier un élément de la représentation par rapport aux autres éléments, à l’intérieur du domaine particulier sur lequel porte le discours. Ce qui renvoie à la représentation actuelle que se fait l’apprenant de ce domaine.
Pour certains apprenants, la réception de la parole pose beaucoup de problèmes non résolus. On conçoit  qu’elle met en jeu trois niveaux de traitement au moins.  Une première analyse du signal sonore est effectuée au niveau purement auditif ; un second  niveau de traitement va alors interpréter le pattern de traits phonétiques issu du niveau précédent, sous forme d’une représentation  phonologique, pré- lexicale. 

Enfin, un troisième niveau est celui de l’identification du mot, c’est- à- dire de l’accès lexical.

Il importe de souligner que l’analyse effectuée jusqu’ici est préliminaire et commande que des conclusions nuancées soient tirées des résultats obtenus.

La première tâche consiste à réfléchir en tant qu’observatrice, sur ce qui est pour l’élève essentiel à discerner  pour le transfert visé. On se pose  dès le départ, la façon dont le savoir doit être utilisé
Celle- ci consiste à transformer un contenu statique en une activité dynamique qui permet d’exercer la compétence à transférer. Mais il faut bien faire attention à ce qu’on y retrouve les éléments de la définition choisie : l’apprenant doit pouvoir discerner ce qui est important pour l’apprentissage- donc pour le transfert visé et en prendre conscience. Il ne pourra pas décontextualiser des éléments pour les transférer ultérieurement à une autre situation, s’il n’en a pris conscience dans l’apprentissage initial. Ainsi, lorsque le transfert ne se produit pas ou qu’il se produit très peu, il est possible que sous ce problème se cache celui d’un enseignement non approprié, à savoir insuffisamment axé sur l’apprentissage du transfert.

De même, les apprentissages, qu’il s’agisse d’attitudes, de comportements ou d’apprentissages purement scolaires, sont enseignés dans l’intention qu’ils puissent être réutilisés ultérieurement. Les pratiques observées, sans que celles-ci aient forcément été traduites en savoirs formulés par les enseignants, mettent finalement en relief une prise en considération des connaissances antérieures des élèves.

Après avoir exposé brièvement le cadre conceptuel et le cadre de référence sur lequel repose notre étude, des éléments de la méthodologie ayant guidé l’étude de cas sont précisés. A la manière de l’analyse des données quelques- uns des principaux résultats et de leur interprétation sont rapportés.
Dans cette contribution, on a  voulu argumenter que le transfert des connaissances n’est pas tant l’affaire des élèves. Il dépend de la nature de l’instruction donnée qui est en lien étroit avec le rapport au savoir de l’enseignant. C’est dans ce contexte qu’une approche métacognitive prend une place importante. Mais pour exercer les apprenants à la métacognition, il faut que l’enseignant lui- même ait une idée précise de ce qu’il entend par « cognition » ou « savoir » et qu’il sache faire une relecture des programmes dans ce sens.

Pour conclure, on cite Jérôme Bruner
 qui décrit bien cette finalité d’une telle vision : 
          « Si le jeune ne réussit pas à développer une attitude que j’appellerai une intervention réfléchie face au savoir rencontré, il va continuellement opérer de l’extérieur vers l’intérieur – le savoir va contrôler et le guider. Si, au contraire, il réussit à développer une telle attitude, c’est lui qui va contrôler et sélectionner le savoir selon ses besoins. Si telle est l’image qu’il a de lui- même, condition de son aptitude à appréhender le savoir pour ses propres besoins, et s’il est capable de partager et de négocier le résultat de ses investigations, c’est alors qu’il devient membre de la communauté qui crée la culture. »
 

Dans le deuxième chapitre,  une analyse plus poussée permettra sans doute d’entrevoir d’autres tâches qu’on ne présume pas à cette étape- ci. On  évoquera le rôle du dictionnaire au cycle secondaire, voire les divers problèmes rencontrés par les apprenants de la  première année secondaire lors de la recherche de la signification d’une lexie donnée.
I.  L’importance du dictionnaire au cycle secondaire 
- Á quoi sert le dictionnaire ?
L’importance de l’usage du dictionnaire au lycée n’est plus à démontrer. Ces bénéfices sont considérables et marquent à jamais le comportement de l’apprenant face à cet ouvrage.
 Alors comment faire rentrer le dictionnaire dans leurs habitudes puisqu’il est le moyen d’armer les apprenants face au monde de l’écrit ? Cela nécessite un apprentissage.
Cet apprentissage s’effectuera dans le temps et se décomposera de la manière qui suit. Il faut apprendre aux apprenants à se servir d’un dictionnaire, c’est- à- dire : savoir le manipuler, savoir chercher la définition d’un mot selon son contexte
, connaître sa structure, savoir l’utiliser pour développer son imaginaire. Alors leur donner la possibilité de se l’approprier.

Ainsi, l’action qu’on a  mise en place, essaie de répondre aux besoins des apprenants de la première année secondaire,  en ce qui concerne le dictionnaire. 

I. Le maniement 
Il s’agit d’habituer les lycéens à manipuler le dictionnaire et de vérifier qu’ils maîtrisent l’ordre alphabétique, ce qui est indispensable pour s’en servir. On juge leurs capacités à se repérer dans le dictionnaire et à s’en servir pour vérifier l’orthographe d’un mot.

L’idée sous- jacente de cette tâche est de fournir des stratégies
 de recherche aux élèves afin qu’ils ne soient pas perdus lorsqu’ils se retrouveront seuls face au dictionnaire
2. Caractéristiques des sujets 
La participation de cent- vingt  élèves de la  première année secondaires d’un lycée public a été retenue dans le cadre de cette observation. Les apprenants avaient entre quatorze et vingt ans. 

3. Détermination de la tâche 
L’activité est menée avec eux, pendant une heure. Leur professeur leur a proposé un exercice de manipulation
 . Les apprenants doivent respecter la consigne.

Ils  travaillent individuellement, le nombre de dictionnaires étant restreint. Ils se servent  des dictionnaires monolingues Larousse et Le Robert.
   4. Les remarques générales 
- Pour rechercher à quelle page se trouve un mot dans le dictionnaire, le apprenants n’adoptent aucune stratégie
 de recherche. Ils ouvrent le dictionnaire à une page et ensuite tournent les pages les unes après les autres pour trouver enfin le mot, ce qui paraît relever du hasard pour eux ;
 - En outre, ils ont énormément de mal à situer une lettre par rapport à une autre, c’est- à- dire qu’une fois qu’ils ont ouvert leur dictionnaire, ils se demandent si le mot qu’ils recherchent, se trouve avant ou après ; ils sont obligés de s’aider de la bande des lettres accrochée qui se trouvent dans la page liminaire ;
- Même lorsqu’ils lisent silencieusement, il se produit une certaine activité au niveau des muscles de la gorge du lecteur : il subvocalise. L’interférence entre les sons de la langue maternelle et ceux de la langue étrangère rend le processus de reconnaissance des mots encore plus difficile ;

- Le comportement de l’élève d’immersion face à la lecture en français reflète souvent une attitude négative produite pas l’anxiété qu’il éprouve en face d’une tâche difficile du fait de sa compétence linguistique limitée et de son manque de stratégies pour contourner les difficultés ;

- on a  aussi constaté que les lycéens, une fois concentrés sur le travail de recherche, oubliaient le rôle du dictionnaire. En effet, le professeur avait demandé aux apprenants de trouver le mot campagne. Certains lui ont demandé en ayant le mot sous les yeux ce qu’ils voulaient dire. Ils n’ont pas eu le réflexe de lire sa définition. Ils avaient répondu à la consigne et leur travail s’arrêtait là.

Cette activité est le prolongement de la séance précédente. Certains apprenants savent trouver un mot dans un dictionnaire, mais il leur faut apprendre à lire une définition.

5. Traitement et analyse des données 
Les traces écrites par les travaux des sujets ont été colligées pendant cette phase d’observation.
.
 Les apprenants de la première année secondaire sont divisés en deux catégories. Les « bons » et les « mauvais » compreneurs qui ne présentent pas les mêmes niveaux de performances
 en ce qui concerne la lecture des mots isolés mais des niveaux contrastes au plan de la compréhension de l’écrit. Il s’avère que les difficultés d’apprentissage sont liées à la déficience dans le contrôle à exercer en cours de la lecture dictionnairique.
Pour évaluer leurs connaissances métacognitives, un travail de questionnaire à choix multiple
 a été effectué dans un premier temps. L’analyse des données a ensuite été réalisée selon un mode qualitatif. Les questions étaient centrées sur les caractéristiques des informations qui influencent la compréhension et l’usage des stratégies de compréhension. 
Dans la même veine, on a constaté que les bons compreneurs ont beaucoup plus de connaissances métacognitives que les mauvais compreneurs. Ces connaissances leur permettent une certaine flexibilité dans l’usage des diverses stratégies qu’ils sélectionnent en fonction des situations rencontrées. Ils modulent leur vitesse de lecture dans un dictionnaire en fonction des difficultés de  l’énoncé et l’abondance des informations qui se trouvent dans le dictionnaire, ils reviennent de temps à autre pour relire. Tandis que les mauvais compreneurs, généralement plus lents que les bons, adaptent eux aussi leur vitesse de lecture, mais de manière moins prononcée. Ils ne relisent pratiquement jamais les informations qui se trouvent dans le dictionnaire. Pour eux c’est trop long ; ils n’effectuent aucun retour en arrière pour rechercher ou vérifier des informations. Si on s’interroge  sur les facteurs permettant d’expliquer l’hétérogénéité des apprenants, on peut avancer quelques paramètres expliquant cette conception. Ces derniers sont de natures diverses :
- Lecture de mots, capacités cognitives (attention, mémoire) ;
 - Réalisation de certaines opérations cognitives ;

- Mauvaise gestion de la tâche (gestion mentale) ;

- Mobilisation insuffisante de leurs connaissances initiales ;

- Question de niveau.
6. La capacité des élèves de la  première année  secondaire 
Chaque élève a son propre bagage linguistique, sa propre compétence individuelle. Quand il lit un texte, le premier niveau utilisé pour comprendre dans la hiérarchie des étapes de la compréhension est la compétence de l’élève. Chacun d’eux a en soi, un degré de compétence linguistique. C’est une compétence que l’élève développe et perfectionne quotidiennement. En effet, dès qu’il établit une lecture dictionnairique, sa capacité compréhensive est mise en fonction avant qu’il commence des recherches plus approfondies. L’étendue du lexique d’un apprenant peut être divisée en deux catégories : le vocabulaire actif et le vocabulaire passif. 
Les deux niveaux de vocabulaire sont dans cette partie pratique du travail parce qu’ils sont une fonction de la compétence de l’apprenant. Pour mettre en pratique les notions de  ces deux niveaux de vocabulaire. 

On présente quelques exemples tirés de chaque définition des articles.
	Articles
	définitions

	- Premier apprenant  (une fille)
	- Méditerranée : c’est une plage qui contient de l’eau sallé et il y a la vie.

- Lac : c’est une petite contité d’eau douce sans coulement.

	-   Deuxième apprenant  (une fille)
	-  Méditer : réfléchir Vt songer à examiner.

	- Troisième  apprenant  (une fille)
	-  La méditeranie : c’est une mer a de couleur bleu (c’est la couleur du ciel).

	-  Quatrième apprenant  (une fille)
	- Rivière : (n.m) stream- torrent.

- Étain : nm élément métal grisâtre malléable : objet d’étain. 

	-   Cinquième apprenant (un garçon)
	- Rivage : le canal de Mozambique.



	-  Sixième apprenant : (une fille)
	- Bac : bateau à fond plat servant à passer un cours d’eau un bac : grand récipient→baquet bassin. Bac à sable 2. bac : FAM baccalauréat.

- Mer rouge : vaste étendue d’eau salée qui couvre en partie du globe et le nom rouge


        II. L’aspect interprétatif  des traces écrites des apprenants de la première année secondaire
Vu ces définitions, on constate que le vocabulaire passif est la catégorie la plus vaste chez les élèves de la première année secondaire parce que chacun d’eux développe une compétence à comprendre personnelle. Alors pour définir un mot donné, les apprenants n’adoptent aucune stratégie. D’abord, celle de la lecture.
Lire n’est pas un décodage des signes ou d’unités graphiques mais aussi une construction d’un sens à partir de la formulation d’hypothèses de signification. Pour eux, le dictionnaire est nomenclature (un sac de mots) et la compréhension d’une lexie
 et sa signification demeure un processus complexe résultant à la fois du transfert des connaissances et tout dépend de la stimulation. Ce qui nous amène à dire que leurs objectifs ne sont pas déterminés et clairs dans la mesure où ils ne définissent pas leurs objectifs de lecture bien comme il faut et permettant leurs connaissances. De plus, leurs modalités de lecture ne sont pas conformes à leurs objectifs, surtout le repérage au niveau de la progression thématique est quasi- absente. De plus, quand il y a une filiation de sens, les apprenants ne peuvent pas mettre  systématiquement ce qu’il y a de plus important d’abord et il faut, pour la compréhension de l’ensemble, respecter le passage d’un sens à un autre ; indépendamment de la fréquence et de l’importance. 

 Sachant que le dictionnaire de langue est en rapport avec une théorie sémantique de la désignation, et non de la signification.  
Pour Josette REY-  DEBOVE
  les définitions sont des prédications, d’identité et non de signification : « Un X est un Y qui…, et non pas : x signifie « Y qui… ».  Un x  peut se lire comme « un X quelconque s’appelant X »
. 
Le signifié du mot est bien envisagé, mais comme une implication du désigné. Un mot signifie au moins ce qu’il désigne.

Les élèves ne s’interrogent pas sur le mot lui- même. Entre perception et compréhension, il n’y a aucune médiation phonologique. Cependant, il nous semble que les élèves passent directement de la forme orthographique du mot à sa compréhension. Ils ne sont passés ni par l’image sonore ni par les unités graphiques. La représentation phonique étant une étape indispensable est déjà brûlée avant que la pratique de la lecture soit installée.
Les deux couples (bac/ lac) et (étang/ étain)  qui se manifestent dans les mots prétendus être définis par les apprenants  n° (4 et 6
)  sont proches par non seulement la sonorité mais aussi par la graphie qui peut provoquer des méprises de sens. Il s’agit là d’un paronyme.
. 
Remarquons le second couple, il existe une légère variation articulatoire entre les phonèmes [ã] et [ě]. Il est noter aussi que les deux items ont la même origine : stagnum.

Le sixième apprenant, quant à lui, a mal défini le mot rivière en faisant appel au dictionnaire bilingue français/ anglais.
D’autres sujets n’ont pas défini les lexèmes, mais ils se sont contentés uniquement de donner des exemples dans lesquels figurent des erreurs d’ordre morpho- syntaxique et orthographique.

Ainsi, on remarque  chez les élèves de la première année  secondaire, le non- respect et l’absence de la catégorie grammaticale, la transcription phonétique et l’étymon. Toutes ces étapes ont été brûlées et un autre problème de la compréhension des vocables et de la confrontation aux définitions se pose.

Une des principales difficultés chez les élèves est de bien déterminer l’acception qui vient d’être lue et de comprendre son sens. Le dernier obstacle dans la consultation d’un dictionnaire consiste en la compréhension de la définition elle- même et du vocable sur lequel les huit apprenants se sont arrêtés.                                             
S’il est vrai qu’un paronyme mal employé dénote presque toujours une mauvaise connaissance de la langue. Il peut donner lieu à des erreurs cocasses.
 Dans la même veine, les paronymes employés par les apprenants ne sont pas dans le but de jouer avec les mots mais en situation d’apprentissage et un autre problème va se poser étant celui de signification.  
Remarquons  la définition du mot Méditerranée  donnée par le premier apprenant :
· Méditerranée : c’est une plage qui contient de l’eau sallé et il y a la vie.

 Il est à noter aussi que cette définition n’est pas régie par les conditions dites nécessaires et suffisantes (CNS). Cet apprenant n’a pas consulté le dictionnaire, qu’il soit monolingue ou bilingue. Alors, on a  déduit qu’il s’agit de sa propre définition. De plus, cet apprenant qui a  volontiers recours au dictionnaire sait bien que celui-  ci ne peut rendre compte de la multiplicité des contextes dans lequel peut s’inscrire un mot ; au – delà des définitions et des exemplifications du dictionnaire, elle cherche à approcher le sens sous- jacent, non – actualisé de ce mot, vers lequel convergent les différents sens représentés. Elle a donc bien conscience que le mot possède un sens intrinsèque, préalable à la réalisation linguistique : Il est « inutile d’essayer de le persuader que ce qu’il appelle un mot n’a pas d’existence légale hors contexte. »

1. L’incapacité des apprenants de la première année secondaire
On peut se  demander comment est vécue cette situation chez les élèves de la première année secondaire, et dans quelle mesure les théories lexicales s’accordent avec l’expérience. L’une des options les plus répandues chez les sémanticiens, c’est que l’encodage
 et le décodage spontanés des énoncés se fait avec des signes dont le signifiant se résorbe  au profit du signifié.
 

Si l’attention et la réflexion se portent sur le signe, tant à l’encodage qu’au décodage, cette activité est métalinguistique, le langage devient aussi l’objet de la communication. Cette activité 
 parce que le mot  inconnu ne communique  que son signifiant  au décodeur, de création lexicale (volonté néologique de l’encodeur)
.En effet, le langage n’est pas l’objet exclusif de la communication, mais la conscience linguistique joue comme une connotation métalinguistique, une connotation de signe. Il est très difficile d’estimer l’importance de cette conscience linguistique, comme activité métalinguistique, dans la production et la réception des énoncés.

Ce qu’on peut dire, c’est que cette conscience linguistique est toujours disponible et peut intervenir à tout moment, d’autant plus que la pratique d’une langue ne saurait se résoudre à des automatismes
. Il existe chez tout usager une angoisse lexicale liée au fait que l’idiolecte
 de chacun ne correspond pas à la langue générale car la réception des énoncés  dictionnairiques nécessite un effort immense du récepteur ; le mot inconnu qui gêne la communication doit être réduit coûte à coûte : ou par la situation et le contexte, ou par la morphologie, ou par les lois de changement du sens. 
En filigrane, la nécessité de comprendre à tout prix développe chez les apprenants d’une langue étrangère
 ces techniques de réduction ; les appliquant aux mots inconnus, ils ne peuvent se dispenser de les appliquer aux mots connus. Le besoin de maîtriser le lexique commence par la réduction de l’incompétence et s’achève par la réduction de l’arbitraire dans ce qui est de la compétence
2. La récurrence et la généralisation des mots chez les apprenants de la première année secondaire
La récurrence des mots est la base de la généralisation, dans la vie des comme dans la pratique lexicale. Tout comme le cinquième et le sixième apprenants 
 perçoivent dans diverses occurrences de rivière, à celles de rivage, qui est reconnu dans méditerranée, et de proche en proche une grande partie des morphèmes liés est sentie comme une récurrence (lac, bac) 

3. L’étymologie des énoncés définitoires dans les traces écrites des apprenants de la première année secondaire
L’attitude du deuxième et du quatrième apprenants étant refuser l’opacité, la conséquence extrême  de la « reconnaissance » des signes est l’assimilation immédiate de deux signes, dès qu’il existe la moindre possibilité de rapprochement sémantique.  Il faut faire ici une distinction entre le graphique et le phonique. Pour lui, méditerranée sera méditer, étain  est « reconnu » dans étang. Le décodage de ces mots ne relève même pas d’une conscience linguistique, les automatismes étant déjà acquis. Il n’appartient au récepteur de percevoir l’altérité là où des identités  qui, dans la vie courante, sont la base de l’expérience et de la généralisation. L’étymologie populaire est structurale et tout à fait acceptable dans une théorie du lexique.
4. Les apprenants de la première année secondaire savent- ils lire un article dictionnairique ?
La lecture dictionnairique est un processus exigeant qui met en œuvre la coordination de l’attention, de la mémoire, des processus de perception, et des processus de compréhension. Elle est encore plus  complexe, plurielle parce que  l’apprenant est peu familier avec le contexte, le vocabulaire et les traits syntaxiques de la langue étrangère. Il est donc moins efficace.

La lecture en langue étrangère est beaucoup plus lente parce que la mémoire à court terme dans cette langue est beaucoup moins efficace. Le lecteur oublie souvent ce qu’il vient juste de lire puisque la mémoire à court terme retient seulement quelques secondes les informations reçues. Cela crée un cercle vicieux qui lui fait perdre le fil des idées.

On a  aussi constaté en comparant les mouvements des yeux des apprenants que ces derniers font davantage de fixations, que celles- ci englobent moins de mots.
   5. La lecture comme processus neurophysiologique 
 En premier lieu, La lecture est un acte concret, observable, qui fait appel à des facultés bien définies de l’être humain. Pas de lecture possible, en effet, sans mise en œuvre de l’appareil visuel et de différentes fonctions du cerveau.
Lire, c’est, préalablement à toute analyse du contenu, une opération de perception, d’identification et de mémorisation des signes.

En didactique des langues lire, c’est  s’approprier le sens d’un message. Pour cela, l’apprenant doit justifier à la fois un savoir (représenté par l’ensemble de ses connaissances linguistiques extra- linguistiques) et d’un savoir- faire (constitué de stratégies permettant la réalisation de trois opérations fondamentales de l’acte de lire : anticiper, identifier, vérifier.)
Lire, c’est prendre de l’information au moyen d’une succession de fixations oculaires dont la durée et le nombre sont relatifs à la difficulté de l’énoncé et à la maîtrise du lecteur. Le passage de la perception  d’une forme graphique à la compréhension du message écrit est une activité cognitive d’une très grande complexité, dans laquelle interviennent des informations extérieures à la perception.  
6. Les trois phases de la perception d’un énoncé dictionnairique 
 La première approche du texte se fait par l’œil. Ce premier contact met en jeu une mémoire sensorielle qui saisit des impressions visuelles sous forme d’images de mots ; elle retient ces photos de mots pendant peu de temps, puis effectue une première sélection des mots (dans le corpus d’informations données) ;
Cette sélection est acheminée ensuite vers la mémoire à court terme qui leur attribue une signification.
 Une fois les significations trouvées, ces éléments d’informations sont enfin transférés régulièrement dans la mémoire à long terme, sinon ils sont effacés. Ainsi, à la fin du texte, ce sont les éléments sélectionnés qui sont mémorisés et non l’intégralité du texte.
Ces trois niveaux de mémoire fonctionnent en interaction. En langue étrangère, c’est surtout la (phase b) qui pose problème chez les apprenants. 

En effet, la sélection de la mémoire à court terme se fait en fonction de chaque lecteur, de sa connaissance dans le domaine, de ses compétences linguistiques, de son intention et des conditions de lecture.
Par ailleurs, il arrive que l’apprenant, bien que connaissant chaque mot, n’en saisisse pas le sens. Il s’agit alors d’un problème d’interprétation, autre aspect de la compétence de compréhension écrite.

III. Comment décrire la signification élaborée à partir d’un dictionnaire ?
           « Comprendre et interpréter des discours écrits/ oraux pour les restituer sous forme de résumés à un (des) destinataire(s) précis ou pour exprimer une réaction face à ces discours. Comprendre, c’est se poser en tant que lecteur, établir des interactions entre un discours et ses propres connaissances, que ces connaissances concernent le contenu, les structures typiques, le lexique, la syntaxe, la pragmatique. C’est ensuite, à partir de connaissances générales, élaborer des hypothèses, confirmer ou réfuter celles- ci sur la base des informations rencontrées dans le texte. C’est faire un aller- retour constant entre les différents niveaux de traitement de l’information (du mot, à la phrase, à l’énoncé au texte, au contexte et vice- versa). »

En effet, la lecture est, par définition, une interaction entre le texte et son lecteur  comprendre un mot, c’est construire un agencement particulier de contenus sémantiques. Cet agencement dépend des connaissances conceptuelles et linguistiques du sujet, et de la situation telle qu’il se la représente. Il est difficile de considérer le mot comme un objet porteur de sens indépendamment des paramètres situationnels et cognitifs. Le sens d’un mot est conçu comme une collection de “traits”, unités de format inférieur à ce qui pourrait correspondre au format du mot.

L’apprentissage de la lecture appelle l’explicitation des conventions linguistiques que le langage oral mobilise, lui, de façon implicite : cela implique que, complémentairement à l’identification des mots écrits qui constitue un objectif essentiel de l’apprentissage de la lecture, soient explicitement tracées les voies grammaticales et sémantiques qui, des acquis langagiers, conduisent à la construction du sens des mots. Pour apprendre à lire, il faut absolument être capable d’identifier les indicateurs qui donnent aux mots leurs fonctions et leur permettent de créer une réalité homogène. Lire, c’est identifier les mots et en même temps reconnaître leurs rôles grammaticaux respectifs. Sans reconnaissance de la catégorie  grammaticale d’un mot, il n’y a pas de construction de sens, il n’y a pas de lecture. 

Ces élèves arrivent ainsi à la première année secondaire sans avoir acquis au niveau intermédiaire les habiletés requises en lecture. Ils ont de la difficulté à chercher une information dans le dictionnaire. Ainsi, les élèves qui étudient les énoncés qui se trouvent dans un dictionnaire de près et en détail, souvent sans préparation et s’attachant surtout au vocabulaire difficile et inconnu de l’élève renforcent en fait ces difficultés. L’élève y est encouragé à essayer de comprendre chaque mot et ne sait généralement pas à quoi cette lecture va lui servir. Ce qui explique que les élèves réfléchissent rarement et spontanément à leurs propres démarches. Ils n’ont probablement pas été habitués à le faire dans des situations plus guidées. 
L’interprétation des mots qui se trouvent dans le dictionnaire met en jeu des compétences linguistiques certes, mais aussi des compétences culturelles et référentielles. Il est parfois difficile de comprendre un mot sans notions préalables du domaine traité (termes scientifiques par exemple). En langue étrangère, la méconnaissance des mots constitue un handicap. L’apprenant n’a pas alors accès à l’implicite du mot.  Apprendre à décoder ne se résume pas à savoir oraliser le signifiant phonique d’un mot mais en découvrir le sens alors même que l’élève ne l’a encore jamais lu. Il faut affirmer avec force que la maîtrise des relations grapho- phonologiques constitue un incontournable de l’apprentissage.
   1. Définitions et prototypes 
La théorie des prototypes, inaugurée par Eleonor Rosch
, fait la critique de la définition des dictionnaires, considéré comme incapable de rendre compte du sens lexical : la définition ramasse indistinctement tout ce qui porte le nom et crée une catégorie hétérogène. Cette catégorie à laquelle renvoie un mot, et donc le sens lexical, ne se trouve plus définie par des traits communs qui s’opposeraient aux traits d’autres catégories ou d’autres sens. Le sens lexical se trouve fondé  sur la ressemblance avec un exemplaire typique ou le prototype.
Prenons l’exemple de l’apprenant n°3
 : 

· La méditerrané : c’est une mer a de couleur bleu (c’est la couleur du ciel).
Une telle définition ne correspond nullement à l’idée qu’on fait du sens de méditerranée. Si, par contre, prototype ne désigne plus l’instance elle- même, mais correspond à une entité abstraite d’un type différent, comme objet ou procès psychologique dans l’exemple précédent, rien ne s’oppose plus alors à une mise en équivalence pertinente du sens d’un mot et de son prototype. Mais ceci nécessite d’abord un retour sur la notion de prototype elle- même.
2. Nature et caractérisation du prototype dans les définitions des apprenants de la première année secondaire
La définition initiale du prototype comme le meilleur exemplaire ou représentant d’une catégorie, pour satisfaisante qu’elle puisse apparaître pour essentielle qu’elle soit- point qu’on remarque pas de rappeler lorsque la version standard évoluera vers la version étendue, exige des précisions et un approfondissement supplémentaires. 
Précision tout d’abord sur la réalité de l’objet appelé prototype : pourquoi les apprenants trouvent- ils tel exemplaire meilleur que d’autres ?
 A la précision que les meilleurs exemplaires sont, en fait, des entités non particulières, non contingentes à savoir des sous- catégories, il faut ajouter une seconde mise au point concernant la distinction entre l’objet ou l’instance de la catégorie, donc la sous- catégorie, qui est le meilleur exemplaire et la représentation mentale ou image cognitive de cet objet.
 Il va de soi en effet que ce que l’apprenant n°3 a à l’esprit n’est pas la sous- catégorie qu’est le meilleur représentant, mais le concept ou l’image mentale de cette sous- catégorie. Si la sous- catégorie le mot  ciel constitue le prototype de la couleur bleue, C’est par rapport à la perception ou schéma cognitif que l’apprenant n°3 a de cette sous- catégorie que fonctionnera le principe d’appariement. Le prototype est ainsi l’objet mental, schéma, image cognitive,  associé à un mot par rapport auquel se fait la catégorisation. J. R. Hurford et B.Heasley et C. Schwarze distinguent fort justement ces deux réalités les deux réalités en nommant la première, c’est- à- dire l’objet qui est le meilleur exemplaire d’une catégorie, prototype, et la seconde, c’est- à - dire le concept qui lui correspond, stéréotype. La première se place sur le plan de l’extension, la seconde sur celui de l’intension, ainsi que le montre le schéma ci- dessous :
                Sous- catégorie référentielle                                  concept

           Extension                                                                   intension
            Prototype                                                                  stéréotype                                                            
                                   Prototype (usage standard)           
Dans la plupart des cas, la distinction n’est pas indispensable, ce qui explique l’emploi courant du terme prototype pour désigner indifféremment les deux plans. Elle n’est toutefois pas totalement gratuite, parce qu’elle permet de rendre compte de la situation où à la connaissance du prototype – réalité mentale. L’apprenant peut connaître le concept prototypique d’une catégorie  sans connaître, sur le plan de l’extension, une sous- catégorie qui lui correspond. 
On retrouve ce cas dans l’exemple précédent avec la définition du prototype comme combinaison de propriétés typiques. Par ailleurs, la remarque faite ci- dessus sur la définition du sens d’un mot par la notion de prototype. L’absence d’une définition qui fait équivaloir le sens d’un mot au prototype de ce mot a pour origine vraisemblable le désir d’éviter l’équivalence incongrue : le sens d’un mot = l’objet (ou instance) qui est le meilleur exemplaire de la catégorie.
.
Avec le prototype conçu comme la représentation mentale du meilleur exemplaire- objet, la définition du sens lexical en termes prototypiques redevient pertinente. 

Le sens d’un mot peut en effet être défini à ce moment- là comme la représentation mentale ou concept de son prototype- objet.
  3. Les catégories du prototype
Contemporaine des premiers travaux de Putnam
 sur le stéréotype, la sémantique du prototype s’en distingue d’abord par son origine. La notion de prototype désigne en psychologie des concepts et des représentations mentales
 Il est défini dans un premier temps comme « le meilleur exemplaire communément associé à une catégorie »
, c’est en quelque sorte une sous- catégorie, qui représente de manière exemplaire une catégorie. 

  L’exemple le plus pertinent est celui de l’apprenant n°1 
:
· Méditerranée : c’est une plage qui contient de l’eau salée et il n’y a pas  la vie. 
  Mais que signifie l’apprenant  par là ? Le prototype ne s’identifie pas avec l’objet désigné mais bien avec le concept ou l’image mentale de la sous- catégorie représentée. Pour cet apprenant, toute plage contenant de l’eau salée  et  là où la vie existe est une méditerranée. Ce qui explique que le  prototype Méditerranée se définit comme l’exemplaire qui résume les propriétés typiques ou saillantes de la catégorie. Autrement dit, toute plage contenant   de l’eau salée est une Méditerranée.
Cette conception du prototype s’oppose comme la théorie du stéréotype aux définitions analytiques classiques. Elle  constitue une catégorisation reposant sur la typicalité et la graduation. À la différence du modèle des conditions nécessaires et suffisantes, qui implique que la définition d’une classe s’applique uniformément à tous les exemplaires de cette classe, la théorie du prototype ne suppose pas que tous les membres de la catégorie possèdent tous les attributs du prototype. Ils sont liés à cette instance centrale, qui comprend le plus grand nombre de propriétés typiques, par une « ressemblance de famille »
, dans une relation de gradation : cela permet de rendre compte du fait que  la méditerranée   soit bien une plage.
Il ressort de ce qui précède que le premier résultat concerne la clarification. L’obstacle le plus immédiat qui attend l’apprenant à l’entrée du domaine de la théorie du prototype, c’est l’imprécision des notions, la variation et le vague des concepts utilisés, trouble et flou auquel fait écho une confusion fébrile dans les termes employés. On espère avoir opéré une présentation critique qui permet de mieux aborder et de mieux comprendre ce qu’on entend par sémantique du prototype.
4. La compréhension de la consigne 
La consigne
 de cette tâche proposée par le professeur est une marque spécifique de l’interaction didactique, puisqu’elle est marquée par la valeur asymétrique et hiérarchisée de l’échange que lui confère le caractère injonctif du faire dire ou du faire faire. Il est donc essentiel que cette asymétrie, qui rend ce type d’échange moins évident qu’il n’y paraît, soit planifiée dans le contrat didactique
. En classe de langue étrangère, la consigne est un problème interculturel.  De manière récurrente, un nombre trop important d’apprenants de la première année secondaire n’appliquent pas avec rigueur la consigne qui leur est fournie. 
Pourtant, la compréhension et le respect de consignes sont indispensables à tout travail autonome, l’élève doit prendre le temps d’écouter ou de lire la consigne, y déceler les mots- clés et ne pas s’engager dans une tâche au hasard. La conception de la consigne nécessite en effet un soin particulier parce qu’outre les difficultés, une consigne doit toujours être adaptée aux capacités cognitives de l’apprenant  au moment de l’exercice.  En effet, si la consigne peut apparaître a priori  comme un acte d’enseignement, elle est aussi un moment privilégié d’apprentissage. Selon Annie Beacourt
 :

          « Le décodage de la consigne est une opération complexe qui s’effectue à trois niveaux : saisie du message, compréhension du but et estimation des procédures à mettre en œuvre pour l’effectuation de la tâche.»

 La saisie du message nécessite que le déchiffrage dénotatif soit correctement effectué. Or, les consignes présentent un concentré métalangagier qui comprend le plus souvent des terme spécifiques et des termes non spécifiques : ce lexique doit être connu au préalable par les apprenants  et, le cas échéant, le maître ne doit pas hésiter à procéder à des reformulations.

Á l’issue du cycle secondaire, la reconnaissance des mots pour laquelle certains élèves commettent tellement d’erreurs qu’ils ne peuvent accéder à une compréhension correcte. Les élèves doivent réfléchir à la tâche dans laquelle ils vont s’engager, ce qui suppose qu’ils tiennent compte des consignes dans lesquelles des mots ou des actions clés doivent être sélectionnés. Pour lire un dictionnaire, l’attention doit être attirée sur les activités de prélèvement d’indices linguistiques disponibles dans les articles. 
Il est à signaler que l’usage du dictionnaire suppose de savoir évaluer leur propre compréhension, de localiser l’obstacle lié à un mot inconnu, mais quand on constate que moins de la moitié des élèves réussissent à s’en servir efficacement en situation- problème
.
     I. Les problèmes rencontrés par les élèves de la première année secondaire lors de    la lecture dictionnairique 
Les apprenants de la première année  secondaire se trouvent confrontés à des problèmes différents tels que : les phrases -exemples, la polysémie, les informations collocationnelles, et la définition elle- même.

I. La problématique des phrases- exemples dans les dictionnaires monolingues 
En analysant ainsi les besoins des apprenants, il en est arrivé à élaborer une nouvelle conception du dictionnaire.
Le dictionnaire monolingue est un type de dictionnaire à finalité didactique qui prétend répondre aux besoins de tout locuteur désireux d’apprendre une langue étrangère. L’objectif des dictionnaires monolingues Larousse et Le Robert est d’aider les usagers allophones
 à interpréter correctement les énoncés qu’ils lisent, mais aussi à écrire des énoncés corrects. L’enseignement de tout vocabulaire doit se faire de façon sélective, organisée et systématique, du fait que le lexique est par définition le moyen de communication par excellence. En effet, un mot vu n’est pas un su, d’où le besoin de rafraîchir et de réactiver constamment les connaissances lexicales.
 Il va sans dire que le dictionnaire occupe un rôle prépondérant dans ce processus systématique d’acquisition du vocabulaire. Dans ce contexte, il est évident que les phrases- exemples, que nous trouvons sous chaque entrée- clé. Or, on se pose la question de savoir ce que c’est qu’un bon exemple pour un apprenant de la première année secondaire. En d’autres termes, quel rôle pédagogique peut- on  lui attribuer ? Ou encore, comment les phrases- exemples pourraient- elles être traitées dans un dictionnaire à vocation pédagogique.
La présente partie se propose de définir un certain nombre de critères auxquels doivent répondre des phrases- exemples dans un dictionnaire monolingue afin d’être considérées comme instructives et valables du point de vue pédagogique. 
Dans un premier temps, on présente  brièvement l’état de la question, en se penchant notamment sur la fonction des exemples, ainsi que sur la distinction entre compréhension et production. Dans un deuxième temps, une attention particulière sera accordée au problème de la classification des exemples.

 En premier lieu, il faut éviter des exemples trop longs contenant des pronoms qui        renvoient à des éléments en dehors de l’exemple, il faut également essayer d’éviter des exemples contenant plusieurs termes techniques. En revanche, il importe de donner la primauté aux exemples le plus illustratif est contextuellement déterminé.
   

     2.  Le problème de classification des phrases- exemples 
   2.1. Classification 
En règles générales, les exemples sont classés en fonction des différentes significations que peut véhiculer l’unité lexicale. En plus, à l’intérieur de cette classification sémantique, on relève non seulement le sens littéral mais également des sens figurés impliquant éventuellement aussi les expressions figées. Normalement, les significations littérales sont accompagnées de plus d’exemples que les sens figurés. La séquence classificatoire, quant à elle, devrait être déterminée par les besoins des apprenants auquel le dictionnaire s’adresse.
De ce fait, les phrases- exemples jouent un rôle important dans les dictionnaires monolingues Larousse et Le Robert. Reste à savoir dans quelle mesure ces dictionnaires peuvent assurer les fonctions de compréhension et de production.
2.2. Compréhension 
 La compréhension ou l’interprétation correcte d’une unité lexicale constitue l’objectif de tout apprenant amené à décoder un texte. 
A cet effet, les exemples doivent être suffisamment clairs pour que les apprenants puissent déduire les sens du mot- clé à partir du contexte. En outre, il est souvent difficile, voire impossible, de transmettre la signification de mots qui sont très fréquents par le biais d’un exemple. En effet, le contexte qui vise à circonscrire le sens d’un mot fréquent, contient dans la plupart des cas, des termes moins fréquents, ce qui complique inévitablement la compréhension. 
2.3. Production 
Comme un apprenant de la première année secondaire qui est amené à la production cherche des mots qu’il connaît souvent déjà du point de vue sémantique, il va de soi que l’information dont il a besoin est d’une tout autre nature que celle dont il a besoin dans une situation de décodage pour la mise en discours, il veut connaître les règles d’usage des mots, tant du point de vue syntaxique que du point de vue collocationnel. Autrement dit, dans le cas de la production, le fait de reconnaître l’information dont il a besoin est d’une importante fondamentale. 
Effectivement, l’ordre successif des exemples ne tient pas suffisamment compte des besoins de l’encodeur
. En d’autres termes, pour trouver l’information pertinente, l’encodeur est souvent contraint à parcourir tous les exemples, d’où une perte de temps considérable.
Les restrictions de combinatoire des mots, parmi lesquelles on identifiera les collocations, constituent les phénomènes les plus difficiles à saisir dans le cadre de l’apprentissage d’une langue étrangère au niveau intermédiaire ou avancé.
3. Les expressions collocationnelles 
Il est à noter que le lexique ne se compose pas seulement de mots isolés, mais aussi de combinaison de mots. Il faut s’intéresser aux unités lexicales et polylexicales, étudier les différents types et de degrés d’association, de cooccurrence
, les règles de sélection, aussi bien que les règles de restriction. Enrichir et élargir son vocabulaire ne veut pas dire seulement apprendre des mots familiers dans des combinaisons nouvelles. Il ne suffit pas, par exemple, de comprendre noms courants comme océan  ou un adjectif comme atlantique pour savoir  ce qu’est un océan atlantique. Une approche quantitative et qualitative vont de pair. En filigrane, les unités polylexicales et les collocations
 en particulier, posent souvent problème aux apprenants de la première année secondaire sur le réceptif, mais davantage encore sur le plan productif.
Un des problèmes reconnus en traitement automatique de la langue est celui des expressions à mots multiples, c’est- à- dire  des unités lexicales constituées par plusieurs mots orthographiques, non nécessairement contigus.  D’après Jackendoff
, ces expressions sont définies comme « des interprétations idiosyncrasiques qui dépassent. »
Les expressions et les mots composés peuvent donner aux élèves de la première secondaire des complications dans la compréhension. Parfois la seule façon de faciliter est de faire des recherches dans un dictionnaire. Quelquefois, cette étape n’est pas nécessaire parce que le contexte de la phrase d’où l’expression, le dérivé ou le composé est pris peut aider la compréhension. 

Comme beaucoup de termes en linguistique et en lexicographie, le mot collocation ne fait pas l’unanimité ni quant à sa désignation ni quant à sa définition. Le terme collocation a été proposé par J .R .Firth
 en 1951 lorsqu’il affirme que « words shall be known by the compagny they keep ». Bien que le terme collocation soit ancré dans l’usage en anglais, les linguistes français, eux, ont été aux prises avec une série quasi- synonymique de termes pour exprimer l’idée proposée par Firth. 

En général, on peut varier au moins un des constituants sur l’axe  paradigmatique. Une collocation
 est une co- occurrence qui n’admet pas cette variation et qui est en quelque sorte consacrée par la langue. Les collocations étant souvent définies comme des associations typiques de mots, c’est- à- dire, des   items lexicaux qui apparaissent souvent ensemble. 
Une partie des collocations a été extraite des copies d’élèves, le corpus étant assez important. Elles sont codées à la main, de même que leurs variations lexicales.

Á travers les exemples qui suivent, on peut  voir que la compréhension est possible en deçà du dictionnaire.
	Apprenants


	Définition des mots composés



	Apprenant n°1 : un garçon 
	- Mer morte

· Mer morte : mer de Palestine, entre Israël et la Jordanie.

- Mer rouge : 

· Mer rouge : c’est une mer qui se trouve en Arabie et l’Afrique relie à la Méditerranée par le canal de suez.
- Océan pacifique :

· Océan pacifique : la plus grande messe maritime du globe entre l’Amérique, l’Asie et l’Australie (180 millions de km2) la moitié de la superficie occupée par l’océan.

- Océan Atlantique :
· Océan atlantique : Océan qui sépare l’Europe et l’Afrique de l’Amérique.



	Apprenant n°2: une fille.

	 - Mer rouge :
· Mer : n.f. vaste étendue d’eau salée qui couvre en partie dans un globe.
· Rouge : (adj) (lat rubeus) 1. de la couleur du sang. Du coquelicot.2. fruits rouges, des tissus rouges . lumière rouge.lumière dont la composition spectacle se situe entre l’orange et l’infrarouge. Vin rouge obtenu à partir de cépages rouges après la fermentation alcoolique, cépages rouges après la fermentation alcoolique complète.
- Mer morte :

· Morte : adj (lat. mortus) 1. qui a cessé de vivre . morte de froid 2. qui semble sans vie. Un mort de froid regard mort. Fam. Etre mort : être équité. Etre mort de qqch, à un haut degré. Etre mort de fatigue de froid de peur – plus mort que vif : se dit de qqn qui sous l’empire de la peur  paraît incapable de réagir et semble mort.

- Océan Atlantique :
· Océan : autoroute reliant Paris à Nantes (par le Mans d’où part une antenne vers Rennes).

· Atlantique : adj. De l’océan Atlantique ou des pays qui bordent.
- Mer Méditerranée :

· Méditerranée :Adj.  de la méditerranée, des régions qui l’entourent, climat méditerranéen. Un des deux types de climat subtropi  caractérisé par des étés chauds et secs, et des hivers génér doux et pluvieux typique de l’Ouest des continents (Californie, par ex) et des régions de pourtour méditerranée. n. originaire ou habitant des régions qui bordent la méditerranée.

	Apprenant n°3: une fille 
	- Mer Méditerranée :

· Méditerranéen : adj de la méditerranée. Climat méditerranéen aux étés chauds et secs et aux hivers doux et humides. Originaire ou habitant des régions qui bordent la méditerranée.

- Mer rouge :

· Mer : n.f vaste étendue d’eau salée qui couvre en partie dans un globe terrestre.
· Rouge : adj. De la couleur du sang. L’une des sept couleurs du spectre 2. qui a le visage coloré par l’émotion. L’effort, le froid.3. qui a été chauffé et porté à l’incandescence : fer rouge. Vin rouge obtenu à partir de cépages rouges.

- Mer morte :

· Mort : adj. Qui a cessé de vivre 2. privé d’animation, d’activité : ville morte. 

Hors d’usage : le moteur est mort- qui éprouve une sensation ou un sentiment violent, mort de faim de peur. Qui a cessé d’être actuel, utilisable : langue morte. Eau morte stagnante. Nature morte peinture d’objets non animés. Temps mort moment où il n’y a pas d’action. Personne décédée : cadavre. Faire le mort ne donner aucun signe de vie.


	Apprenant n°4:une fille
- Océan Atlantique :
· Océan atlantique : n.m I. vaste étendue d’eau salée qui couvre la plus grande partie du globe terrestre.2. ABSOL. Avec majuscule l’océan Atlantique : les plages de l’océan 3. vaste étendue : océan de verdure
· Mer (rouge- morte) : n.f I vaste étendue d’eau salée qui couvre en partie le globe 2. portion définie de cette étendue : la mer Méditerranée 3. vaste superficie : une mer de sable



	Apprenant n°5:une fille 
  
	- Mer Méditerranée :

· La Méditerranée : c’est une mer a de couleur bleu (c’est la couleur du ciel)

- Mer rouge :

· La mer rouge : c’est une mer qui contient des éléments végétaux rouge qui sépare la partie nord de l’Afrique et l’Asie.
· La mer rouge : vaste d’eau salée qui couvre en partie du globe et le nom rouge cotisant avec les guerres.

- Océan pacifique

· Adj. qui désire vivre en paix 2. qui est fait dans une intention de paix.


	

	Apprenant n°6: une fille 
	- Mer morte :

· Mer morte : c’est une mer l’espèce vivante ne vit pas parce que pas de sel.

- Mer  rouge : 

· Mer rouge : Ø

- Mer Méditerranée : 

· Méditerranée, enne : adj de la Méditerranée. Climat méditerranéen climat aux étés chauds et secs et aux hivers doux et humides. Originaire ou habitant des régions qui bordent la Méditerranée.



	

	Apprenant n°7 : une fille 
	- Océan :
· Océan : vaste étendue d’eau salée qui couvre une grande une grande partie de la surface du globe. Vaste étendue (de qqch.

- Océan pacifique :

· Océan pacifique : vaste étendue d’eau salée qui couvre la plus grande partie du globe terrestre.

- Océan Atlantique :

· Océan atlantique : adj. Relatif à l’océan atlantique, aux pays qui le bordent.

- Mer rouge :

· Mer rouge : vaste étendue d’eau salée qui couvre en partie du globe et le nom rouge…

- Mer morte :

· Mer morte : vaste étendue d’eau salée n’est pas la vie.



	Apprenant n°8 : une fille 


	- Océan pacifique :
· Pacifique : Adj. Qui désire vivre en paix. 2. qui est fait dans une intention de paix.
- Océan atlantique :

· Océan atlantique :adj. (relatif à l’océan atlantique, aux pays qui le bordent).
- Mer rouge :

· Mer rouge : vaste étendue d’eau salée qui couvre en partie du globe et le nom rouge…
- Mer morte :

· Mer morte : vaste étendue d’eau salée n’est pas la vie.


Il est à constater qu’il y a place pour certaines divergences d’opinion entre les apprenants eux- mêmes. Comment l’apprenant allophone, tant qu’il ne s’est pas approprié lui- même le rituel langagier des usagers de la langue cible, on se demande s’il peut pressentir la validité d’une collocation.
Dans les dictionnaires monolingues Larousse et Le Robert, les apprenants ne trouvent aucune collocation ni structurée ni systématique de ce problème. La présence de collocations dans les dictionnaires pose toutefois un problème puisqu’elles n’entrent pas dans l’ordre alphabétique adopté par la majeure partie des dictionnaires
. Bien qu’il s’agisse d’un phénomène important, les dictionnaires ne mettent pas du tout ce phénomène en évidence. Comme les collocations ne sont pas considérées comme entrées à part entière et comme elles peuvent subir des variations lexicales, elles ne sont pas citées dans l’ordre alphabétique. Il est de ce fait difficile de les localiser dans les dictionnaires.  Vont- ils trouver  (océan pacifique) dans l’article  (océan) ou dans celui de (pacifique) ?

Une collocation est un vocable car elle possède sa propre définition, ses exemples, sa structure syntaxique et lexicale.
Dans les deux dictionnaires monolingues, l’accès aux collocations 
se fait en cherchant, dans le texte entier des dictionnaires. Celles- ci ne sont pas citées et ne sont pas considérées comme une entrée et rien n’est donné par exemple sur ses contraintes lexicales 

Pour l’apprenant, le dictionnaire ne lui étant pas d’un grand secours à cet égard, il va commettre de nombreuses erreurs qui laisseront transparaître. La compétence en contexte est pratiquée par les lycéens de la  première année secondaire n’importe comment. Ici le contexte joue un rôle important. La compréhension, quant à elle, peut renvoyer l’élève dans un mauvais chemin. Ce qui signifie que cette activité qui nécessite la définition des collocations ou les expressions figées demandent de l’apprenant un certain niveau de compétences. En d’autres termes, chaque apprenant dépend de sa compétence lexicale sans se rendre compte qu’un mot associé à un autre terme peut changer sa signification. Le résultat est une compréhension fausse.
D’après notre étude, les collocations doivent encore trouver leur place. Elles sont mal utilisées en production par les élèves de la première année secondaire et le problème de l’intégration des collocations dans l’enseignement de langue étrangère demeure un problème encore largement à défricher.

Ce qu’on a  compris en contexte était incorrect. Si les apprenants n’ont pas de connaissances géographiques avant la lecture, il sera difficile de savoir ce qu’est : la mer rouge, la mer morte, l’océan pacifique  et l’océan Atlantique. Les définitions fournies par les apprenants sont complètement fausses. 

Si les collocations sont difficiles à repérer, c’est qu’elles se situent dans une zone floue, ce que Thierry Fontenelle
 appelle le fuzzy area
 entre la combinaison libre, le composé
 et l’expression figée, dont les frontières sont loin d’être étanches.
Toutes les expressions données dans la consigne sont des co- occurrence  parce que ces groupes de mots apparaissent ensemble, c’est- à- dire, des collocations étant définies comme des associations conventionnelles de mots, arbitraires et récurrentes, dont les éléments ne sont pas nécessairement contigus et dont la signification est largement transparente.

L’exemple de l’apprenant n°4  
en illustre:
· Mer (rouge- morte) : n.f I. vaste étendue d’eau salée qui couvre en partie le globe 2. portion définie de cette étendue : la mer Méditerranée 3. Vaste superficie : une mer de sable.
Cette élève a utilisé comme stratégie
 d’apprentissage la généralisation. En effet, elle a appliqué la définition du mot Mer de manière générale sur la mer rouge et la mer morte

Á ce propos, Daniel Véronique cite comme exemple les stratégies décrites par  Rémy porquier
 : « l’inférence, la mémorisation, la répétition mentale, l’association, l’analogie, etc. ». On peut y ajouter,  le transfert, la simplification, la généralisation, l’induction, la déduction et  la liste n’est pas exhaustive. 

Les collocations peuvent subir un large éventail de transformations grammaticales, comme illustré dans les exemples suivants pour les expressions :

- Les collocations sont, selon plusieurs chercheurs, les plus nombreuses des expressions à mots multiples : « Les collocations se taillent la part du lion dans l’inventaire des phrasèmes.»

Les apprenants ont découpé ces groupes de mots en deux syntagmes. Parce que les expressions ne sont pas considérées comme entrées à part entière et comme elles peuvent subir des variations lexicales, elles ne sont pas citées dans l’ordre alphabétique. Il est de ce fait de localiser dans les dictionnaires monolingues Larousse et Le Robert. L’élève va-t- il trouver, par exemple, mer rouge dans l’article de “mer“ ou dans celui de “rouge“. Ainsi l’expression « Océan Atlantique » dans l’article “océan” ou dans celui de “Atlantique”. Dans les dictionnaires monolingues, l’accès aux expressions figées ou les collocations demeure une tâche difficile et la compréhension n’est pas facilitée avec Larousse et Le Robert.
Les collocations et expressions figées se présentent en effet comme des unités mémorisées immédiatement décodables par les apprenants qui les connaît (océan atlantique, océan pacifique, mer rouge, mer morte) et elles relèvent, peut- être, d’un apprentissage par blocs, sans qu’il soit nécessaire d’en décomposer le sens. Ces expressions figées que les apprenants rencontrent lors de la lecture peuvent être considérées comme des pré- construits qui offre une grille de lecture du monde pré- établie. 
Une autre forme de stéréotypie est celle qui est codée dans la même langue, à travers le expressions figées qui ramassent ou concentrent des lieux communs qui ne s’apprennent pas dans le monde phénoménologique, mais dans le discours. On peut à la rigueur comprendre que des expressions comme océan atlantique ou mer rouge relèvent de scripts
 issus principalement de la compétence individuelle, médiatisée par la culture et L’apprenant  doit  affronter une double évidence : celle qui s’inscrit dans les mots, mais aussi celle qui résulte du rapport à la chose écrite. La compétence lexicale semble ici se dédoubler : d’un côté, l’apprenant doit connaître le sens fonctionnel de ces formes ; de l’autre, il s’agit aussi pour lui, au moins dans certaines formes de lecture, de repérer leur valeur argumentative.
Á cause de leur omniprésence dans la langue, ainsi que de leur haut degré de variabilité nécessitent un traitement complexe, les collocations occupent une place importante dans les systèmes de traitement du langage chez les apprenants.
Dans un dictionnaire d’apprentissage, on doit par conséquent fournir aux apprenants non seulement la catégorie grammaticale, les constructions syntaxiques, mais aussi des collocations. Il s’agit donc de leur offrir des énoncés dont, si possible,  le contenu soit enrichissant, qui aient quelque chose à communiquer. Il ne suffit pas de manipuler le code.
4. Problèmes de polysémie 
La  polysémie
 est un phénomène omniprésent dans le langage, mais il reste problématique dans le cadre du traitement automatique des langues. En effet, les nouveaux aspects conceptuels, sur le plan linguistique, se manifestent à travers les  néologismes  sémantiques créés par des polysématisations de différents types. La polysémie nominale est le processus le plus fréquent. La polysémie est un phénomène régulier ; elle n’est pas un accident, mais une sémantique constitutive des langues naturelles. 
Il y a un certain consensus sur la définition de polysémie : une pluralité dans une seule forme
. En effet, il y a polysémie lorsqu’il y a  existence de sens différents pour un même    mot, des sens perçus comme reliés d’une manière ou d’une autre.
  La polysémie constitue un problème important pour les apprenants de la première année secondaire.
L’exemple fourni par l’apprenant n°2
  qui a défini  les  mots rouge et  mort en donnant plusieurs significations se perd dans les détails : trop de métalangage, de grands laïus après l’article pour expliquer comment le mot fonctionne au lieu de montrer son fonctionnement ; une description un peu archaïque, un peu puriste aussi. Le constat qu’il y avait un manque fonctionnel et trop d’informations inutiles. 
Plusieurs problématiques se soulèvent à propos de ce phénomène : d’abord la polysémie et son rapport à la référence. Elle est à l’origine d’une variation référentielle. Ce changement n’est pas facile à identifier, mais le changement de référent n’implique pas nécessairement la polysémie. A titre indicatif, on fournit  quelques exemples de phénomènes de polysémie : On observe une extension de sens.

Ces polysémies créent des ambiguïtés. De nouvelles dénominations vont apparaître.
S’ajoute les dictionnaires monolingues  qui ne permettent pas une reconnaissance rapide et efficace des polysémies en langue. La plupart des unités lexicales que les apprenants ont définies ont plusieurs sens. C’est un véritable problème et elle donne bien du souci aux apprenants en traitement automatique du langage. La polysémie s’effectue en deux étapes : d’abord déterminer tous les sens possibles pour chaque mot susceptible d’être désambiguïsé et ensuite déterminer quel sens est le bon en contexte. C’est là tout l’enjeu de désambiguïsation. Les deux dictionnaires manquent d’informations pragmatiques utiles à la désambiguïsation. De plus, ils n’incluront pas dans leurs définitions des critères distributionnels.
5. Problème de définition  chez les apprenants de la première année secondaire
Maintenant, se pose le problème crucial de la compréhension du vocable et de la confrontation aux définitions
. En effet, une des principales difficultés est de bien déterminer l’acception qui vient d’être lue et de comprendre son sens. 
 On remarque facilement que les mots ayant beaucoup de lexies peuvent représenter des obstacles décourageants.
Le dernier obstacle dans la consultation des dictionnaires monolingues Larousse et Le Robert  consiste en la compréhension de la définition elle- même, et donc du vocable sur lequel l’apprenant s’est arrêté. 
Ce problème n’a pas à être résolu par l’emploi des mini- définitions. Celles- ci ne servent qu’à éliminer les acceptions trop éloignées du contexte de la lecture. 
Dans certains cas, elles peuvent s’avérer suffisantes mais la plupart du temps, l’apprenant doit parcourir les définitions complètes.
 Dans son étude, Bogaards
 relève que la compréhension des définitions est une difficulté majeure, en particulier parce que l’apprenant ne comprend pas toujours les mots qui la composent.
Qui dit dictionnaire, dit définition du sens d’un mot : la définition est la formule coïncidant ou suggérant les valeurs d’emploi d’un mot ou d’une expression, autrement dit, son sens. Cette formule de nature grammaticale identique à celle du terme défini est composée par un mot central, désignant la notion qui englobe le terme défini
, mot central qui est ensuite précisé par d’autres termes chargés de distinguer le mot à définir de tous les autres du même type.

La définition doit être claire, précise, exacte, elle doit analyser tout le sens du terme défini et rien que cela.
 II. La notion de stéréotype saisie à travers les définitions des lycéens de la première année secondaire et celles des dictionnaires monolingues   
 1. Le stéréotype : du mot au concept
D’abord, terme technique désignant un procédé typographique, «le stéréotype » est devenu un courant mentionné dans les dictionnaires monolingues surtout sous acception plus figurée. Il est vite emprunté par les critiques littéraires et tend à s’imposer comme concept linguistique. Derrière la variété de ces usages, la disparité des faits qu’il désigne et le flou qui accompagne son émergence en tant que concept, il y a lieu de s’interroger sur son rôle dans le transfert de la compétence lexicale et sur les aspects innovants ou spécifiques qui ont servi à le consacrer dans chaque domaine d’étude particulier. En filigrane, l’hétérogénéité de l’emploi et la diversité des domaines le rendent problématique. 
Le stéréotype est une : « représentation simplifiée/ schème collectif figé/ modèle culturel/ image. »
  ;
      - « parole de pouvoir / phrases mécanisées/ quelque chose que l’on repère/ que tout le monde consent et tout le monde consomme. » ;
Roland BARTHES souligne que :

          «  Le stéréotype, c’est le mot répété, hors de toute magie, de toute enthousiasme, comme s’il était naturel, comme si par miracle ce mot qui revient était à chaque fois adéquat pour des raisons différentes, comme si imiter pouvait ne plus être senti comme une imitation : mot sans gêne, qui prétend à la consistance et ignore sa propre insistance à Nietzsche a fait cette remarque, que la “vérité” n’était que la solidification d’anciennes métaphores. Et bien, à ce compte, le stéréotype est la voie actuelle de la “ vérité”, le trait palpable qui fait transiter l’ornement inventé vers la forme canoniale, contraignante du signifié. »

Les définitions qui y sont proposées, tendent à  relativiser les aspects dévalorisants du phénomène.
Si on consulte les dictionnaires monolingues, il paraît que c’est l’adjectif « stéréotypé » qui s’appuie sur l’origine typographique du nom : « Formule banale, opinion dépourvue d’originalité. »
 , « Opinion  toute faite réduisant les particularités. »
  
Entre les deux dictionnaires cités, les définitions relatives au nom présentent déjà une différence. On constate qu’il y a apparition de deux sèmes nouveaux : le premier est relatif  à l’association des concepts puisque toute opinion est à propos de quelque chose ; le second est à propos de l’explicitation plus ou moins accentuée du trait « péjoratif » . Respectivement « réduisant » et « banale »). Puis, il y a la variation du domaine référentiel des idées. Le dictionnaire monolingue Larousse ajoute celui de la langue (formules).
Selon l’approche psychologique, il s’agit d’un processus naturel qui  résulte l’incapacité à retenir et à interpréter toutes les données de notre environnement.
Ces stéréotypes  qui figurent dans les exemples ci- dessous  ne sont que des reproductions mentales de la réalité.  Puis il y a l’intérêt accordé aux mécanismes cognitifs et culturels qui sous- tendent le stéréotype. 
 A titre d’exemple, l’apprenant n° 9
 :

· village : grande cité, elle est plus petite que la ville, ses habitants sont régressés. 
Dans cet exemple, l’apprenant donne son opinion sur les villageois, il les considère comme des gens  régressés par rapport aux citadins. Cette dimension cognitive rattache deux sèmes nouveaux à la notion de stéréotype à la « sélection » et « la généralisation » qui constituent l’essence du processus de catégorie- sélection provient du mécanisme de simplification qui fait que, face à une large masse. Les apprenants ont tendance à ne retenir que les données saillantes.  Ce mécanisme général  peut mener à des distorsions systématiques de leur perception à utiliser des préjugés et des stéréotypes.
 La généralisation, quant à elle, est liée aux races qui, dans le cas des stéréotypes, associent aux membres d’un groupe, des images parfois dans la plupart des temps, négatives et persistantes.
La définition fournie par l’apprenant n° 5 en illustre :
· Ville : dans la on trouve la civilisation par exemple les routes, les bâtiments, le zoo mais la ville est limitée ;

Aussi l’apprenant n° 6 et 10
 : 

· Village : c’est une petite ville.
· Ville : plusieurs habitants et de maisons, des hôpitaux.
Chacun de ces élèves a son propre savoir de type encyclopédique. Leur vision des choses est forcément tributaire de cette expérience. La fréquentation des choses du monde a nécessairement des répercussions sur la langue dans la mesure où on constate une perpétuelle adéquation entre le pensé et le dit, entre l’expérience et ses concrétisations linguistiques. Mais cet échange ne se transforme jamais en soumission de l’un à l’autre. Le pouvoir de penser reste toujours dominant par rapport aux cadres mouvants de la langue. toutefois, pour donner à l’élève les moyens de communiquer de façon authentique, des expressions spécifiques et idiomatiques sont à enseigner. Bien que celles- ci relèvent de l’aspect culturel de la langue étrangère, elles font partie intégrante du stock lexical que l’apprenant devra s’approprier pour répondre aux exigences d’une situation de communication authentique.
En effet, L’évocation d’une lexie, comme village, déclenche un ensemble de connaissances, les unes nécessairement évoquées telles que habitants,  maisons, zoo , d’autres possiblement convoquées la civilisation.
 

Il y a pour nous à la fois un fait de savoir sur le monde externe et un fait de savoir linguistique interne au niveau du virtuème.
Les traits péjoratifs, occultés de l’exemple précédent, sont récupérés mais relativisés par des fonctions psychologiques et sociales du stéréotype. 
Toutefois, la signification du terme n’est pas exemptée de variation des théories dont l’une se revendique de l’autre. L’appréhension du stéréotype chez Putnam nous servira d’illustration.
2. Les stéréotypes conventionnels 
On entame la discussion en formant une idée générale de ce qu’on considère être une caractérisation adéquate des concepts lexicaux conçus comme stéréotypes. Certains concepts sont des stéréotypes conventionnels, C’est- à- dire des définitions linguistiques approximativement imparfaites et incomplètes, produites par les élèves de la  première année  secondaire.
Selon Putnam, le stéréotype est une idée conventionnelle, associée à un mot dans une culture donnée :

          « Dans le parler ordinaire, un “ stéréotype” est une idée conventionnelle (fréquemment péjorative, et d’une inexactitude parfois extravagante) sur l’apparence, les actions, ou la nature d’u X. bien sûr, j’abandonne certains traits du langage ordinaire. Je ne m’intéresse pas du tout aux stéréotypes péjoratifs (sauf lorsque le langage lui- même est péjoratif) ; mais je m’intéresse aux idées conventionnelles, qui peuvent être inexactes. »
 
Certains concepts sont des conventions dialectales alors que d’autres relèvent de l’idiolecte.
Dans cette optique, on ne fait seulement qu’examiner une sous- classe, à savoir les concepts lexicaux, c’est- à- dire les concepts exprimés par des expressions appartenant au lexique. On caractérise les concepts exprimés par ces expressions comme des  définitions stéréotypées. En tant que stéréotypes conventionnels, les concepts sont des sortes de significations linguistiques. Ce sont des paraphrases linguistiques.

On souhaite faire quelques remarques préliminaires telles que :

- Les stéréotypes conventionnels faisaient partie de la signification linguistique des termes. En ce sens, cette conception ressemble à une théorie qui conçoit les concepts comme des définitions strictes mais contrairement à la théorie définitionnelle classique, les définitions- stéréotypes sont des types indéterminés de définitions linguistiques ; 
Les énoncés associant les stéréotypes à leurs items lexicaux ne sont pas des vérités analytiques. Ils ne fournissent pas des conditions nécessaires et suffisantes pour l’application du terme ;

La théorie de Putnam suppose que la signification des termes lexicaux soit déterminée. Pourtant, les stéréotypes ont été introduits à l’origine pour rendre compte du caractère indéterminé de la signification ; les stéréotypes ne déterminent pas non plus la référence des expressions. Le référent
 des expressions peut très souvent ne pas correspondre au signalement donné par la définition- stéréotype.
 Le stéréotype, certes,  est une partie de la signification, qui répond à l’opinion courante associée au mot : la signification, selon Putnam, inclut en outre des marqueurs syntaxiques, des marqueurs sémantiques permettant la classification de l’espèce, et l’extension, qui, dans la théorie de Putnam, relève de la compétence des spécialistes.

Cette théorie s’oppose au modèle, illustré en linguistique par l’analyse componentielle
, 
Qui définit le sens d’un mot par ses conditions nécessaires et suffisantes : « Le sens d’un mot constitué des conditions que doit remplir un référent pour être adéquatement dénommé par ce mot ».

La sémantique du stéréotype, restreinte aux mots d’espèce naturelle, procède autrement. Elle considère que le mot désigne directement le référent, et elle en donne une description typique.  Le stéréotype est « ce qui caractérise un membre normal de l’espèce. »
. Cette description du sens ne correspond pas à une vérité analytique, un trait distinctif, certes, mais non suffisant de la définition. 
Putnam affirme que :
           « En un mot, ma proposition est de définir la“ signification” non pas en se repérant un objet qu’on identifiera avec la signification […], mais en spécifiant une forme normale (ou plutôt un type de forme normale) de description de la signification. »

La théorie du stéréotype vise en effet moins à fournir une représentation de la signification qu’à permettre d’employer le mot en discours et de le comprendre. C’est une représentation simplifiée associée à un mot, obligatoire pour assurer un bon usage de la communication dans une société donnée. Il est ainsi nécessaire pour acquérir et employer le mot tigre de savoir que le tigre a des rayures :
            « De ce point de vue, on s’attend à ce que si quelqu’un connaît la signification de “tigre”  (ou, comme nous avons décidé de le dire,, a acquis le mot  “tigre” ), il sache aussi que les tigres stéréotypiques sont rayés. Plus précisément, la communauté linguistique ne requiert comme tel qu’un seul stéréotype, et savoir (implicitement) qu’il est obligatoire. »

Le stéréotype assure une description du sens en usage, fondée sur une reconnaissance de la norme sociale et culturelle.
La théorie du stéréotype est une hypothèse sur la distribution de la connaissance linguistique dans une communauté linguistique. Selon Geeraerts «  les stéréotypes décrivent les conventions sociales. »
 
3.  Le rôle du stéréotype dans le transfert de la compétence lexicale 
Jean-Louis Dufays
 traite de la question cruciale de la place et de la fonction des stéréotypes dans l’activité de lecture. Partant du constat que lire, c’est d’abord reconnaître, l’auteur identifie et analyse le rôle de ces structures de reconnaissance déposées dans la mémoire collective, il rappelle les principaux acquis de sa réflexion comme suit :
           « Les premières [conclusions] concernent la théorie générale de la lecture. Le stéréotype est apparu comme le principal garant de la stabilité du sens des textes et, plus généralement, de leur lisibilité. Comprendre un texte, a- t- on vu, c’est avant tout y reconnaître des stéréotypes, des structures de sens abstraites et durablement inscrites dans la mémoire collective. Cette fonction cognitive de première importance se double d’une fonction axiologique tout aussi essentielle, puisqu’il s’avère que la modalisation et l’évaluation du texte sont, elles aussi, largement déterminées par l’attitude du lecteur à l’égard des stéréotypes qu’il y repère. La modalisation référentielle du texte peut en effet être définie comme l’adoption d’une posture d’adhésion (participation) ou de refus (distanciation) à l’égard des stéréotypes qu’on y reconnaît ; quant à l’évaluation, qu’elle soit classique (favorable aux stéréotypes) ou moderne (hostile aux stéréotypes), on peut toujours la définir comme l’établissement d’un rapport double aux stéréotypes, comme l’acte de célébrer ceux que l’on attend et d’objectiver ceux que l’on refuse. »
 
Cette conclusion montre à suffisance que le stéréotype est appelé à constituer. C’est en effet l’essence même, non seulement de la lecture, mais aussi du savoir et de la pensée, que cette notion permet de définir. Ce sont les images dans la tête des élèves qui médiatisent leur rapport au réel. Il s’agit des représentations  toutes faites, des schèmes culturels préexistants, à l’aide desquels, chacun filtre la réalité ambiante.  Lippmann
 souligne que :

          « Ces images sont indispensables à la vie en société. Sans elles, l’individu resterait plongé dans le flux et le reflux de la sensation pure ; il lui serait impossible de comprendre le réel, de la catégoriser ou d’agir sur lui. »

Dans la mesure où le stéréotype relève d’un processus de catégorisation et de généralisation, il simplifie et élague le réel ; il peut ainsi favoriser une vision schématique et déformée de l’autre qui entraîne des préjugés. C’est dans ce sens que vont, jusqu’à nos jours, de nombreuses tentatives de définitions :

            « Croyances concernant des classes d’individus, des groupes ou des objets qui sont préconçues, c’est- à- dire qui ne relèvent pas d’une appréciation neuve de chaque phénomène mais d’habitudes de jugement et d’attentes routinières […] Un stéréotype est une croyance qui ne se donne pas comme une hypothèse confirmée par des preuves mais est plutôt considérée, entièrement ou partiellement à tort, comme un fait établi »
   

Ce qui signifie que l’image qu’ils se font des autres passe par celle des catégories auxquelles chacun d’eux se rattache. Par ailleurs, l’image que l’apprenant se fait de lui- même est également médiatisée par son appartenance à un ou plusieurs groupes. Ainsi le stéréotype apparaît comme croyance, une opinion, une représentation concernant un groupe et ses membres.  
4.  La question de l’adéquation au réel 
On se demande, cependant, dans quelle mesure ces images collectives dont l’effet nocif est attesté reposent sur une quelconque base factuelle.

Le stéréotype apparaît comme une construction imaginaire qui ne reflète en rien le réel.
Les apprenants prennent connaissance de certaines réalités à travers la télévision, les livres scolaires. L’impact de ces représentations s’avère puissant dans le cas non seulement des groupes dont ils n’ont pas une connaissance effective, mais aussi de ceux qu’ils côtoient quotidiennement ou auxquels ils appartiennent. Alors, on pense qu’il suffirait de se référer à l’observation directe pour valider ou invalider les stéréotypes. 
Le stéréotype serait principalement le fait d’un apprentissage social. Ce que les apprenants perçoivent est d’ores et déjà modelé par les images collectives qu’ils ont en tête. Lippmann dit que : « Nous voyons ce que notre culture a, au préalable, défini pour nous. »
 
Les définitions données par les apprenants semblent infirmer l’hypothèse du noyau de vérité. Il n’en ressort pas pour autant que les contenus des stéréotypes soient totalement erronés ou arbitraires. Ils peuvent avoir un ancrage dans la réalité et reposer sur une base factuelle observable. Certes, les apprenants se représentent la réalité, mais ce n’est jamais qu’une représentation faite de raccourcis et de généralités simplificatrices car ce monde est, complexe, des quantités énormes d’informations nous sont acheminées dans un flux continuel et permanent.

Les concepts lexicaux conçus comme des définitions- stéréotypes sont des paraphrases linguistiques indéterminées. Pour les apprenants, s’il n’est pas possible d’interpréter un concept comme une définition stricte, alors il doit être un exemplaire déterminé ou à un ensemble de caractéristiques objectives fixées une fois pour toutes. 
Si les « concepts ne peuvent être des définitions strictes déterminées, alors ils doivent être des exemplaires déterminés ou des prototypes déterminés, voire des caractères pondérés déterminés. »

   5. Les fonctions constructives du stéréotype dans les dictionnaires monolingues 
En quoi le stéréotype remplit- il des fonctions importantes dans la vie sociale ?

Les représentations collectives figées jouent un rôle fondamental dans la cohésion du groupe et la consolidation de son unité. Ses fonctions consistent à « manifester la solidarité du groupe, lui donner plus de cohésion et le protéger contre toute menace de changement. »

En effet, l’adhésion à une opinion entérinée, une image partagée, permet par ailleurs à l’individu de proclamer indirectement son allégeance au groupe dont il désire faire partie. Il exprime en quelque sorte symboliquement son identification à une collectivité en assumant ses modèles stéréotypés. Ce faisant, il substitue à l’exercice de son propre jugement les manières de voir du groupe dans lequel il lui importe de s’intégrer. Il revendique implicitement en retour la reconnaissance de son appartenance. C’est dans ce sens que le stéréotype favorise l’intégration sociale de l’individu. « Le stéréotype ne se contente pas de signaler une appartenance, il l’autorise et la garantit. »
  
De plus, cette appartenance est également aux yeux de l’individu ce qui lui permet de se situer et de se définir, nous comprendrons que le stéréotype intervient nécessairement dans l’élaboration de l’identité sociale. Pour la psychologie sociale, l’identité d’un individu se définit, non seulement en terme de personnalité singulière, mais aussi en termes d’appartenance de groupe. Si l’identité personnelle est un  processus psychologique de représentation de soi qui se traduit par le sentiment d’exister dans une continuité en tant qu’être singulier et d’être reconnu comme tel par autrui, l’identité sociale est un « processus psychosocial de construction et de représentation de soi résultant des interactions et des cognitions des individus  concernant leur appartenance sociale »
.   L’image collective qui circule de ces diverses catégories est déterminante dans la constitution de l’identité et dans les comportements et interactions qui s’y rapportent. Si les représentations collectives figées jouent un rôle décisif dans l’élaboration de l’identité sociale et les jeux de rôle qui modèlent toute interaction, ils remplissent aussi des fonctions importantes dans la cognition sociale.

 Il semble par ailleurs que des facteurs de motivation interviennent sur le poids accordé aux stéréotypes dans le traitement de l’information
. Lorsque les apprenants ont en tête une image préétablie qui suscite une certaine attente, ils ont tendance à sélectionner les informations nouvelles qui viennent confirmer cette attente. Elles sont mieux perçues et mémorisées dans la mesure où elles s’assimilent plus aisément aux conceptions stéréotypées préexistantes. Qu’en est- il alors des informations dites inconsistantes, c’est- à- dire qui se contredisent entre elles, ou encore qui ne correspondent pas au schème collectif enregistré par la mémoire ? 
Apprendre à manipuler un dictionnaire est un savoir- faire important qui ne s’acquiert pas tout seul et qui est pourtant capital pour faire accéder l’apprenant à une certaine autonomie. Seulement, la plupart des apprenants ne se rendent pas compte de la richesse des informations que contient un dictionnaire. Il donne une description minutieuse, il leur aide non seulement à comprendre un mot, mais il offre également les informations nécessaires pour employer correctement un mot ou une combinaison de mots. La multifonctionnalité (prise en compte des fonctions lexiculturelles, de décodage, de dépannage, de validation, d’encodage) et l’organisation onomasiologique
 de la microstructure, quant à elles, permettent un regroupement structuré des termes, si importante pour l’ancrage cognitif et pour la mise en discours.
Dans le troisième chapitre, on va  traiter, dans un premier temps, les préférences des apprenants : Quel dictionnaire choisit l’apprenant pour chercher la signification d’un mot donné, un dictionnaire monolingue (FR/FR) ou bilingue (FR/AR) et pour quelle raison ?
Dans un deuxième temps, on abordera la notion d’équivalence, la théorie d’équivalence
 la plus célèbre qui est celle de Nida, voire les différents problèmes de traduction qui figurent dans  les dictionnaires bilingues ZAD –AL- TALEB et
 MOTKAN –EL- TOLLAB.
 I. préférences et perception des apprenants de la première année secondaire
A partir d’un questionnaire à choix multiple (QCM) destiné aux apprenants de la première année secondaire, on examinera leurs préférences. Car il va nous permettre de connaître leurs motifs. Une question semble s’être posée : Faut- il que les apprenants travaillent tous sur les mêmes dictionnaires ou au contraire sur des exemplaires différents. Une discussion à l’intérieur de laquelle on présentera une interprétation est finalement engagée à partir des résultats obtenus.
1. Résultats
	
	1
	2
	3
	4
	total

	Les élèves qui utilisent le dictionnaire monolingue (FR/FR)
	16
	00
	00
	00
	16

	
	28.07%
	
	
	
	

	Les élèves qui utilisent le dictionnaire bilingue (FR/AR)
	33
	00
	00
	00
	33

	
	57.89%
	
	
	
	

	Les élèves qui utilisent le dictionnaire monolingue et bilingue en même temps.
	2
	00
	00
	00
	2

	
	3.50%

	
	
	
	

	Les élèves qui n’utilisent aucun dictionnaire

(ni monolingue ni bilingue)
	6
	00
	00
	00
	6

	
	10.52%
	00
	00
	00
	

	
	99.98%
	
	
	
	57


  Les résultats présentés dans le tableau (1) demandent cependant d’être nuancés.

2. Interprétation 
D’après les résultats obtenus suite à un questionnaire à choix multiple, il s’avère que les apprenants en une langue étrangère préfèrent recourir au dictionnaire bilingue (FR/AR). Certains d’entre eux, le trouvent plus facile à utiliser parce que la langue arabe demeure plus facile par rapport à langue française. D’autres apprenants trouvent que le dictionnaire bilingue contient plusieurs synonymes qui constituent une aide pour eux. Mais en même temps, quelques apprenants utilisent en même temps le dictionnaire monolingue et le dictionnaire bilingue. Comment s’explique ce phénomène ?

Il s’agit, peut- être d’une question de vérification. Les apprenants vérifient souvent dans un dictionnaire bilingue ce qu’ils ont trouvé dans le dictionnaire monolingue. Il semble qu’ils ne connaissent ou ne comprennent pas la définition qui se trouve dans le dictionnaire monolingue alors ils font appel au dictionnaire bilingue pour mieux comprendre, et comme le dit Bogaards : 
          « Le désir de vérifier dans le monolingue ce qu’on a trouvé dans le bilingue traduit de nouveau une certaine méfiance à l’égard de ce dernier type de dictionnaire.»
 
Bien que les apprenants utilisent davantage les dictionnaires monolingues, ils attribuent une certaine grande autorité et une plus grande crédibilité aux dictionnaires bilingues.  De façon globale, les apprenants de la première année secondaire consultent les dictionnaires bilingues pour deux raisons :

- Pour décoder un texte en langue de départ ou pour en produire un en langue d’arrivée. Ils parviennent généralement assez facilement à comprendre son sens.

Ce qui nous montre qu’environ  57.89% utilisent le dictionnaire bilingue (plus que la moitié des élèves). En contrepartie, près de 28.07%emploient le dictionnaire monolingue (FR/FR).  Certains d’entre eux utilisent le dictionnaire monolingue parce qu’ils trouvent qu’il constitue une véritable aide pour eux.  Un autre cas pense que les mots français doivent être expliqués en français et non pas dans une autre langue
. Les élèves qui comprennent le français n’ont pas de difficultés à consulter le dictionnaire monolingue.

Il semble plus bénéfique pour les apprenants de ne pas travailler sur les mêmes dictionnaires, quand cela est possible. En effet, il faut habituer l’élève à effectuer ses recherches dans différents dictionnaires. Il faut montrer à l’élève, en lui faisant chercher la définition d’un mot dans deux dictionnaires différents,  quelque soit le dictionnaire, le savoir transmis est identique, et que lorsqu’il sait chercher un mot dans l’un, il sait chercher dans tous les dictionnaires.-
Il est à signaler que le lexique est un élément très important dans l’utilisation d’une langue. Par conséquent, il est essentiel d’encourager les apprenants à acquérir autant de lexique que possible afin de capitaliser un maximum d’éléments de langage parmi lesquels il peut choisir ceux dont il a besoin lorsqu’il veut s’exprimer, comprendre et interpréter. 

3.  Quel dictionnaire pour quelle tâche ?

Le but de notre recherche est de savoir lors de l’exécution de quelles tâches les     apprenants utilisent un dictionnaire ?

 On a  remarqué que pour toutes les tâches, le dictionnaire bilingue est employé plus souvent que le monolingue parce que, d’une part le français leur paraît difficile. De l’autre, ils n’ont pas la base. Alors que l’emploi du dictionnaire monolingue est plus fréquent au fur et à mesure que les compétences dictionnairiques augmentent et que le niveau de l’apprenant est plus élevé. Dans notre présent travail, il est question de trois rôles du dictionnaire, à savoir l’encodage, le décodage et l’apprentissage. Il est surprenant de constater que les apprenants interrogés trouvent que la fonction la plus importante d’un dictionnaire est la fonction d’apprentissage. Le dictionnaire monolingue n’est pas seulement perçu comme un outil de dépannage, mais aussi comme un moyen pour apprendre une langue.
Pour ce qui est du dictionnaire bilingue (FR/AR), il permet une certaine didactisation du chemin naturel de référence vers et depuis la langue maternelle de l’apprenant. Il peut être un bon guidage de la réflexion comparative.
De ce fait, la traduction permet de contrôler la compréhension des apprenants : « c’est, dit Élisabeth Lavault
, un moyen de réajuster le cours et d’aider les élèves les plus faibles ». En d’autres termes, la traduction
 est «  une bouée de sauvetage pour les élèves en difficulté,  et sécurise les élèves moyens. »
   
Dans la même veine, notre recherche consiste à connaître quel type de dictionnaire convient le mieux à la compréhension des mots inconnus et à la composition des phrases nouvelles qui reprennent ces mots.

D’après les réponses fournies par les élèves, il s’avère qu’on peut distinguer trois groupes d’utilisateurs de dictionnaire :

- Le premier groupe concerne les apprenants à niveau avancé faisant appel au dictionnaire monolingue (FR/FR) ;

- Le second comprend les élèves moyens consultent à la fois le dictionnaire monolingue et bilingue (FR/FR) et (FR/AR) ;

- Enfin, le troisième groupe comprend les élèves peu habiles tiraient plus de profit du dictionnaire bilingue (FR/AR).
 I. Le dictionnaire bilingue 
1. Le dictionnaire bilingue : de la médiation linguistique à la médiation didactique 
Le dictionnaire bilingue en tant qu’instrument mettant en contact deux langues dans le but de permettre ou du moins de faciliter le passage de l’une à l’autre est par définition un objet de médiation linguistique. Il relève du schéma classique de la communication avec un émetteur (le lexicographe) et un récepteur (l’usager), le message étant constitué par l’article du dictionnaire. Alors pour que la médiation puisse s’effectuer dans les meilleures conditions possibles il faut d’une part que certains traits spécifiques du genre lexicographique soient connus de l’usager, d’autre part que le lexicographe tienne compte des traits caractéristiques du récepteur, c’est- à- dire, sa langue et sa culture. Par ailleurs, il est clair que l’objet dictionnaire, quel qu’il soit, a un rôle didactique puisqu’il comble une lacune et apporte, ou doit apporter, une réponse à une question formulée par l’usager. Mais cette fonction s’exprime plus ou moins explicitement.   

2. Les dictionnaires bilingues : Ouvrages de consultation
 Les dictionnaires bilingues sont obligatoirement des dictionnaires de langue. Les dictionnaires de langue monolingues sont traditionnellement faits pour aller de l’inconnu au connu (décodage) ou du connu à l’inconnu (encodage). Les dictionnaires bilingues suivent le même modèle, d’abord et historiquement, de l’inconnu au connu, c’est- à- dire la version
, puis du connu à l’inconnu (thème
). La différence fondamentale, de ce point de vue, est celle qui existe entre l’inconnu dans sa propre langue, qui est plus ou moins accessible (graphie, prononciation, morphologie) et l’inconnu dans une langue étrangère, qui peut être total, il faut donc considérer le dictionnaire comme un ouvrage où la langue inconnue est partiellement connue du lecteur, ce qui le rapproche du monolingue. Pour le lecteur
 dont c’est la langue. 
Il s’avère  que, pour les apprenants de langue source L1
 qui veut comprendre la langue cible L2
, existent plusieurs ouvrages selon une compétence croissante pour L2 : le simple lexique L2/L1, le dictionnaire L2/L1- L1/L2, enfin le dictionnaire monolingue L2, le plus difficile.
· Activité n° 1
 :
	Apprenants
	Définitions des mots

	- Apprenant n°1 (un garçon)
	- Lettre :   حرف- رسالة 
- Lettre : missive- épître

- Expéditeur : مرسل
-Missive : رسالة
-Enveloppe : ظرف- غلاف
-Enveloppe : couverture, étui, finesse.

	Apprenant n°2 (un garçon)
	- Lettre : حرف- رسالة
- Missive : épître ;

- Correspondance : مراسلة
-   Expéditeur : مرسل
- Missive : رسالة
-Enveloppe : ظرف- غلاف 

- Enveloppe : couverture, étui, finesse

	- Apprenant n°3 (un garçon)
	- Lettre : حرف- رسالة
- Lettre : missive, épître ;

- Expéditeur : مرسل
- Missive : رسالة
- Missive : lettre – épître ;

-Enveloppe : ظرف- غلاف 

- Enveloppe : couverture, étui, finesse.

	Apprenant n°4 (un garçon)
	- Lettre → missive – رسالة
- Correspondance →communication – اتصال
- Expéditeur → مراسل
- Missive →lettre – رسالة
- Enveloppe →couverture – ظرف



Le dictionnaire bilingue repose sur le principe l’isomorphisme des langues. Il suppose que les langues sont organisées selon les mêmes structures. En réalité, il n’y a pas isomorphisme des langues. Celles- ci n’ont ni les mêmes structures grammaticales, ni les mêmes structures sémantiques.  Une langue ne peut être le miroir d’une autre qui n’a pas la même structure. En revanche, il y existe de structures profondes universelles.
 

- Les remarques générales sur les traces écrites des apprenants de la première année secondaire
Pour un mot donné, ses synonymes et équivalents sont avec lui en rapport d’identité de signifié. La synonymie est intralinguistique, l’équivalence interlinguistique. La synonymie est affaire de dictionnaire monolingue, l’équivalence est affaire de dictionnaire bilingue.
Un dictionnaire bilingue vise la compréhension de la langue cible. Il est donc tourné vers l’équivalent. Les exemples, les emplois, la phraséologie sont très importants.

Dans l’ensemble, les équivalents offerts par les apprenants sont regroupés selon le nom déterminé. 

C’est le cas des apprenants (1- 2 et 3)  pour la définition du mot lettre
. Quand ils proposent  une sélection d’équivalents pour le nom déterminé le mot  lettre, ces équivalents seraient synonymes, donc le choix serait indifférent. En revanche, pour lettre, le choix serait plus difficile à faire : la série  (رسالة - حرف) indique qu’il y aurait deux types de contextes dans lesquels les apprenants choisiraient soit  (حرف), soit (رسالة), sans que la distinction en deux groupes soit expliquée. En effet, la représentation de la langue que se font les apprenants de la première année secondaire est celle de l’arabe classique. Quand ils commencent à apprendre une langue étrangère, ils l’appréhendent comme un calque de la langue maternelle. Bien souvent, ils pensent que la langue n’est qu’une collection de mots, c’est- à- dire, ils remplacent un mot par un autre et ils parlent de la langue étrangère étudiée. C’est là que la traduction peut jouer un rôle capital pour faire réfléchir l’apprenant sur les analogies et les différences des systèmes linguistiques en présence, sur les rapports entre connaissance de la langue maternelle et acquisition de la langue étrangère.

 Cependant, ZAD- AL- TALEB  peut être tout aussi que MOTKAN –EL- TOLLAB. Les lexiques de deux systèmes linguistiques (le français et l’arabe) ne font pas le même découpage du monde conceptualisé ni ne recouvrent le même vécu. Aussi les équivalents de la langue cible ne sont – ils pas toujours lexicalisés au même degré que les mots- adresses de la langue source.
 Il n’y a pas d’informations étymologiques dans les dictionnaires bilingues et ils ne donnent pas les synonymes dans la langue de départ. Il semble que le dictionnaire bilingue propose des tableaux de type sémantique visant la mémorisation d’un groupe de termes.
On remarque dans les exemples  ci- dessus que les équivalents sont des mots isolés, séparés par une virgule. De plus, pour ces apprenants, le sens traduit du mot en langue étrangère est sujet à caution ou même n’a pas d’existence langagière. Cette attitude relève d’une insécurité lexicale parce que le traitement lexicographique de ces mots demande une certaine représentation didactique puisqu’il ne peut pas renseigner non seulement sur la grammaire mais aussi sur les relations morphologiques.

En outre,  un dictionnaire doit donner des équivalents et des paraphrases qui expliquent le mot et qui en donnent des spécifications plus détaillées (collocations,  connotations, registres, synonymes, et  usages régionaux.
3. Le principe d’équivalence 
Travailler dans un cadre bilingue et poser le problème de l’équivalence des termes conduit à ressentir davantage le besoin d’une prise en compte du fait polysémique. Les dictionnaires de traduction ZAD –AL- TALEB et MOTKAN- EL- TOLLAB  qui se contentent d’établir des liens entre un terme en langue source et un autre terme en langue cible sont souvent le fait de terminographes qui n’ont guère idée des problèmes que pose la terminologie traductive. Marqués par une grande indigence de l’information sémantique, ces lexique sont fondés sur l’illusion d’une équivalence parfaite entre des termes de langues différentes, comme si le fait que A est toujours égal à B lorsqu’on traduit de la langue 1 (L1) vers la langue 2  (L2) implique que B soit toujours égal à A en cas de changement du sens de la traduction.
Par un transcodage d’unité d’une langue à unité de l’autre c’est seulement quand il n’existe pas d’équivalent codé du mot- entrée que le lexicographe recourt à une glose définitionnelle dans la langue cible, celle de l’équivalent. Le dictionnaire monolingue établit une relation entre le signe et le référent. Son lexique offre un découpage du monde idiosyncrasique, c’est- à- dire différent pour chaque langue.
 Le bilingue établit une relation entre les signes de langues différentes sans s’occuper du référentiel ; il confronte deux lexiques et deux découpages du monde, mais ne s’intéresse qu’au découpage en signes passant d’un signe à l’autre, il conserve à peu près le contenu car il n’y a pas de synonymie possible entre deux langues complètement différentes, mais il ne fait pas d’analyse sémantique, même s’il donne des indications dans ce domaine. De plus, on remarque l’absence de copules entre le mot- entrée et ses prédicats, la lecture d’un dictionnaire bilingue doit être explicitée par un verbe exprimant la relation entre signes.

4. Stratégie pour la traduction pédagogique
Si on considère l’apprenant comme actif dans sa tentative d’appropriation d’une langue étrangère, on constate qu’il ne s’y prend pas de manière aléatoire mais qu’il y applique les ressources de son raisonnement.  Il s’agit d’une notion reliée à celle de la métaconnaissance, c’est- à- dire à la connaissance qu’on a des processus en jeu dans son propre fonctionnement mental.  Il est à noter que a réaction du récepteur de la traduction peut aussi être déterminante. Il n’est pas aussi passif qu’on le croit, il aborde le texte avec un certain bagage cognitif et, surtout, avec une certaine attente, dont il convient de tenir compte. Un autre cas où il faut tenir compte de l’attente du récepteur concerne le degré de précision à accorder à l’activité traduisante, lorsque l’énoncé cible équivalent risque d’être très long.

En effet, plus un mot est courant, plus il est polysémique. De là toute la difficulté de son traitement lexicographique. En ce qui concerne la distribution et l’ordre des acceptions, les auteurs de dictionnaires monolingues adoptent des critères qui varient d’un ouvrage à l’autre. Certains privilégient l’aspect diachronique de la langue et présentent donc les différents sens soit en partant de l’étymologie, soit dans l’ordre de leur apparition ; d’autres préfèrent suivre un ordre de fréquence. Les dictionnaires bilingues ont pour objet deux langues  L1 et L2 qu’ils mettent en relation. Par ailleurs, pour parler de ces deux langues, il faut choisir une langue de description qui soit comprise de l’usager. Sachant que le dictionnaire bilingue est un ouvrage dont le modèle maximal possède deux fonctions (thème et version) pour deux communautés linguistiques : il possède quatre lectures alors que le monolingue n’en possède que deux (décodage/ encodage) et souvent une seule (décodage). 
Le bilingue L1/L2-  L2/L1 offre quatre situations de consultation :

- le lecteur de langue L1 traduit L2 en L
1 (version) ;

- L1 en L2 (thème) ;

- le lecteur de langue L2 traduit L1 en L2 (version) ;

- L2 en L1 (thème).
Chaque lecteur d’un bilingue fait les mêmes opérations, quelle que soit la langue qu’il parle, ce qui est version pour l’un étant thème pour l’autre, et vice versa.
A étudier le métalangage des articles de dictionnaires bilingues, nous remarquons des constantes :

-  Répartition des deux langues : 

       - L’article contient des mots appartenant aux deux langues et parfois des signes non langagiers ;

       - Le mot- entrée et les expressions ou phrases le contenant sont dans la même langue L1 ou L2 ;

 -  Les équivalents du mot- entrée sont dans l’autre langue L1.
II. Problèmes spécifiques de certains types de traduction 
Généralement, les traducteurs professionnels ne sont pas très favorables à l’utilisation de la traduction dans l’apprentissage d’une langue étrangère, qu’ils appellent traduction pédagogique.   Karla Déjean le Féal
 affirme que :
           « La traduction pédagogique n’est pas vraiment de la traduction car elle ne consiste pas, la plupart du temps à la réexpression du sens de l’énoncé original (seule opération qui mérite le nom “traduction". » 

      1. Équivalence 
Avant toute chose, il faut lever une équivoque ; il ne s’agit pas du procédé stylistique  comparative qui, au niveau d’un segment de l’énoncé, met en œuvre des moyens structuraux et stylistiques différents pour rendre compte d’une même situation. Il s’agit du problème général de l’équivalence, cette similarité dans la différence qui suppose que les récepteurs des deux langues se réfèrent à une expérience commune. Parfois la différence l’emporte presque sur une similarité de surface, ce qui constitue un piège classique en matière de traduction. L’équivalence, un des concepts- clé de la traductologie, est le dernier avatar du vieux débat sur le problème de la fidélité et de l’exactitude
.
Selon Zemb, l’équivalence sémantique est :

          «  La mesure de la traduction, qui précise ensuite que les mots ont des équivalences virtuelles ayant le même éventail, les  mêmes valences et que les discours ont des équivalents diffus »

Autrement dit, l’équivalence en traduction est originale en ceci qu’elle se place au carrefour de ces équivalences, et actualise les significations virtuelles dans un sens.

Dans le même temps, certains ont cherché à définir les conditions d’existence de l’équivalence. Tarnoczi
 avait souligné qu’il ne peut y avoir équivalence que si l’original et la traduction ont : La même teneur informative (fonction cognitive) ; La même intention communicative (fonction expressive)
 ; Le même effet sur le récepteur.
De façon très large, on peut considérer que la traduction faite par les auteurs est une activité liée aux comportements sémiotiques. Du point de vue langagier, la traduction est liée aux comportements de compréhension et d’expression et on peut la comprendre comme un exercice de recherche et de correspondances entre le français et l’arabe. C’est, selon la définition d’Edmond Cary « une opération qui cherche à établir une équivalence entre deux textes exprimés en des langues différentes. » 
 
Cependant, il faut en connaître les limites : les langues ne sont pas des systèmes isomorphes, c’est- à- dire qu’elles ne découpent pas la réalité de la même manière. On sait donc bien que, malgré les apparences, il n’est guère possible de tabler d’une langue à l’autre sur l’existence de correspondances terme à terme, c’est- à- dire sur l’existence d’une identité sémantique malgré des formes différentes.

Les dictionnaires bilingues sot censés de  fournir un ou plusieurs équivalents entre unités linguistiques de deux langues complètement différentes. Les apprenants de la première année secondaire qui consultent ces ouvrages ne connaissent pas généralement le sens du mot qu’ils cherchent car ils ne sont pas aux prises avec le thème. Sachant que  l’arabe classique est celui qui est proposée en traduction du mot, les apprenants ce qu’ils attendent des ouvrages bilingues est une équivalence interlinguistique sous la forme d’un mot.  Or, ce type d’opération est en contradiction avec la conception désormais unanimement acquise de ce que doit être la traduction non pas une transcription mot à mot mais une équivalence au niveau de l’énoncé. 

Les deux dictionnaires présentent non pas un seul équivalent mais plusieurs équivalents séparés, et c’est là que des aspects  les plus discutables de la lexicographie bilingue à savoir l’usage immodéré de la synonymie matérialisée par la virgule.
En outre, un des gros problèmes est de savoir à qui le lexicographe s’adresse. On estime généralement qu’il faut viser un public moyen, pas nécessairement spécialisé, mais qui a une assez bonne culture et des connaissances encyclopédiques. Cela est très artificiel, et tout traducteur chevronné commence par s’informer auprès de son éditeur pour définir la « cible » visée. Chaque public a ses conventions, qu’il faut adopter si le traducteur veut bien se faire comprendre.
Dans tous les cas, et notamment lorsque le traducteur est confronté à une expression idiomatique, il convient de faire une équivalence. Il est parfois plus difficile de trouver une équivalence lexicale, en raison même de la gamme des choix qui s’offrent. Les élèves de la première année secondaire s’imaginent volontiers qu’il suffit de consulter un dictionnaire bilingue pour y trouver consignée, parmi toute une série de synonymes, l’équivalence parfaite. Il n’en est rien. D’une part, tous les dictionnaires ne sont pas entièrement d’accord. D’autre part, ils ne donnent que des équivalents classiques, donc des traductions figées. De plus, et surtout, ils ne tiennent pas compte du contexte. Enfin, ils oublient parfois une partie du contenu sémantique.
2. La signification 
On commence par distinguer sens et référence. Un mot peut référer à un objet, c’est- à- dire le désigner, mais on ne peut assimiler son sens à cet objet, ni à sa relation à cet objet.  D’abord, parce que tout en gardant le même sens, il peut référer à une infinité d’autres objets. Ensuite parce que, inversement, deux expressions différentes peuvent référer au même objet, sans avoir pour autant le même sens. Ce dernier apparaît comme une réalité abstraite, différente en nature des objets singuliers auxquels il peut s’appliquer.
Comme l’a souligné Saussure
 : « un signe
 linguistique prend sa valeur que par relation aux autres signes de la langue »
 . L’ensemble des mots d’une langue forme un système tel qu’à une différence entre signifiants correspond une différence entre signifiés. Le “concept” qui représente le signifié d’un mot ne se définit que différentiellement, par relation aux autres signifiés possibles.
Ainsi,  les deux langues découpent différemment le continum
. On peut alors envisager de définir le sens d’un mot comme l’ensemble des traits par lesquels il se différencie du sens des autres mots de la langue.

L’usage du dictionnaire bilingue conduit dans deux cas trois à une solution correcte du problème à l’origine de la consultation et que ce taux aurait dépassé les deux tiers si les sujets avaient traité les informations contenues dans les dictionnaires bilingues de façon optimale.

      3. Intraduisibilité 
La polémique théorique sur l’impossibilité de traduire se réduit à la vieille antinomie : science (traduisible) et poésie (intraduisible), fond (information) et forme (esthétique). Le problème qui se pose au lexicographe bilingue est de distinguer ce qui relève de la langue car il faut trouver un code équivalent au code de la langue- source sachant que la tâche du traducteur est d’identifier les moyens mis en œuvre. 

 La traduction doit être très exacte : ne pas être une paraphrase, et placer l’exactitude même au- dessus de la diction, du rythme, et de la grammaire.  Pour Ladmiral
, l’intraduisibilité est une :

          « bonne part des problèmes métaphysiques de l’intraduisibilité tiennent, autant et plus qu’à un désir d’éternité idéologique substantialisant les langues, à une insuffisante précision du concept de traduction, à des métaphorisations illicites, au maintien simultané d’exigences contradictoires, à des doubles sens qui font contresens. » 

4. le problème d’entropie
Un des problèmes qui surgissent lors de la recherche de l’équivalence est celui de perte, ou entropie. Les deux langues ainsi confrontées obéissent à des codes lexicaux, syntaxiques et de découpage du réel souvent très différents.

En effet, lorsque les apprenants de la première année secondaire d’une langue à l’autre, les entropies sont donc inévitables. Par ailleurs, chercher à rendre exactement toutes les nuances françaises constituerait une surtraduction, donc une erreur. 

Delisle
 affirme que : 
           « L’entropie n’est pas inhérente au processus traductionnel lui- même. Elle tient à la nature du message à traduire et au processus de communication (…). On confond « communication intégrale » et « communication pragmatique » si l’on croit que le processus de la traduction entraîne inévitablement une dégradation par rapport à l’original » 

L’entropie ne présente véritablement un danger de déperdition du contenu informatif que dans trois cas :

 La polysémie d’abord, lorsque l’auteur joue délibérément sur la multiplicité des sens et le flou. Si ce n’est qu’une question de forme, le traducteur peut trouver une autre polysémie, mais si le sens doit être respecté au même titre que la forme, il est souvent impossible de tout rendre ;

- le deuxième cas, très voisin, est celui du jeu de mots ;

- le troisième cas est celui des groupes de mots semblant être des synonymes.
En effet, la langue arabe aime beaucoup donner une certaine expansion aux énoncés, c’est- à- dire, l’arabe compense par une aire d’extension aussi vaste,  et le traducteur doit déterminer si cette expression est simplement une tendance générale de la langue, ou si elle correspond à une intention particulière. 

S’ajoute la nuance entre deux termes peut être à ce point ténue qu’il est difficile de se prononcer sur leur éventuelle synonymie. Mais il peut être encore plus compliqué de déterminer des identités de sens d’une langue à l’autre. Pour désigner les cas de non- isomorphisme entre les langues où il n’est pas possible d’identifier un équivalent. On parle ici de « trou lexical ». Ces différents trous lexicaux doivent leur existence aux divergences sémantiques qui séparent les termes des différentes langues envisagées. L’existence de tels trous constitue une véritable problématique de recherche en terminologie bilingue, car la représentation de ces divergences est une tâche cruciale pour la traduction.  
  5. La qualité 
La réputation de la traduction a longtemps souffert du discrédit jeté sur elle par les inconscients qui s’improvisaient traducteurs sans même bien connaître les langues.

Pour Georges Mounin
 s’inquiéter de qualité c’est poser deux questions. La première concerne la linguistique : sans surtraduire, a- t- on été fidèle au texte, au contexte (tout ce qui entoure l’énoncé), à la situation (socio- historique), au registre ?

La deuxième concerne l’esthétique et semble beaucoup plus floue : a- t- on respecté le ton, en produisant un énoncé qui coule sans heurt ?

Georges Mounin
 pense qu’il faut déterminer le but visé par l’auteur, puis les moyens adoptés pour tendre vers ce but, et les remplacer en langue cible par des moyens équivalents produisant un effet esthétique semblable.  Il fait sienne la célèbre formule d’Emond Cary :
            « Traduire, c’est opérer la translation intégrale du « rapport exact entre la forme et le fond de l’original » de façon à ce que la traduction restitue la vie et le dynamisme de l’original. La fidélité principale est due au public pour lequel on traduit : il doit ressentir le même effet que celui ressenti par les lecteurs ou auditeurs de l’original. »
 
La qualité repose sur la fidélité, qui est elle- même un rapport forcément subjectif entre l’énoncé et celui du traducteur, et qui respecte l’harmonie entre la forme et le contenu. En insistant sur ce point. Il faut souligner l’importance de la lisibilité : il faut que le texte coule sans heurts, sans bruits.
Dans les dictionnaires bilingues ZAD- AL- TALEB et   MOTKAN –EL- TOLLAB, les traducteurs  stigmatisent les deux ouvrages pour lesquels la version arabe est plus longue  que l’original français, ce qui délaie et affaiblit l’expression française. En effet, la longueur de la traduction est un des facteurs contribuant à sa qualité. Il s’ensuit donc que la brièveté est une qualité.
 

Comme les énoncés source et cible relèvent toujours, à divers degrés, de deux cultures différentes, le traducteur sera obligé d’expliciter pour son lecteur, donc d’allonger le texte. C’est pour cela que Nida estime qu’une bonne traduction est généralement plus longue que l’original.

      6. La poussée du métalangage de contenu 
L’encodage d’une phrase contenant le mot- entrée ne peut se faire acceptablement que grâce à des informations métalinguistiques concernant le contenu, pratiquement, des indications exprimées par des mots non métalinguistiques. Ces informations sont de quatre sortes ; elles sont une fonction de désambiguïsation qui permet parfois de faire l’économie de certaines d’entre elles. Ce sont :

  - Le domaine sémantique dans lequel le mot- entrée se manifeste ;

  - Les contraintes de contenu exercées par les co- occurrents du mot- entrée dans la phrase ;

  - le classificateur ;

  - la définition synonymique ou analytique.

Ces quatre sortes d’information de contenu ne figurent pas dans les deux ouvrages bilingues ; n’ont pas des présentations typographiques permettant de les distinguer. A titre d’exemple, dans le dictionnaire ZAD- AL- TALEB, on ne trouve ni le contexte notionnel ni le contexte phrastique. 

A titre d’exemple, l’article du dictionnaire ZAD –AL- TALEB est structuré en une seule rubrique qui est celle de l’équivalent. MOTKAN- EL- TOLLAB, quant à lui, est structuré en trois rubriques : l’équivalent, l’exemple et celle de la phrase
. 

    Cet usage paradoxal a d’ailleurs été énoncé par Galisson :

          « Les seules réserves que l’on est en droit de formuler à l’encontre du [dictionnaire]   bilingue sont d’ordre structurel. Il est ainsi conçu que les risques d’erreur dans le choix de l’équivalence sont considérables, surtout pour les débutants, qui en sont les utilisateurs les plus gourmands et aussi les plus maladroits en général.»

Ce qui explique que le dictionnaire bilingue ne fait pas d’analyse de contenu comme le fait le dictionnaire monolingue avec des définitions. Il ne donne que des équivalences lexicales non analytiques. Par exemple, un mot, un syntagme ou une locution par un transcodage d’unité d’une langue à unité de l’autre. C’est seulement quand il n’existe pas d’équivalent codé du mot- entrée que le lexicographe recourt à une glose définitionnelle dans la langue cible, celle de l’équivalent.

7. La délicate question de la formalisation des relations sémantiques 
Les difficultés soulevées par la quasi- synonymie et la non- isomorphie sont si grandes qu’on peut se demander si cette tentative mène à une impasse. La multitude des appellations pour une même réalité rend difficile l’effort de structuration conceptuelle, a fortiori celui de la formalisation des relations sémantiques.
 La non- isomorphie, c’est- à- dire un découpage différent de la réalité dans des systèmes linguistiques différents entraîne des décalages traductionnels. Autrement dit, des cas de non- correspondances lexico- sémantiques des termes d’une langue à l’autre et même à l’intérieur d’une même langue.

8. Non- correspondance des termes d’une langue à l’autre (non- isomorphisme) 
Les cas de non- correspondances des termes d’une à l’autre abondent. En effet, les réalités divergent. Alors pour décrire les concepts, les mettre en relation les uns avec les autres et procéder à l’appariement des termes, il convient de confronter les définitions reçues par les termes dans chacune des langues. Pour la mise en correspondance des termes français et arabe (équivalence terminologique), on a  relevé deux  types de problèmes : des équivalences partielles ; des équivalences converses.
En présence de tels décalages traductionnels, nous pouvons nous demander s’il est légitime de présenter certains couples de termes comme équivalents ?  En tout état de cause, il convient de préciser dans l’article de dictionnaire que la correspondance n’est que partielle.

  Les lacunes terminologiques dues à la disparité des structures hiérarchiques (pas d’équivalent). Face à ce genre de lacune, on comprend que ces ouvrages bilingues, souvent conçus comme de simples répertoires de termes, répondent mal aux besoins des apprenants, entre autres facteurs, parce que, en traduction, la recherche d’équivalents relève non seulement de problèmes lexicaux mais aussi de la compréhension globale de l’énoncé à traduire. Mais si nous prenons les exemples des apprenants (1, 2 et 3), nous remarquons qu’il y  trois équivalents pour l’acception“lettre”

La première attitude sous- entend que les mots ne sont pas interchangeables car à cause du contenu, qui correspond à un découpage plus fin du référentiel, et à la maîtrise du lexique qui y correspond. En effet, les lettres, comme les professionnels d’un domaine, savent trouver le mot juste, la synonymie n’étant qu’une approximation. Cela est en rapport avec le fait que ceux qui « savent » estiment toujours que les définitions des mots sont fausses dans les dictionnaires. 
La deuxième attitude refuse de considérer les mots hors de leur contexte. En effet, les deux dictionnaires bilingues ne proposent ni définition ni exemple mais on trouve une série de mots dits équivalents. Une acception peut avoir plus d’un mot. Ce qui va poser problèmes aux apprenants car ils seront incapables de les comprendre parce qu’ils diffèrent par le sens. Aussi les équivalents de la langue- cible ne sont – ils pas toujours lexicalisés au même degré que les mots- adresses de la langue source.

Par exemple, l’acception “lettre” peut avoir plusieurs équivalents. Ce qui nous amène à déduire que les équivalents n’ont pas les mêmes traits sémantiques. Pour les apprenants ayant une connaissance plus ou moins large dans les deux langues, ne peut retenir parmi les quatre équivalents que le terme qu’il connaît. Il ne sait pas qu’est- ce que cela veut dire ? 
Alors, il est obligé de parcourir d’autres entrées pour trouver la bonne traduction.
Dans la même veine, les équivalents sont difficiles à maîtriser. Ces deux dictionnaires bilingues se contentent uniquement de donner des équivalents en vrac, sans les relier à chacune des acceptions d’un mot ou d’une unité lexicale et sans préciser les critères de sélection ou de restriction. Ceci peut  constituer un handicap En outre, pour ces apprenants,  le traitement des équivalents demeure une carence frappante.
 Les équivalents n’ont pas le même fonctionnement sémantique et ne se définissent pas de la même façon car l’étude du sens passe par l’identification des relations sémantiques.

Certes, il y a des synonymes lexicaux, mais rarement au sens strict du mot. La synonymie repose sur la ressemblance de sens : il faut que les synonymes veuillent dire « à peu près la même chose », et choisir entre deux synonymes, c’est d’abord vérifier que leurs sens s’ajustent. Comme l’écrivait Nicot dans son dictionnaire « quand deux noms sont fort semblables, tellement qu’on prend l’un pour l’autre, vicinatis nominis »
 
La synonymie de mots n’est pas envisageable  dans la théorie de la signification, à cause des connotations, même si les apprenants se tiennent aux connotations de contenu ou liées au contenu (morphologie lexicale). Ils peuvent, au contraire, envisager de vrais synonymes dans une théorie de la désignation, dans la relation des signes aux choses, telle qu’elle est représentée dans le signifié désignatif.

  Il est considérable que dans une théorie de la désignation, un mot est l’équivalent d’un autre, d’une langue à l’autre, ainsi le mot français expéditeur et son équivalent arabe مراسل
. Alors que pour la signification, la langue seule étant prise en compte, la possibilité de passer de l’une à l’autre sans le schéma triangulaire signe- signe- référent semble s’appliquer seulement aux personnes bilingues. Autrement- dit, les dictionnaires bilingues supposent une compétence idéale pour la langue – source, ce qui n’est jamais le cas de l’usager. Les langues A et B des dictionnaires bilingues sont décrites dans un rapport d’identité de signifié. Pour un mot donné, ses équivalents sont avec lui en rapport d’identité de signifié. Les deux dictionnaires bilingues doivent  permettre de choisir l’équivalent selon  le sens et le contexte.

Activité 2
 
	Apprenants
	Définitions des mots

	Apprenant n°1 (un garçon)
	- Cannabis : نوع من المخدرات
- Dealer : بائع المخدرات
- Saisie : حجز
- Résine : نبات من المخدرات 
- Perquisition : عملية التفتيش 
- Convoyeurs de drogue : Ø

	Apprenant n°2 (un garçon)
	- Cannabis : نوع من المخدرات
- Dealer : بائع المخدرات
- Saisie : حجز
- Résine : نبات من المخدرات 

	- Apprenant n°3 (un garçon)
	- Cannabis : نوع من المخدرات
- Dealer : بائع المخدرات
- Saisie : حجز
- Résine : نبات من المخدرات


9.  Dépouillement  et Analyse des données des apprenants de la première année secondaire  
Si on regarde comment est traité le  cannabis  qui fait partie de la terminologie  quotidienne dans les   deux dictionnaires. On remarque que dans ZAD –AL- TALEB, aucune explication est fournie contrairement à ce qui a été annoncé. Nous nous précipitons sue le deuxième dictionnaire MOTKAN- EL- TOLLAB qui fournit un équivalent adéquat. Nous citons l’article qui contient bien, cette fois- ci une explication entre parenthèses :

  - cannabis : (n.m) قنب هندي  qui signifie en français chanvre indien. Le mot saisie, quant à lui, est défini par le dictionnaire ZAD- AL- TALEB :
    - saisie : حجز- مصادرة- اسر- حبس 
 Et dans MOTKAN EL TOLLAB, on lit :

    -  saisie : (n.f) حجز- مصادرة
Les deux dictionnaires reprennent presque intégralement le même article mais avec deux changements qui s’imposaient. Les deux derniers équivalents du premier dictionnaire  اسر- حبس sont complètement inadéquats et faux parce queاسر veut dire en français prison et non pas saisie et ces deux mots prétendus être équivalents sont deux synonymes en arabe. En cas de consultation  de ces  deux dictionnaires pour connaître la signification du mot résine, on trouve dans le dictionnaire bilingue MOTKAN –EL- TOLLAB le mot résine comme suit :
        - Résine : (n.f  )     (مادة صمغية) –  راتنج
Dans ZAD- AL- TALEB, l’article est inexistant, on ne trouve aucune explication.

 On se limite  à montrer, à travers l’examen de ces trois acceptions définies (cannabis- saisie et résine) que les informations fournies par les équivalents sont souvent non seulement insuffisantes au niveau de la médiation linguistique mais parfois même peuvent engendrer des doutes, voire devenir sources d’erreurs et que seule une clarification engendrée par un souci didactique peut être satisfaisante. 

On doit se mettre dans la situation des apprenants qui face à la bifurcation de l’arabe car pour le seul substantif français, cherchent les éléments qui leur permettront dans un contexte donné, de discriminer les équivalents. De plus, les deux ouvrages bilingues ne fournissent pas des exemples pertinents qui permettent de choisir l’équivalent approprié. Il s’avère que les dictionnaires bilingues ZAD- AL- TALEB et MOTKAN- EL-  TOLLAB apparaissent plus confus, d’une part parce qu’ils proposent pour une seule acception plusieurs équivalents qui, présentent entre eux une synonymie partielle et surtout des indices de fréquence très différents ce qui peut susciter la perplexité dans l’esprit des apprenants. Ces dictionnaires, dans leur précision, fournissent une précision difficile à interpréter.  Pour l’acception“ résine”, MOTKAN –EL- TOLLAB donne comme traduction non pas un équivalent fonctionnel mais une paraphrase. 

10.  Les équivalents et les gloses explicatives 
Il est évident qu’un dictionnaire bilingue ne sert pas seulement à donner l’équivalent du mot recherché mais il doit fournir toutes les indications nécessaires pour que l’apprenant utilise les équivalents en forme des phrases correctes et acceptables. Alors les gloses explicatives ne sont pas très développées et les apprenants n’ont relevé aucun exemple. Un dictionnaire sans exemple est un dictionnaire incomplet. Certes, l’exemple ne peut pas à lui seul remplacer la définition, mais il la complète et atteste de manière concrète ce que le lexicographe exprime par ailleurs.     
10. une comparaison entre Les dictionnaires monolingues et bilingues 
 Dans cette partie, on essaye d’analyser les avantages et les inconvénients des dictionnaires  monolingues et bilingues afin de retenir leurs points forts respectifs.

-  Le dictionnaire bilingue 
Le grand avantage du dictionnaire bilingue est qu’il permet de trouver assez rapidement une réponse à un problème. Ceci vaut surtout pour la production de textes et pur les apprenants faibles. En outre, il permet une consultation rapide parce que l’accès à la langue étrangère est direct. Le fait que l’apprenant ait accès à la langue étrangère à travers la langue arabe, lui procure un sentiment de sécurité. Il est à noter que cette rapidité de consultation est toutefois quelque peu atténuée par le problème des équivalents. Autrement dit, il y a un manque d’équivalence entre les langues en ce qui concerne les registres, le contexte, les collocations et la réflexion des attitudes ou des opinions de son utilisateur.

 On peut dire que la correspondance des unités lexicales d’une langue à l’autre est surtout aléatoire. Ce que certaines lexicalisent, d’autres le grammaticalisent. Il s’agit du choix établi entre les différentes possibilités isolées qu’offre le bilingue qui comporte un risque élevé d’erreurs, surtout chez les élèves de la première année secondaire  qui ont un niveau faible.
Un deuxième inconvénient du dictionnaire bilingue est que les explications sont données dans la langue arabe classique que l’apprenant maîtrise plus ou moins bien alors que le dictionnaire monolingue se sert de la langue- cible. Ceci facilite la tâche aux apprenants qui ne maîtrisent encore très bien cette langue, et il n’est pas étonnant qu’ils réfèrent le bilingue. Par ailleurs, le dictionnaire bilingue renforce la tendance de passer par l’intermédiaire de la traduction et empêche ainsi l’appropriation de la langue qu’ils sont censés apprendre et ne permet aucune interaction, et donc pas de coconstruction de discours. On touche là à son inconvénient majeur : elle ne présente pratiquement aucun intérêt communicatif. La traduction sporadique de quelques termes peut aussi permettre, à l’occasion, de débloquer la communication.

De plus, les deux dictionnaires bilingues MOTKAN- EL- TOLLAB et  ZAD- AL- TALEB ne favorisent  pas l’élargissement du vocabulaire, ni l’autonomie de l’apprenant.

Le dictionnaire bilingue ne dit pas comment les apprenants doivent combiner les mots ni dans quels contextes ils peuvent les utiliser. Il est donc important de mettre les mots en contexte et de fournir aussi des informations sur les collocations possibles car il ne suffit pas de donner en vrac toutes les collocations possibles du type (nom+ adj). Il faut aussi les classer de façon sémantique, si l’on veut favoriser l’apprentissage, c’est- à- dire l’intégration et la mémorisation du vocabulaire.

Enfin, le vocabulaire
 est un penchant naturel à tout apprenant de langue étrangère : qui n’a pas tenté quelques pas dans une nouvelle langue par des questions comme « comment dit- on ceci ou cela en… ? ». En effet, le vocabulaire est pour l’apprenant le canal le plus direct qui  le relie à son système conceptuel : il n’y a donc pas de raison de l’en priver. La recherche de correspondance comme aide à l’appropriation des  premières dénotations peut être utile à un niveau peu élevé, mais les limites de cette stratégie sont vite atteintes et nous ne saurions fonder une méthodologie d’enseignement sur une technique aussi empirique. L’inconvénient qu’on a signalé pour la traduction existe aussi pour l’enseignement du vocabulaire : l’hypothèse de l’équivalence sémantique entre deux langues est peu probable et on ne peut  que rarement tabler sur l’existence de correspondance terme à terme.
Si les apprenants peuvent utiliser occasionnellement cette stratégie, l’enseignant doit toutefois être en mesure de la sophistiquer. Il doit faire prendre conscience aux apprenants de leurs limites et le plus vite possible leur faire entrevoir les réseaux différents dans lesquels un terme s’insère : il s’agit de créer  un autre canal d’accès au système conceptuel, sachant que la création de ce nouveau canal modifie le système lui- même, soit par la création de nouveaux concepts ( qui n’ont de signifiant et de signifié que dans le système de la langue 2), soit par la superposition de concepts quasi similaires mais aux frontières relativement  différentes ( deux signifiants différents mais des signifiés partiellement superposables).    
-  Les dictionnaires monolingues 
 D’après notre analyse, on a  retenu deux avantages pour les dictionnaires monolingues Le Robert et Larousse. Le premier est qu’ils fournissent des informations plus circonstanciées et plus précise sur le mot que les dictionnaires bilingues, comme sur les définitions elles- mêmes, les sens latéraux et figurés, les registres de langue, les phrases- exemple et les collocations. Ils donnent également des contextes en langue- cible qui illustrent la combinaison et l’usage des mots. 

Le deuxième avantage est que le dictionnaire monolingue introduit l’apprenant directement dans la langue étrangère, ce qui le rend aussi fiable quant à l’exactitude des informations. Ce qui signifie que le dictionnaire monolingue est rédigé en langue- cible et introduit l’apprenant directement dans le discours de cette langue. L’apprenant est exposé à la langue- cible et ainsi stimulé et forcé à utiliser. Cependant, il ne faut pas oublier ses inconvénients : Premièrement, les dictionnaires monolingues sont souvent difficiles à utiliser par les élèves de première secondaire dans une langue étrangère. Bien qu’ils fournissent beaucoup d’informations, celles- ci ne sont pas toujours claires. S’ajoute les informations extra- linguistiques qui sont données en langue- cible et celle- ci peuvent  facilement induire des erreurs d’interprétation chez les élèves qui ne disposent pas de connaissances assez étendues pour comprendre ces informations

Deuxièmement, le dictionnaire monolingue est peu utile pour la traduction ou pour  production en langue- cible, et ce, surtout pour les élèves de première secondaire. la raison en est que, dans le dictionnaire monolingue, les entrées sont toutes rédigées dans la langue- cible, ce qui signifie que l’apprenant doit déjà connaître le mot sur lequel il veut plus de précisions. Or, ceci n’est pas toujours le cas. 

Dans le dernier chapitre, on évoquera la notion de transfert des connaissances chez les apprenants de la  première année secondaire.

I. Introduction

Le concept de transfert constitue l’une des pierres angulaires de toute l’entreprise éducative, et même généralement de toute l’activité humaine. Il repose en effet sur la présomption qu’il serait possible pour un apprenant, à partir de certains apprentissages ciblés, de réappliquer les connaissances acquises dans une grande diversité de situations ultérieures. Cependant, la réalité est beaucoup moins simple, et notre étude révèle une utilisation et une transposition des connaissances antérieures bien inférieures aux attentes.

En premier lieu, le transfert s’inscrit à l’intérieur du processus général d’apprentissage qui remplit une fonction à la fois semblable et complémentaire à celle qui est attribuée au processus de l’évolution. Adapter un organisme à un environnement complexe et changeant. La structure cognitive qui supporte ce mécanisme d’adaptation comporte cependant des limites intrinsèques. Ces dernières conduisent  à la recherche de procédés le plus souvent approximatifs par rapport à la cueillette et à l’interprétation du flux d’informations disponibles. Le transfert constitue justement l’un de ces procédés par lequel un apprenant tente de surmonter les difficultés inhérentes à des tâches pour lesquelles il ne dispose pas de solution toute faite, soit en raison de leur complexité, soit en raison des limites imposées par son système cognitif. De cette première contrainte, relative à l’adaptation, en découlant deux autres. La seconde contrainte stipule que le transfert s’effectue toujours dans un contexte de résolution de problème.

1. Méthodologie 
Afin de comprendre, d’une part, comment s’élabore le processus de transfert chez les apprenants de première secondaire et, d’autre part, d’identifier les difficultés rencontrées lors du transfert, un dispositif particulier de collecte et d’analyse de données a été élaboré et mis en place.
1.1. Les sujets : Les sept sujets de l’étude, sont des jeunes de la première année secondaire qui suscitent en effet un intérêt particulier à cet égard dans la mesure où ils peuvent contextualiser  les mots. Ils proviennent d’une même classe.  
1.1. La tâche : la tâche qui a été soumise aux sujets est une activité lexicale

1.2. La consigne : Le professeur
 demande aux apprenants de mettre les mots qui ont été déjà définis dans des phrases personnelles, c’est- à- dire dans  un nouveau contexte. Cette tâche traite de notions ayant fait l’objet d’un enseignement au cours des semaines précédentes. La résolution des problèmes nécessite forcément la coordination de connaissances conditionnelles et procédurales. Elle met aussi parfois en jeu des connaissances déclaratives. 
L’objectif de cette séance est de  produire un texte en relation avec les objets d’étude et les thèmes choisis, en tenant compte des contraintes liées à la situation de communication et à l’enjeu visé.

D’après le programme du Ministère de l’éducation Nationale :
          « Écrire, c’est se poser en tant que producteur d’un message à l’intention d’un ou de lecteurs particuliers, que ce message soit nouveau ou qu’il reproduise les discours d’autrui. C’est donc mobiliser ses savoirs et savoir- faire selon les contraintes sociales et culturelles de la communication. C’est faire des choix stratégiques à des niveaux successifs. »

Il est à noter que le contexte intervient pour guider les activités de sélections et d’élaboration des significations. Celles- ci se réalisent à travers la mise en œuvre d’activités inférentielles, à l’issue desquelles les représentations occurrentes construites s’agrègent pour  former des structures intégrées et cohérentes. La compréhension d’un texte implique en effet que l’apprenant crée une représentation de ce qui est dit par le texte, à partir des éléments de celui- ci, de ses connaissances et croyances antérieures liées à ce qui est dit par ce texte, et des buts particuliers qu’il assigne en lisant ce texte. Ces activités cognitives hypothétiques s’avèrent absolument nécessaires pour que les apprenants construisent les relations qui leur permettent d’établir progressivement une cohérence sémantique locale, ainsi qu’une cohérence sémantique globale.

Dans le cadre de cette étude, des transferts judicieux entre les problèmes pouvant être effectués, mais des transferts qu’il n’est pas pertinent d’opérer pouvant aussi être mis en branle compte tenu des caractéristiques de surface de certains problèmes.

1.4. Déroulement de l’observation 
L’observation s’est échelonnée sur une période de deux séances, tout en assurant que les objectifs proposés par le Ministère de l’Éducation Nationale soient travaillés.

1.5. Traitement et analyse des données 
Pour vérifier si les traces écrites d’un véritable apport à l’établissement de transferts. L’analyse des données a été réalisée selon un mode quasi- qualitatif empruntant certaines caractéristiques à la recherche qualitative. Plusieurs critères de scientificité ont été pris en compte dans la présente recherche afin d’en assurer la plus grande validité externe et interne ainsi que la plus importante fiabilité possible. Celle- ci joue évidemment un rôle important sur la concordance entre les observations et leur interprétation.
   Voici quelques exemples tirés des traces écrites des apprenants :

    - Apprenant n°1 : (une fille)

· Annaba est une belle ville ;

· Zemmora est un petit village merveilleux ;

· La capitale d’Alger est la métropole de l’Algérie ;

· J’habite dans la rue IBN ROSTOUM ;
· La ruelle est une ville étroite ;

· Ces villageois sont des gens bien ;

· Notre quartier est très propre

     - Apprenant n°2 : (un garçon) 
· MENDÈS est un village ;

· RELIZANE est une ville ;
· CHAHID Mohamed Boudiaf est une rue ;
· Dans Zemmora, il y a des villageois ;
· BAGHDAD est la métropole de l’IRAK.

- Apprenant n°3 : (Une fille) 
· Le village où j’habite est trop loin de mon école ;

· Oran est une très belle ville ;

· Cette ruelle est très dangereuse pour les voitures et les humains ;

· J’habite au 15, rue Abdelkader ;
· Les Palmiers est un villageois oranais ;

· Alger est une grande métropole commerciale.

- Apprenant n°4 : (Un garçon) 
· Notre village vit une situation grave à cause de la pauvreté ; 
· Mon frère habite la ville de Mostaganem ;
· J’aime la Casbah et ses ruelles ;
· La rue est très sombre ce matin ;

· La Casbah d’Alger n’est pas un quartier ;

· Les villageois se manifestent à cause de la coupure d’électricité.  

- Apprenant n°5 : (Une fille)
· Je vis dans un village Zemmora ;

· Je suis née le 27 octobre 1988 à la ville de Zemmora ;

· Ma sœur habite à la rue Ahmed Zabana ;

· Je regardais un film son titre « Quartier surveillance » ;

· Je trouve un ballon dans la ruelle de Zemmora.

- Apprenant n°6 : (Un garçon) 
· Le paragraphe 
       «  En Afrique, il y a des villes belles et grandes et larges comme la ville d’Alger. Cette  ville est comme les autres. Alger est une ville se compose de mairies et des daïras, sa BAB – EL-  OUED. Ce village est beau. Il y a l’ambiance dans ce village parce qu’il y a les routes, des bus et des anciens chauffeurs, des travailleurs et surtout des jeunes. Moi, je préfère ce village et cette ville et ce monde.»

- Apprenant n°7: (Une fille)

· Le paragraphe 
«  Féerie inespérée et qui ravit l’esprit !

Alger a passé mes attentes. Quelle est jolie la ville de neige sous l’éblouissante lumière ! Une immense terrasse longe le port, soutenue par des arcades élégantes. Amoncellement de petites maisons blanches, bizarres. La ville s’étale, par grandes avenues concentriques. »  
1.5. Discussion et interprétation 

 La mise en place de la recherche exposée précédemment  a permis de répondre à la question soulevée : comment s’effectue le transfert chez les apprenants de la  première année secondaire ?
  Les résultats présentés sont organisés autour de cette question.

1.5. Résultats généraux relatifs à la présence et à la qualité des transferts répertoriés 
 De prime abord, ce résultat qui  mérite l’attention renvoie au fait que le transfert ne semble pas s’opérer spontanément chez les élèves de la première année secondaire, qu’il soit positif ou négatif. En d’autres termes, qualitativement parlant, le nombre de transferts opérés par les élèves de la première année secondaire à la suite de cette activité, soit lors du post- test, n’est pas plus élevé que celui qui a été mesuré au prétest.

 Il s’avère qu’à la suite de cet exercice qu’il n’y a pas eu augmentation des transferts négatifs. Ainsi, à tout le moins, les élèves n’utilisent pas de façon inadéquate les notions apprises. La notion de transfert de connaissances se réfère à la capacité de réutiliser des savoirs ou des savoirs- faire dans un contexte nouveau. Autrement dit, il s’agit de la capacité de généraliser ce que les élèves ont appris et de le transférer, consciemment, à une situation nouvelle.  
En effet, apprendre une langue étrangère, c’est dans le même temps découvrir la civilisation à laquelle cette langue est liée, c’est apprendre à comprendre l’Autre. Cette ouverture à l’autre fait partie intégrante du processus de formation et d’enrichissement du futur citoyen.

Selon le programme de la première année secondaire :

          « La finalité de l’enseignement du français ne peut se dissocier des finalités d’ensemble du système éducatif. L’enseignement du français doit contribuer avec les autres disciplines à : la formation intellectuelle des apprenants pour leur permettre de devenir des citoyens responsables, dotés d’une réelle capacité de raisonnement et de sens critique. » 

 Or, les apprenants de la première année secondaire dans leur grande majorité sont issus de familles peu ou prou arabophones, et possèdent de ce fait une masse de connaissances qui ne demandent qu’à être valorisées. Nonobstant, ces énoncés produits par les apprenants de la première année secondaire se présentent souvent de manière désorganisée, parcellaire ou floue.

Ici, la tâche essentielle et délicate du professeur est de prendre la mesure exacte des connaissances de l’apprenant pour l’amener à réfléchir sur ses convictions et l’aider à développer le goût d’apprendre, de découvrir et de comprendre, et dans cette optique, les apprenants de la première année secondaire ont intérêt de s’inscrire dans une démarche interdisciplinaire. D’ailleurs, on remarque que les sujets (1-2-3- 4- 5 et 6) ont notamment tiré profit de la contribution du cours d’histoire et de géographie à la connaissance de certains aspects de la civilisation arabo- musulmane. L’exemple du sujet n°1 en illustre :

· J’habite dans la rue IBN ROSTOUM.

L’apprenant sait davantage que c’est  Abderrahmane IBN ROSTOUM qui a fondé la région de TIARET
  et que Tahert était  la capitale des Rostomides. 
 III.La problématique du transfert 
Le transfert d’apprentissage est défini comme étant essentiellement une procédure se décomposant  en deux sous- procédures reliées par un lien de précédence, soit, dans un premier temps, la construction d’un savoir X et, dans un deuxième temps, l’utilisation appropriée de ce savoir X. ces deux sous- procédures sont accomplies par un apprenant.

 Dans ce contexte d’apprentissage, le professeur accompagne l’apprenant dans   cette démarche, en particulier au moment de sa démarche de construction du savoir X, alors qu’au moment où l’apprenant cherche à utiliser ce savoir X, l’acteur formateur
 n’est souvent pas présent pour soutenir l’apprenant, du moins dans les situations formelles d’apprentissage, compte tenu que cette sous- procédure se produit la plupart du temps en situation de test.

Les deux activités principales du transfert d’apprentissage (soit la construction et l’utilisation du savoir X) se déroulent chacune dans un contexte : dans le premier cas, on parle  généralement du contexte initial d’apprentissage ou encore de la tâche source et dans le deuxième cas, du contexte de transfert d’apprentissage ou de la tâche cible.
 Ces deux contextes sont présentés comme étant des intrants des processus de construction et d’utilisation  d’un savoir, régis par l’apprenant, ainsi que ceux de soutien à ces processus, régis par l’enseignant. Pour qu’on puisse parler de situation de transfert d’apprentissage, un principe général s’applique : il doit exister une certaine similarité entre le contexte de transfert et le contexte initial. Mais on vient plus loin en quoi le contextualisme se distancie des autres approches lorsqu’il s’agit de spécifier ces éléments communs. Toute réussite de transfert d’apprentissage conduit l’apprenant à faire un nouvel apprentissage. Tardif exprime cette idée en termes cognitivistes, elle affirme que :
           « Le raisonnement analogique, notamment, permet à cette personne d’extraire une nouvelle structure entre deux analogues, une tâche cible et une tâche source, ou d’adapter une structure existante. L’extraction d’une nouvelle structure et l’adaptation d’une structure antérieure  constituent essentiellement des mécanismes d’apprentissage et l’une et l’autre des structures qui en résultent forment un nouvel apprentissage. »
  
 Il est à noter  que les apprenants peu scolarisés réussissent à effectuer des tâches qui exigent des processus cognitifs complexes jamais appris, en utilisant des objets et des outils se trouvant dans leur contexte quotidien. Le concept ou le sens virtuel ne s’actualise qu’au niveau de l’énoncé, cependant, n’existe- il pas sous forme d’image mentale dans la mémoire de l’apprenant ?

Tous ces domaines cognitifs seraient activés au moment de l’utilisation du mot qui reçoit un sens dans la mesure où il donne accès  à la connaissance « encyclopédique » préalablement « entreposée » dans le cerveau. Rien ne garantit qu’une définition d’un mot nouveau donnée à un apprenant permette le décodage de ce mot. Pour qu’il y ait compréhension, il faut que le domaine cognitif approprié soit activé, c’est- à- dire que le mot puisse s’intégrer dans les schèmes déjà en place.

Défi crucial pour l’enseignant et l’apprenant que de pouvoir activer les processus cognitifs qui mènent à la compréhension. Autrement- dit, les phrases fournies par les sept apprenants ne sont que des mots auxquels ils ont attribué des représentations. Cette notion n’est qu’un mélange de connaissances, de valeurs, d’attitudes, d’opinion et d’attente. Les exemples de l’apprenant n° 1 en  illustre :
· Notre quartier est très propre.
· Le village où j’habite est trop loin de mon école.
Il est à noter que les concepts auxquels renvoient les mots n’ont pas le caractère précis et bien défini des concepts scientifiques : les catégories qu’ils définissent ont des contours souvent flous, et l’appartenance à ces catégories est susceptible de degrés. Mais consistent  plutôt en un  air de famille
  entre des objets par ailleurs différents : deux objets peuvent ressembler tous deux à un même prototype, sans avoir entre- eux la moindre similitude. C’est le cas de l’apprenant n°4 :

· J’aime la Casbah.
 et ses ruelles;
· La casbah d’Alger n’est pas un quartier.

Dans le deuxième exemple, Alger apparaît comme le prototype  au sens de meilleur exemplaire réel du mot Casbah
. En outre, les deux expressions ci- dessus ont le même référent qu’est Alger, mais elles n’utilisent pas le même intermédiaire pour désigner ce référent. Elles n’ont pas le même sens.

Du total, les mots créent des représentations. Et celles- ci peuvent se passer de la chose qui n’existe pas. Les mots ne sont pas attachés à la chose qu’ils désignent ou ont désigné. Ce sont des signes reliés à un système de valeurs.

D’ailleurs, tous les exemples donnés par les sept apprenants n’évoquent pas seulement des concepts, mais tout un ensemble de connaissances qui y sont attachées.

Ainsi, par exemple, les mots «Annaba », « Zemmora », « Ibn Roustom », « les palmiers », « Alger », « Mostaganem », « La Casbah », « Ahmed Zabana » peuvent évoquer de façon variable, évidemment, selon les apprenants toute une somme de connaissances et de savoirs culturels, historiques, ethnico- sociaux.

De plus, le mot évoque avec lui- du fait cet ensemble de connaissances qui lui sont associées, un ensemble de représentations, de sentiments, d’attitudes, qui ne sont pas de nature conceptuelle. On parle ici de connotations, qui peuvent être purement individuelles, mais aussi communes à un groupe d’apprenants plus ou moins large.

En général, les représentations renvoient au vécu, au conscient, au concret, au donné phénoménologique.

Sachant que l’univers cognitif est la vision que les sept apprenants ont d’eux- mêmes et de leur environnement. Cet univers cognitif est constitué d’éléments non indépendants.
IL ressort de ce qui précède que :

- La cognition chez les élèves de la première année secondaire est essentiellement individuelle, alors qu’elle est partagée   avec   d’autres personnes et avec des outils en dehors du lycée ;

- La cognition valorisée au lycée est celle qui ne s’appuie sur aucune ressource externe.  
Ce qui explique qu’en dehors du lycée, les apprenants raisonnent en utilisant directement des objets et des événements  et non pas des symboles. Au contraire, au lycée, la plupart des activités reposent sur la manipulation des symboles et sont détachées  de tout contexte significatif, de sorte que cela développe chez les apprenants l’idée que le lycée sert à apprendre des règles abstraites qui sont peu liées à ce qui se passe hors du lycée. Ce dernier vise l’acquisition de principes théoriques généraux et le développement d’habiletés générales. En dehors du lycée, les apprenants doivent cependant développer des habiletés spécifiques à chaque situation. Il y a  rarement utilisation du savoir général  acquis au lycée ; plutôt, les apprenants inventent de nouvelles méthodes spécifiques à chaque situation.
De ce postulat, on peut dire que le savoir n’est pas la capacité à appliquer des règles abstraites pour résoudre des problèmes, mais plutôt la  capacité d’un apprenant à interagir avec les objets et les personnes présents dans sa communauté ; l’apprentissage conduit à une participation de plus en plus engagée et efficace aux pratiques sociales de cette communauté. 

Ainsi, la cognition est dite située parce qu’elle s’inscrit non seulement dan un environnement immédiat qui inclut des outils et d’autres personnes, mais également et surtout dans une matrice socioculturelle plus englobante qui structure les activités des apprenants
. 
En effet, pour ces derniers, tout comportement humain est considéré comme social du fait, d’une part, qu’une grande partie du contenu de leur mémoire est acquis par des processus sociaux, c’est- à- dire par l’enseignement et l’interaction sociale, et d’autre part, qu’une grande partie du contenu de leur mémoire est de nature sociale.

Essentiellement, la construction d’un savoir se réalise en participant à une pratique sociale. Et pour que l’apprenant participe efficacement à cette pratique sociale, il doit s’ajuster, avec l’aide notamment du formateur, aux contraintes des systèmes sociaux avec lesquels il interagit dans cette situation de pratique sociale. Dans la situation de transfert, il retrouvera certaines de ces contraintes. Pour réussir le transfert d’apprentissage, il devra transformer son activité, c’est- à- dire son interaction avec les systèmes, en tenant compte de la manière dont la situation a été elle- même transformée.
 Si les ajustements aux contraintes requis dans la situation de transfert sont similaires à ceux qui ont été exercés dans la situations initiale, alors la transformation de l’activité de l’apprenant sera facile à réaliser, et un transfert positif devrait se produire.

Nonobstant, la culture, le contexte et la vie sociale ne sont pas des éléments constitutifs de la pensée, mais plutôt des entités qui influencent la cognition
 
  On dit que la cognition est :

- Individuelle : la pensée conceptuelle et intentionnelle constitue le modèle exemplaire de la cognition ;

- Localisée : la pensée est dépendante du contexte ;

- Engagée : la cognition suppose une interaction continue avec l’environnement ;

- Spécifique : l’activité varie selon les contingences de chaque situation ;

- Rationnelle : la pensée conceptuelle et intentionnelle constitue le modèle exemplaire de la cognition ;

- Sociale : la pensée est localisée dans des cadres construits par des communautés humaines ;

- Générale : la science cognitive vise la recherche de principes universels relatifs à la cognition, qui sont vrais pour tous les apprenants et qui peuvent être appliqués en toutes circonstances.

 Á présent, on essaye d’examiner à présent le cadre théorique sur lequel repose notre recherche. Á la suite de consultations des traces écrites des élèves de la première année secondaire portant sur le transfert des apprentissages, on a été confronté à la nécessité de fonder nos interventions sur un modèle. On se réfère à celui de Tardif. Ce dernier a l’avantage d’expliquer la dynamique du transfert, mais en outre, de fournir une orientation aux actions pédagogiques à poser. 
 En premier lieu, ce cadre théorique rend  compte du cadre à l’intérieur duquel s’inscrit le modèle de Tardif, puis de ses principaux paramètres. Avant de poursuivre la description de ce modèle, il convient de préciser le sens de quelques termes centraux de cette recherche. Le concept de transfert est d’abord décrit. Ensuite, les notions de tâche source et tâche cible, éléments fondamentaux de la définition du transfert, sont évoquées.

 Enfin, on s’attarde sur les types de transferts qu’on cherche à observer dans le cadre de notre étude.

1. Le transfert des –connaissances chez les apprenants de la première année secondaire
 La controverse entourant le transfert ne concerne pas tant en quoi consiste ce processus    mais plutôt comment il se définit par rapport à l’apprentissage. Pour l’essentiel, il consiste en un processus de réutilisation : 

           « Il s’agit du processus par lequel des connaissances construites dans un contexte particulier sont reprises dans un nouveau contexte, que ce soit pour construire de nouvelles connaissances, pour développer de nouvelles compétences ou pour accomplir de nouvelles connaissances, pour développer de nouvelles compétences ou pour accomplir de nouvelles tâches . »

Le transfert des compétences, que ces dernières soient transversales
 ou disciplinaires
, repose ainsi à la fois sur la généralisation et sur la particularisation.
 La généralisation permet notamment de dépasser le contexte premier d’apprentissage. Á lui seul, cependant, il est insuffisant ; une particularisation est également nécessaire. Cette dernière prend place au départ, puisque les compétences développées le sont à partir de contenus spécifiques, mais aussi lorsque les compétences ont à être mises en acte parce que la mobilisation des ressources que sous- tend la maîtrise de compétences transversales ne pourra être attestée qu’à travers des contenus particuliers.
       2.  Concept de compétence 
Alors que le concept de transfert est relativement consensuel, celui de la compétence est davantage controversé 

Perrenoud situe le concept de compétence par rapport à celui de savoir- faire, dans la mesure où ces deux concepts sont souvent confondus. 
Pour Perrenoud, « tout savoir- faire est une compétence, mais une compétence peut être plus complexe, ouverte, flexible qu’un savoir- faire, et plus articulée à des connaissances théoriques ». Elle ne se réduit pas, selon ce même chercheur, à un « savoir- mobiliser ». .Cependant, il est  à noter que l’acquisition d’une compétence met en cause l’intégration des savoirs déclaratifs et procéduraux ainsi que les capacités de transfert, de jugement et de régulation. Le Boterf rejoint aussi cette position lorsqu’il précise que la personne compétente sait agir avec pertinence.

La conception des compétences de Le Boterf ajoute cependant une dimension à celles précédemment exposées. Alors que pour les chercheurs auquel on s’est référé jusqu’ici, les composantes de la compétence semblaient essentiellement internes, Le Boterf bonifie celle- ci par l’idée de ressources externes.    
La métaphore de la mobilisation développée par Le Boterf  semble aujourd’hui plus juste, plus générale, plus dynamique, plus respectueuse du rôle actif du sujet et de ses intentions que la métaphore du transfert, qui suggère un déplacement (à la manière dont on parle de transferts de fonds ou de technologies) plutôt qu’un usage.

Il serait certes injuste de limiter la métaphore du transfert à ses aspects les plus mécaniques. Les psychologues cognitivistes qui étudient le transfert le font aujourd’hui dans une perspective constructiviste et interactionniste. Toutefois, métaphore pour métaphore, celle de la mobilisation convient mieux. Le Boterf  bonifie celle- ci par l’idée de ressources externes :

           « L’équipement à mobiliser […] pour construire ses compétences n’est pas uniquement constitué de ressources incorporées à sa personne. Il comporte également des ressources externes situées dans son environnement. Ces ressources sont objectivées, c’est- à- dire extérieures à lui- même. Parmi celles- ci, on peut citer les équipements, les machines, les moyens de travail, les informations, les réseaux relationnels. »
 

Cette compétence mobilise souvent des ressources externes à la personne, notamment des outils et des matériaux. On s’en tient ici aux ressources internes des apprenants : informations, savoirs, schèmes, capacités, compétences plus spécifiques, mais aussi postures, normes, valeurs et attitudes qui guident l’action dans ses aspects axiologiques. Sans de telles ressources, il n’y a pas de compétences. 
Ce sont des conditions nécessaires. Mais elles ne suffisent pas : si l’apprenant ne parvient pas à les mobiliser à bon escient, en temps utile, c’est  comme si elles n’existaient pas. Or, on  les a maintenant, pas  plus que le transfert, la mobilisation ne s’opère magiquement, du seul fait de l’intelligence du sujet.
 Le processus par lequel les apprenants mobilisent des ressources reste mystérieux, puisqu’il ne suffit pas qu’elles soient disponibles. On peut  y voir un  travail de l’esprit  parfois si rapide qu’il passe inaperçu, parfois plus lent et incertain. 

On peut  être tenté de considérer que la mobilisation de savoirs et autres ressources n’est qu’une question de sens commun et d’intelligence générale

En particulier, pour les apprenants de la première année secondaire,  le thème du transfert et de la construction de compétences n’est pas neuf, même s’il reprend depuis peu de la force et se pare d’un nouveau langage. Il renouvelle une opposition classique entre têtes bien faites et têtes bien pleines, entre le savoir fonctionnel, voire  utilitariste  et l’érudition gratuite. 
3. Le rôle de la compétence lexicale dans le processus de lecture et l’interprétation dictionnairique 
La notion de compétence lexicale a souvent été conçue comme une sous- compétence linguistique prenant appui sur l’analyse morphologiques des mots, à partir des opérations de composition et de dérivation. Comme le rappelle Lüdi :
           « La plupart des spécialistes est d’accord, aujourd’hui, pour postuler, au sein de la compétence linguistique, une sous- compétence lexicale double, composée d’une part de listes de mots dans une mémoire lexicale et d’autre part de règles lexicales. Ces dernières servent non seulement à rendre transparentes les unités construites, mais aussi et surtout à produire et comprendre des unités soit entièrement inédites, soit inconnues par un locuteur- auditeur particulier. »
 
Malgré l’intérêt de cette dimension morphosémantique, à laquelle il convient de laisser toute sa place, il est nécessaire d’aborder le rôle de la compétence lexicale lors de l’activité de lecture de manière plus générale, en prenant en compte également la manière dont une unité lexicale est interprétée en fonction du contexte linguistique dans lequel elle s’insère. Deux questions principales se posent lorsqu’on se  situe sur ce plan : quels sont les facteurs qui peuvent intervenir pour guider l’interprétation d’une unité lexicale ? Comment s’effectue l’interaction entre interprétation lexicale et interprétation textuelle ?
Tout d’abord, on se localise ici  sur un plan théorique, en essayant de définir les modèles du sens sur lesquels peut s’appuyer une définition de la compétence lexicale. Le processus d’interprétation lexicale sera envisagé suivant trois perspective : une perspective réaliste, reliant le sens lexical à une imagerie mentale ; une perspective stéréotypique, qui s’appuie sur l’idée que l’interprète voit sa tâche facilitée par des pré- construits ; une perspective constructiviste, qui s’appuie sur l’idée que le lecteur calcule le sens à partir du co- texte. 
Il est à signaler que dans une langue dont le vocabulaire est organisé, pour la plus grande part des apprenants de la première année secondaire, selon un système de racines et de schèmes, la compétence lexicale ne se réduit en aucun cas à un simple apprentissage de mots, regroupés ou non par thèmes. Chaque unité lexicale s’insère dans un triple réseau (le réseau notionnel
, le réseau des schèmes morphologiques
 et le réseau d’une signification
 au sein d’une même racine.)  

On essayera ensuite de tirer de notre parcours quelques éléments pour définir le type de compétence lexicale à l’œuvre au cours du processus de lecture
 et  insiste  par exemple sur l’importance des illustrations comme mise en scène de l’expérience, grâce aux scènes visuelles associées à des situations prototypiques.
De même que le mot village donne immédiatement accès à une représentation prototypique, une expression apparemment plus abstraite, suscite une suite d’actions dont la représentation figurée est facilement mobilisable. Les sémantiques du prototype qui se sont développées depuis les travaux de Rosch n’ont finalement que  redonné un peu de vigueur à cette approche réaliste, qui insiste sur l’enracinement des catégories dans l’expérience des sujets. La notion de compétence lexicale, dans une telle approche, se fonde sur le fait que l’apprenant est capable lorsqu’il rencontre une unité lexicale, de lui faire correspondre une représentation, sous la forme d’images mentales, de scénarios ou de scripts et de les intégrer dans le modèle mental en cours d’élaboration. La compétence lexicale s’enrichit par conséquent de l’expérience des sujets, et de l’affinement progressif des catégories appelées par les mots.

Bien que le socle sur lequel repose cette version de la compétence lexicale soit solide, il révèle aussi ses limites, en raison de deux aspects bien résumés par Lüdi 
:
 - « l’instabilité intersubjective des significations emmagasinées en mémoire lexicale », qui explique l’évolutivité des représentations lexicales et le fait que l’apprenant ajuste en permanence les signifiés dans le cadre de leurs pratiques langagières ;

  -  « l’instabilité intersubjective des “objets du monde” auxquels les apprenants réfèrent à l’aide des unités lexicales », et qui font eux- mêmes l’objet d’une construction à travers le discours ; il ne s’agit pas bien entendu de nier les constantes référentielles qui permettent aux individus de communiquer entre eux à partir de représentations stabilisées des objets du monde, cette stabilisation étant le résultat de contraintes perceptives et cognitives mais aussi le fruit d’une culture historiquement située, reconnaître l’instabilité intersubjective des objets du monde revient simplement à accepter leur statut représentationnel, et le fait que cette représentation est, au moins pour partie, construite à travers l’activité langagière elle- même.
3.1.2 Compétence lexicale et stéréotypie dans les traces écrites des apprenants de la première année secondaire 
 Il faut rappeler que dans la tradition de la sémantique structurale européenne, l’accès au sens s’effectue grâce à une décomposition et c’est le résultat de cette décomposition qui sert de base à l’interprétation. Cette approche a souvent été remise en cause, en particulier par les sémantiques du prototype ou du stéréotype. Putnam, s’est efforcé de mettre en pièce les conceptions descriptivistes de la signification et ce qu’il nomme le caractère internaliste des doctrines qui assimilent la compréhension d’un nom commun à l’ensemble des traits qui définissent son extension. Les significations ne sont pas « dans la tête », elles sont publiques et, comme le précise Putnam « la référence est un phénomène social » 
. Ce caractère se manifeste de deux façons : D’une part, dans l’usage quotidien, nous n’avons pas toujours une idée très précise des propriétés  qui permettent de décrire l’extension d’un terme. 
L’exemple ci- après en illustre  :

« Alger est une ville se compose de mairies et des dairas, sa population et composée d’habitants d’origine arabe et se compose des villes par exemple : BAB –EL-  OUED. Ce village est beau. »
La théorie du stéréotype- c’est ce qui la distingue des théories du prototype avec lesquelles elle semble par ailleurs avoir quelques affinités- est moins une théorie su sens ou de la conceptualisation, que de l’usage et de la manière dont, pragmatiquement, s’effectue la communication linguistique. La compétence lexicale semble ici se réduire à un ensemble de savoirs sociaux, auxquels les mots donnent accès. Cette version est économique, puisque le sens des mots n’a pas  à être appris, seule la capacité à les employer dans des contextes pertinents étant requise. On peut noter cependant que l’argumentation de Putnam est plus nuancée que cette présentation.

Dans l’usage, explique- t- il, les lexèmes ne fonctionnent pas tous de la même façon si   relève d’une analyse en conditions nécessaires et suffisantes,  le signifié de comporte quant à lui un trait très général, tout le reste, qui repose sur des savoirs partiels et révisables, constituant le stéréotype. 
Résumons le point où on en est : l’apprenant – interprète s’appuie sur ses connaissances lexicales et ses représentations du monde pour peupler le monde textuel ; il est en mesure d’opérer des calculs, à partir d’une schématisation issue des informations sémantiques fournies par le lexique en contexte ; mais il sait aussi mobiliser les stéréotypes associés aux mots pour accéder à des représentations. Essayons de préciser maintenant quelques unes des capacités qui semblent requises pour effectuer ces tâches. On insiste-- ici sur la dimension dynamique de la compétence lexicale, en acceptant comme donné le fait que la plupart de ces capacités sont reliées à des connaissances ou des savoirs sur la langue :

 - Les unes concernent la nature même du langage, et  concernent la possibilité qu’a le sujet à admettre la malléabilité  et la plasticité su sens lexical, ou encore sa dimension intersubjective ;

    - les autres sont liées à la dimension mémorielle et combinatoire (par exemple, la capacité à utiliser le système morphologique de la langue pour produire ou interpréter un mot possible est liée à l’existence d’une liste mémorisée de morphèmes et à la connaissance de leurs règles combinatoires) ;

- Les dernières enfin induisent la possibilité pour le sujet interprétant d’intégrer la dimension argumentative du lexique à travers les stéréotypes véhiculés.

     II. Le transfert : un mécanisme complexe
Le transfert étant évidemment un concept fondamental dans le cadre de cette recherche, le sens qui lui est accordé est d’emblée précisé. Par transfert, on entend un mécanisme complexe qui se produit lorsque des connaissances ou des compétences construites dans un contexte particulier sont réutilisées dans un nouveau contexte, que ce soit pour acquérir de nouvelles connaissances, pour développer des compétences ou pour accomplir des tâches inédites. En effet, transférer c’est établir des liens.
Pour Tardif, le contexte au cours duquel ces connaissances initiales sont construites est appelé tâche source et celui dans lequel  ces connaissances sont réutilisées dans un nouveau contexte se nomme tâche cible. En se référant à la théorie des éléments communs, il semblerait qu’un transfert s’effectue entre une tâche source et une tâche cible seulement si les éléments similaires unissent les deux tâches.

Toutefois, un transfert ne se réalise que si l’apprenant reconnaît qu’il existe des similitudes entre la tâche source et la tâche cible. L’apprenant peut identifier deux types de similitudes. D’une part, celui- ci peut identifier des similitudes de surface. 

Ces similitudes sont établies à partir des propriétés descriptives des tâches. D’autre part, l’apprenant peut identifier des similitudes structurelles. Celles- ci sont fondées sur les relations qui unissent deux tâches. 

Malgré le fait que ce soient les similitudes structurelles qui s’avèrent les plus pertinentes en vue d’effectuer des transferts judicieux, les similitudes de surface peuvent aussi influencer la perception qu’ont les apprenants de la proximité des tâches. Par conséquent, elles peuvent tout aussi bien engendrer des transferts positifs  que des transferts négatifs.

En d’autres termes, lorsque l’apprenant réussit à réutiliser judicieusement un apprentissage antérieur dans une situation origine, il s’agit d’un transfert positif. Ce type de transfert est celui que les enseignants cherchent à favoriser. Lorsque l’apprenant n’utilise pas ses connaissances antérieures d’une manière pertinente, tout comme lorsque les connaissances antérieures nuisent à un nouvel apprentissage ou interfèrent dans ce dernier, il y a un transfert négatif. Pour illustrer ce qu’est un transfert négatif  on se réfère à un exemple touchant l’apprentissage d’une langue étrangère. Dans ce contexte, l’apprenant a souvent tendance à transposer de  sa langue maternelle des formulations inexistantes dans la langue en apprentissage, et ce faisant, effectue un transfert négatif.

1. La contextualisation des apprentissages des apprenants de la première année secondaire 
Le modèle de la dynamique du transfert des apprentissages de Tardif fournit une structure qui balise les actions pédagogiques à poser afin de contribuer à la mise en place du transfert des apprentissages chez les élèves. Dans la perspective du transfert de Tardif, sous- jacente à l’idée de transfert, on retrouve la nécessaire mobilisation des apprentissages sur laquelle insiste Perrenoud. Ce dernier ajoute que pour qu’il y ait transfert, un sujet doit pouvoir identifier des similitudes de structures sous la diversité des apparences. Dans le même ordre d’idée, Tardif précise que :

           « Ce n’est pas tant les tâches en elles- mêmes qui importent pour que le transfert se produise, mais bien la représentation que le sujet se fait de ces tâches et de leurs ressemblances ». 
De plus, il importe de viser des transferts qui se feront en comparant les similitudes structurelles, donc en fonction des relations entre les deux tâches, et non en comparant les propriétés descriptives de la tâche ou les similitudes de surface.

 Trois moments composent une situation de transfert : la contextualisation, la décontextualisation et la reconstextualisation. Tardif insiste sur le fait qu’en vue de réaliser un transfert, il est nécessaire de travailler dans un contexte complexe, mais aussi authentique et signifiant. C’est ce que Tardif nomme une forte contextualisation. Celle- ci est requise dès l’apprentissage initial. Souvent, les enseignants entrevoient distinctement les tâches sources et les tâches cibles ; ils abordent les connaissances  et, s’il reste du temps, ils essaient de transférer les apprentissages réalisés. Or, comme Tardif le propose, il faut voir la tâche source comme le point d’ancrage  de la future tâche cible et tendre à mettre en relation autant que possible les tâches source et cible. Il convient toutefois de garder en mémoire que, paradoxalement, cet ancrage à un contexte peut aussi rendre plus difficile le transfert des apprentissages vers des contextes inédits. Ainsi, la décontextualisation est le temps où il y a abstraction des traits généraux à partir des situations contextualisées présentées précédemment. Presseau
 affirme que :

           « La décontextualisation ne prétend pas rendre les connaissances dénuées de tout contexte ; elle cherche plutôt à les mettre à distance par rapport au contexte initial d’apprentissage ou leurs divers contextes d’utilisation. Finalement, il est crucial de multiplier les possibilités de recontextualisation, moments lors desquels les apprenants doivent anticiper les situations où ils devront réutiliser les apprentissages dans de nouveaux contextes. »
 
2. Principaux paramètres du modèle du transfert de Tardif 
Pour expliquer la dynamique du transfert, Tardif propose de prendre en considération trois dimensions principales : les processus cognitifs engagés lors d’un transfert, les stratégies des bons transféreurs et les interventions pédagogiques susceptibles de contribuer à la mise en branle du transfert. La mécanique du transfert, selon Tardif, s’appuie sur la mise en branle de sept processus cognitifs différents. Alors que le premier processus porte sur la tâche source et que le deuxième concerne la tâche cible, tous les autres traitent de l’arrimage entre ces deux tâches. Afin de faciliter la compréhension du lecteur, on traite subséquemment  des processus et des stratégies.

   Le premier processus est l’encodage des apprentissages de la tâche source. Dès la tâche source, l’apprenant doit être conscient que les connaissances qu’il est sur le point de construire et les compétences qu’il va développer sous peu lui serviront lors de futures situations de transfert, donc lorsqu’il sera confronté à une tâche cible.

   Ce  processus sous- tend trois stratégies : la contextualisation, l’organisation et l’indexation conditionnelle des apprentissages. La première fait référence au fait que l’apprenant, en tout début d’une séquence d’apprentissage, prenne conscience du contexte d’apprentissage, qu’il donne une grande signifiance à l’apprentissage, mais aussi qu’il entrevoie un grand nombre de situations de recontextualisation. Au moyen de la stratégie d’organisation des apprentissages, l’apprenant construit activement son système routier cognitif
  pour être en mesure de retrouver ses connaissances et ses compétences. Afin de faciliter leur repêchage, celles- ci gagnent à être organisées de façon hiérarchique. L’indexation conditionnelle des apprentissages est elle aussi liée au transfert. Elle permet à l’apprenant de relier des contextes potentiels de réutilisation de la tâche à ses connaissances et compétences actuelles.

Considérant que pour Tardif toute situation de transfert est une résolution de problème, lors du deuxième processus, la représentation de la tâche cible, l’apprenant doit définir quels aspects il doit prendre en considération pour résoudre la situation donnée. Il doit alors déterminer son ou ses buts, considérer les contraintes et discriminer les informations fondamentales de celles qui sont secondaires. L’apprenant doit se forger mentalement une représentation du problème à résoudre. Ce modèle est en constante évolution et il mène à des solutions potentielles, à la résolution du problème ainsi qu’à d’éventuels liens à créer.

La représentation de la tâche introduit quatre stratégies. La première relève de la détermination des buts. Ces buts servent de lignes directrices à l’apprenant tout au long de la résolution du problème. Lors du recours à la seconde stratégie, la détermination des contraintes, l’apprenant prend en compte les conditions particulières de la tâche. En effet, si les apprenants tiennent compte de ces contraintes, la solution apportée pourrait être non appropriée au contexte donné. La troisième stratégie consiste à effectuer  la distinction entre les données structurelles et les données superficielles. 
L’apprenant conserve alors les données qui semblent essentielles à la compréhension et à la résolution du problème. Par le fait même, il détermine quelles informations sont superflues. Enfin, la création d’un modèle suppose que l’apprenant a en tête un plan, une idée de la façon globale d’accomplir la tâche. Ce modèle est provisoire, les élèves éprouvent de la difficulté à exploiter cette stratégie, car ils ont l’habitude de se précipiter sur la réponse sans accorder une grande importance à la représentation de la tâche.

    Par la suite, l’apprenant doit aller chercher dans sa mémoire à long terme les connaissances et les compétences qui pourraient lui être utiles à la résolution du problème, ce qui évite de retourner dans une situation d’apprentissage initial.

L’accessibilité aux connaissances et aux compétences en mémoire à long terme, troisième processus, est utilisé dans le but d’éviter à l’apprenant de réinventer la roue.

   Le troisième processus recourt à trois stratégies. Tout d’abord, pour être en mesure de tisser un transfert entre une tâche source et une tâche cible, l’apprenant doit activer ses connaissances et ses compétences antérieures. Ainsi, il cherche, de manière systématique dans son bagage de connaissances et de compétences qu’il a déjà maîtrisées et définit lesquelles lui seront utiles à la résolution de la tâche cible. De plus, il est important que l’apprenant mette en place une seconde stratégie qui consiste à effectuer l’insertion  de ses connaissances et de ses compétences en mémoire de travail. En effet, parmi le flot des connaissances et compétences dont est susceptible de se rappeler  l’élève, certaines qui sont essentielles peuvent être laissées de côté. Afin d’étendre les possibilités d’exploitation de la mémoire de travail, l’apprenant peut aussi avoir recours à des moyens, tels les schémas et notes personnelles, pour ramener en mémoire de travail ce dont il a besoin.

 Lors de la mise en correspondance des éléments de la tâche cible et de la tâche source, quatrième processus, l’apprenant doit identifier quels sont les éléments similaires. Si tout est similaire entre les deux tâches, il ne peut être question de transfert, mais simplement d’application. Pour les autres situations, plus le nombre de similitudes est grand, moins le travail cognitif fourni par l’apprenant est important. À la limite, s’il y a trop peu de similitudes, il peut y avoir retour au second processus. 

  Les trois stratégies du quatrième processus, la mise en correspondance des éléments de la tâche cible et de la tâche source, sont décrites  par l’auteur du modèle comme étant la base du raisonnement analogique. L’apprenant jette alors un regard attentif sur les relations qui unissent les deux tâches. La sélection des connaissances et des compétences, première de ces trois stratégies, suppose que l’apprenant prenne un temps pour déterminer, dans le bassin de connaissances et de compétences qu’il a ramenées à a mémoire de travail, lesquelles lui semblent les plus utiles pour résoudre le problème. Par la suite, il effectue l’établissement des relations de similarité qu’il perçoit et leur accord un degré de crédibilité. Pour la suite de la résolution, il misera sur les similitudes dotées d’un haut degré de pertinence dans le contexte actuel de la tâche cible. L’apprenant doit aussi déterminer les différences et la pondération de leur valeur. À ce moment, celui- ci doit discriminer quelles différences doivent être conciliées, en raison  de leur contribution incontournable  au problème. Les différences qui semblent négligeables au succès de la résolution seront alors laissées de côté.

  À cette cinquième étape, l’apprenant procède à l’adaptation des éléments non correspondants. A ce moment, il évalue l’importance des dissimilitudes entre les deux tâches, et ce, particulièrement sur un plan qualitatif. Si les différences ne paraissent pas nuisibles à la résolution du problème, le processus d’adaptation peut prendre fin. En fait, l’apprenant doit faire l’effort de ne conserver que les éléments similaires entre les deux tâches en vue de réaliser un transfert entre elles. Si la conciliation à l’égard des différences ne peut être effectuée, il peut y avoir un retour au deuxième ou au troisième processus.   

En ce qui a trait au cinquième processus, deux stratégies sont proposées.   La première aborde une démarche de conciliation des différences entre les deux tâches. A cette étape, l’apprenant est invité à vérifier méticuleusement s’il n’a pas mal évalué la pertinence de certaines informations, soit en leur ayant accordé précédemment une trop forte ou une trop faible valeur. 

   Au moment du sixième processus, l’évaluation de la validité de la mise en correspondance, l’apprenant doit prendre une décision en tenant compte de tous les éléments importants. Il s’agit d’un moment crucial où l’apprenant détermine les probabilités que le modèle mental qu’il a élaboré fasse en sorte qu’il puisse être en mesure de résoudre le problème.

 Dans ce sixième processus, l’apprenant doit d’abord faire le point. Lorsqu’il mobilise la première stratégie de ce processus, il prend quelques instants pour revoir quelles sont les relations de similarité qu’il a déterminées et quelles sont  celles qu’il a évoquées  comme étant des relations de différence. Il évalue alors judicieusement les écarts entre la tâche source et la tâche cible. Cette détermination des écarts entre le deux tâches mène à la seconde stratégie qui consiste à prononcer un verdict quant aux probabilités de réussite de la résolution de la tâche. 
Selon le verdict, l’apprenant pourra soit poursuivre la tâche si son modèle mental contient tous les éléments ou presque qui lui permettent de s’engager dans la résolution du problème ; revenir en arrière, si son modèle est à revoir ou abandonner la résolution de la tâche si les différences restent.

 Enfin, à la suite du transfert effectué, l’apprenant retire de nouveaux apprentissages, car il a réussi à recontextualiser des connaissances ou des compétences initiales dans un nouveau contexte. Ce dernier processus permet de boucler la boucle en établissant des liens entre cette dernière étape et le premier processus. Pour que l’apprenant mette en branle les processus qui le mèneront vers un transfert, il est donc nécessaire qu’il maîtrise certaines stratégies. Elles  ne se développent pas spontanément chez un apprenant. Pour lui venir en aide, l’enseignant
 doit mettre en place un environnement pédagogique favorable à l’apparition des ces stratégies. Son soutien est essentiel aux apprenants.   

3. Éléments et mécanismes impliqués dans le transfert des connaissances des apprenants de la première année secondaire   

Dans ce paradigme du traitement de l’information, les  éléments  qui sont partagés entre les tâches ne seront plus de l’ordre de stimuli et des réponses mais sont les représentations, connaissances et stratégies disponibles chez l’apprenant de la première année pour faire face à celles- ci, en d’autres termes les connaissances déclaratives
 et procédurales
. De même, les mécanismes impliqués seront différents puisqu’il s’agit essentiellement des mécanismes cognitifs à l’œuvre pour traiter une nouvelle situation. On veut  parler des mécanismes d’encodage, de traitement automatique ou contrôlé et de régulation métacognitive de ces mécanismes.

   Le transfert des apprentissages est affecté plus ou moins directement par chacun de ces mécanismes, que ce soit par la façon dont les représentations des situations en cours sont encodées ou la façon dont les représentations des apprentissages antérieures sont stockées, par l’évocation ou le recouvrement automatique ou contrôlé et par les possibilités de supervision métacognitive et de contrôle des processus d’encodage, de stockage et de recouvrement. On évoquera  en quelques lignes ces mécanismes qui sous- tendent le processus de transfert.

4. Variabilité et spécificité d’encodage  des connaissances chez les apprenants de la première année secondaire
Deux principes ont été avancés pour caractériser le processus d’encodage : le principe de variabilité et le principe de spécificité.  Selon le principe de variabilité, différents apprenants dans différents contextes encoderont  les mêmes connaissances ou stratégies de différentes façons. Cependant, pour qu’un apprentissage antérieur puisse être évoqué, il faut que les connaissances ou stratégies pertinentes aient été encodées de manière similaire, c’est le principe de spécificité. 
Ce dernier principe insiste sur le contexte d’encodage pour déterminer les conditions selon lesquelles des connaissances pourront être évoquées ainsi que la nécessité d’indices d’évocation qui soient directement imbriqués avec les informations encodées initialement. S’ajoute la qualité de l’encodage qui est déterminante pour qu’un transfert positif puisse survenir, celle- ci étant elle- même déterminée par le nombre, la variabilité, la pertinence et l’ordre des exemples présentés lors de cette phase d’encodage.

5. traitement de la situation  d’apprentissage  chez les apprenants de la première année secondaire
 Quand les connaissances et habiletés nécessaires au traitement d’une situation ont été  automatisées, trois implications peuvent être dégagées en ce qui concerne le transfert : Le transfert a d’autant plus de chances d’être positif que les connaissances et habiletés nécessaires pour traiter la tâche de transfert ont été automatisées lors de l’apprentissage ; par contre, un transfert négatif peut se produire quand des relations entre connaissances qui  avaient été automatisées sont modifiées ; face à des tâches complexes, un transfert positif peut plus facilement survenir lorsque les connaissances sont automatisées puisqu’elles ont libéré de l’espace dans la mémoire de travail, lieu de traitement de la situation.

Quand l’apprenant ne dispose pas des connaissances et habiletés automatisées pour faire face à une situation, ce sont des processus de traitement- sous contrôle conscient- qui sont mis en œuvre. Ces processus nécessitent de pouvoir identifier les éléments d’une situation et de déterminer leur pertinence pour le traitement de la situation. Ils influencent non seulement les représentations des connaissances mais aussi la sélection des connaissances et stratégies utiles pour le traitement de la situation. Parmi ces processus de traitement contrôlés, le raisonnement par analogie joue un rôle considérable dans les situations de transfert. En effet, ce raisonnement peut être mis en œuvre quand l’apprenant est confronté à une situation pour le traitement de laquelle il ne dispose pas en mémoire de « modèle mental » sur mesure : le sujet peut alors évoquer un problème similaire dont la solution est connue et, ensuite, apparier la solution de ce problème (la source) avec le problème actuel (la cible).

6. Le raisonnement par analogie 
  La raisonnement par analogie  peut être caractérisé par :

- La considération de deux situations dites « analogues », l’une appelée « situation source » et l’autre « situation cible » ;

    - L’utilisation des connaissances qu’on a sur la situation – source, qu’on connaît bien et qu’on a mémorisée, pour engendrer de nouvelles connaissances concernant la situation cible.
 Ce raisonnement comprend essentiellement trois phases, chacune d’entre elles se réalisent   de manière très interactive et non strictement séquentielle.

           « La première phase_ phase d’évocation de la situation source ou du problème source (retrieval) – « permet de retrouver dans la mémoire à long terme une situation source connue analogue à celle, nouvelle, qui doit être traitée. […]Une fois la situation source évoquée, il est nécessaire de réaliser une série de mises en correspondance plus systématiques entre les deux situations. 

(Mapping ou appariement) de manière à pouvoir exporter vers la situation cible les informations présentes dans la situation source : il s’agit de la phase d’application. […]Enfin, la troisième phase consiste à évaluer la pertinence de l’analogie, que le système peut modifier l’organisation des connaissances en mémoire à long terme. »
 
Pendant notre observation en classe, on a  remarqué que les apprenants ne remarquent pas spontanément les similarités entre les problèmes et ne sont pas capables d’exploiter des solutions analogues. Les  difficultés se situent soit pendant la phase d’évocation quand  il faut remarquer que des problèmes sont analogues, soit lorsqu’il s’agit d’apparier les problèmes sources et les problèmes cibles. Cependant, cette phase d’évocation renvoie au problème de la représentation et de l’organisation des connaissances en mémoire à long terme, des processus d’activation et de récupération de ces connaissances : le succès de l’évocation d’un problème analogue source dépend d’une part de la similitude entre la représentation du problème cible présent en mémoire de travail et la représentation du problème source stocké en mémoire à long terme, et d’autre part de la nature des processus qui opèrent sur ces représentations.  

7. Supervision métacognitive  des apprentissages chez les apprenants de la première année secondaire
 Une supervision métacognitive, incluant la prise en conscience et le contrôle de ses processus, est nécessaire à la fois lors de la sélection des connaissances et stratégies à mettre en œuvre pour faire transfert et lors du processus de transfert lui- même. Cette supervision peut prendre plusieurs formes et intervenir à différents moments :

 - les apprenants peuvent estimer que la solution au problème est imminente ou que la  solution  qu’ils ont imaginée est suffisamment correcte pour justifier  une réponse ou qu’au contraire, ou qu’au contraire, ils ont encore besoin d’un temps de traitement supplémentaire avant de fournir une réponse au problème.
-  Ils peuvent autoévaluer la confiance qu’ils ont dans leur traitement.

- Une fois fournie la réponse au problème, les apprenants peuvent encore évaluer dans quelle mesure ils ont atteint leur but et si leur réponse  est correcte.

 - Les apprenants peuvent se baser sur leur sentiment de connaître pour évaluer si leur échec est dû au manque de connaissances nécessaires dans leur mémoire à long terme ou s’il est lié à une difficulté d’évocation temporaire. S’ils ont échoué dans la résolution du problème, il s’agit alors de mettre en œuvre des procédures métacognitives pour chercher les solutions de remplacement qui peuvent être proposées au problème ou s’il s’agit de modifier leur représentation du problème. Ces mécanismes, et tout particulièrement le raisonnement par analogie, nécessitent une certaine similarité entre les tâches pour qu’ils puissent  entrer en jeu. 
8. La question de similarité des connaissances chez les apprenants de la première année secondaire
L’ampleur et la direction du transfert ne peuvent être prédits uniquement sur la base de type d’éléments partagés entre les tâches, comme le postulent les behavioristes
. Ainsi, pour ces auteurs, la similarité perçue entre deux tâches, déterminante pour le transfert des apprentissages, sera influencée par le caractère saillant des caractéristiques de ces tâches (similarité « objective »)
 Cependant, le caractère saillant des caractéristiques des deux situations, et de là la similarité perçue, ne peut être uniquement déterminé par les propriétés objectives des deux situations il est aussi influencé par des facteurs psychologiques (tels que les connaissances antérieures ou l’expertise de la personne qui résout la tâche de transfert).

9. Impact des caractéristiques  objectives  des situations  d’apprentissage
Le succès de l’évocation d’un problème analogue source dépend d’une part de la similitude entre la représentation du problème cible présente en mémoire de travail et la représentation du problème source stockée en mémoire à long terme et d’autre part de la nature des processus qui opèrent sur ces représentations. 

C’est tout particulièrement lors de la première phase du raisonnement analogique qu’interviennent, comme indices d’évocation, les caractéristiques de surface et les caractéristiques structurelles des tâches dans la perception par les apprenants de la similarité entre celles- ci. Les caractéristiques communes partagées entre deux situations, qu’elles soient de surface (non reliées causalement ou fonctionnellement aux buts et résultats de la situation) ou structurelles (reliées causalement et fonctionnellement aux buts et résultats de la situation), vont augmenter la probabilité que le sujet qui est amené à résoudre un problème relie les deux situations et donc, vont affecter la similarité perçue entre deux situations.  Idéalement, celui qui résout un problème ne devrait utiliser que les caractéristiques structurelles du problème cible comme indices d’évocation et ainsi éviter l’activation de situations superficiellement similaires mais non utiles. En pratique, cependant, cette capacité de distinguer les caractéristiques essentielles des caractéristiques accessoires n’est pas si évidente pour les apprenants. On  verra dans le paragraphe suivant combien elle peut être influencée par le degré de connaissances  de sujets.
10.  Impact du degré de compétence à installer chez les apprenants de la première année secondaire
Le rôle que joue la similarité perçue dans le transfert analogique ne peut se comprendre sans tenir compte des caractéristiques partagées entre les situations mais surtout sans prendre en considération l’importance des représentations que construisent les sujets qui sont confrontés à une tâche de résolution de problème.

 En effet, pour cet auteur, les représentations des tâches varient en fonction du degré d’expertise des sujets pour le domaine considéré et sont déterminantes dans les différences qui en résultent, en termes d’indices d’évocation disponibles pour le processus de recherche d’informations pertinentes antérieurement acquises et susceptibles de permettre la résolution du problème présenté.

 Ce sont ces différences de représentations et de capacités d’évocation de situations  antérieures analogues qui seraient responsables de beaucoup d’échecs dans le transfert.

On peut  prédire le type de transfert (positif ou négatif) qui va survenir en fonctions des caractéristiques superficielles et structurelles des tâches ainsi que des types de caractéristiques reprises dans les représentations des problèmes des compétents et des novices : les représentations des apprenants novices incluent essentiellement des informations superficielles, alors que les représentations des compétents contiennent à la fois des caractéristiques structurelles et des caractéristiques de surface.

Ainsi, les recherches inscrites dans le paradigme du traitement de l’information réexaminent cette question clé de la similarité entre les tâches. Elle n’est plus abordée essentiellement à travers les caractéristiques « objectivement » partagées entre les tâches mais aussi et surtout à travers la  similarité perçue  par les apprenants entre les situations auxquelles ils sont confrontés.
 Cette similarité perçue n’est pas seulement le fruit de la représentation par les sujets des caractéristiques essentielles et accessoires des situations, mais est largement influencée par les caractéristiques individuelles. Effectivement, il ne s’agit plus de voir de manière passive le rôle du sujet comme  réceptacle intermédiaire  dans la relation stimulus- réponse, mais au contraire de se centrer sur le rôle actif que joue le sujet dans la perception des situations et leur résolution.
C’est essentiellement dans les premières phases de la résolution d’un problème qu’intervient de manière cruciale cette similarité perçue entre le problème à résoudre et les problèmes antérieurement rencontrés et résolus. C’est par la perception d’une similarité entre ces problèmes que l’apprenant peut évoquer un problème analogue antérieurement rencontré, qui jouera le rôle de déclencheur du raisonnement par analogie.  C’est seulement à ce moment qu’intervient la deuxième phase de ce raisonnement par un processus d’appariement  entre les caractéristiques du problème cible et du problème source pour appliquer ce problème analogue à la résolution du problème cible et ensuite évaluer la pertinence de cette analogie.

Cette question de la similarité devient, on  le voit, très fortement liée au type de traitement cognitif qu’opère l’apprenant sur le problème à résoudre : c’est la représentation par l’apprenant de caractéristiques du problème qui est le point de départ du traitement de celui- ci et de sa résolution. Il y donc une interaction importante entre l’environnement et le sujet. En effet, ce sont les caractéristiques de l’environnement qui déterminent les comportements des sujets- apprenants.
Il est à constater que la difficulté du transfert provient en bonne partie du fait que les connaissances acquises dans le contexte scolaire n’apparaissent pas signifiantes pour les élèves. Elles n’expliquent pas les phénomènes qui importent pour eux, le plus souvent elles ne les décrivent même pas et elles ne peuvent en conséquence constituer d’outils vivants et dynamiques pour aider les apprenants à y agir efficacement. Ce sont des connaissances passives et inertes, dès lors vouées à rester inutilisées.
     II.La complexité des processus cognitifs  chez les apprenants de la première année secondaire
La difficulté des apprenants de la première année secondaire à effectuer régulièrement un transfert de leurs apprentissages découle plutôt de la complexité inhérente au phénomène. En effet, le transfert constitue un processus dynamique qui repose lui- même sur l’articulation de plusieurs sous- processus, les obstacles à sa réussite apparaissent multiples.

En effet, le transfert des apprentissages constitue un mécanisme cognitif de premier plan de l’apprenant. Les connaissances et les compétences qu’il acquiert dans une situation donnée lui permettent d’en affronter de nouvelles. Et par là, on peut dire que le processus d’apprentissage peut servir à développer la transférabilité des connaissances et des compétences et ne se limitera pas à une accumulation de celles- ci.
11. Pourquoi le transfert apparaît- il si problématique ?
Relativement peu de chercheurs ont centré leur attention sur les opérations cognitives qui sont à la base du transfert. Les travaux réalisés dans ce domaine soulèvent en outre rarement un consensus. Néanmoins, on propose une structure qui tend à illustrer la dynamique du transfert en prenant appui sur divers travaux. En cours de résolution ou une fois la tâche réalisée, l’apprenant encode les connaissances construites et les compétences développées, c’est- à- dire qu’il les enregistre. Ce sont précisément les ressources cognitives qui ont émergé des apprentissages réalisés au moment de la tâche source qui sont susceptibles d’être sollicitées ultérieurement lors d’une réutilisation de ces dernières dans un nouveau contexte.
 Il est fréquemment reconnu que l’encodage peut être opéré en fonction de deux critères fondamentaux : les données structurelles et les données superficielles. Tandis que les données structurelles sont celles qui sont reliées causalement et fonctionnellement aux buts et résultats de la situation, les données  superficielles sont sans lien direct avec le but de la tâche. Si elles peuvent contribuer à la réalisation de la tâche, elles peuvent aussi nuire.

Alors, on reconnaît de façon consensuelle que les apprenants compétents encodent davantage les situations en fonction de leurs caractéristiques structurelles tandis que les apprenants peu habiles sont souvent inconscients des liens de structure entre des situations et beaucoup plus dépendants des données superficielles.

Une fois encodées, les connaissances et les compétences sont emmagasinées et organisées en mémoire. Sachant que la manière la plus vraisemblable de concevoir l’organisation des connaissances, voire des compétences, est le schéma. Ce dernier constitue une organisation structurée et hiérarchisée. Sur ce plan également, des différences considérables ont été notées entre les apprenants avec un rendement scolaire faible et les apprenants compétents. Ceux- ci, en plus d’avoir une base de connaissances et de compétences plus riche que les moins bons,  ont  une organisation plus puissante qui fait en sorte qu’ils ont de multiples voies d’accès à une même connaissance ou une même compétence et qu’entre elles, les situations sont liées en fonction de caractéristiques structurelles. En d’autres termes, les connaissances et compétences des apprenants compétents sont indexées conditionnellement.

Dans une perspective de transfert, l’intérêt de se pencher sur l’opération d’emmagasinage réside d’abord dans le fait que, pour permettre un repêchage  éventuel, l’organisation en mémoire est déterminante. En outre, il ne faut pas perdre de vue que c’est à partir de cette base de connaissances que l’apprenant lira la tâche cible, qu’il lui donnera du sens. Sa valeur est ainsi fortement dépendante de la qualité des liens établis entre les différents contextes d’utilisation et de réutilisation et de réutilisation potentielles des apprentissages.

Pour qu’il y ait transfert, il faut donc initialement une tâche source, mais il est crucial qu’il y ait également une tâche cible, à savoir une tâche qui fait appel aux connaissances construites ou aux compétences développées au moment de la tâche source, ou encore, qui nécessite la mobilisation de ces connaissances ou compétences pour qu’elle soit réalisée. L’apprenant va  alors encoder cette nouvelle tâche, comme il l’avait fait précédemment. Bien qu’apparaissent comme une pure mécanique, cet encodage se fait en fonction d’un contexte marqué culturellement et socialement.

Le traitement superficiel que permet l’encodage de la tâche cible ne suffit  toutefois pas à faire en sorte que l’apprenant puisse établir une relation entre celle- ci et la tâche source. Il doit en outre comprendre la nouvelle tâche qu’il a à réaliser.

Comme le précise Frenay
, c’est par l’intermédiaire de la compréhension qu’une personne a d’une tâche qu’elle mobilisera telle ou telle stratégie. Plus spécifiquement, c’est en fonction de sa compréhension de la tâche cible que le choix de recourir à une stratégie déjà mobilisée au moment de la réalisation de la tâche source pourra être fait. Si l’apprenant juge qu’il s’agit d’un choix judicieux. La compréhension de la tâche cible repose elle- même sur la représentation  que le transféreur s’en fait.

Le nombre restreint de transferts réalisés par les élèves peut également s’expliquer par certaines des caractéristiques de ces derniers. Rappelons que certains apprenants  de la première année secondaireavaient un faible rendement scolaire en français. L’analyse de leurs résolutions permet de penser qu’à divers moments, ils disposaient des connaissances initiales insuffisantes, ce qui peut nuire à la réalisation de transferts. Par exemple, si l’apprenant n’est pas en mesure de résoudre correctement une tâche source, il est fort peu probable qu’il puisse effectuer un transfert de cette tâche source vers une tâche cible. L’enjeu est donc, non d’introduire les compétences dans le lycée, mais d’accentuer leur développement pour deux raisons :

- une partie des élèves en échec  n’accrochent pas  aux connaissances décontextualisées et coupées de toute pratique qui constitue le menu principal des disciplines à la fin du primaire et durant le secondaire. Pour eux, les savoirs scolaires n’ont pas de sens aussi longtemps qu’ils restent déconnectés de leurs sources et de leurs usages sociaux. L’approche par compétence établit des liens entre la culture scolaire et les pratiques sociales.

        - Une partie des élèves qui assimilent  correctement  les savoirs scolaires restent incapables de s’en servir dans d’autres contextes ; on dit volontiers que le transfert de connaissances ne s’opère pas.

Pour la première catégorie d’élèves, l’insistance sur les compétences ne dissipera pas par miracle les difficultés d’apprentissage, si elle ne s’allie pas à une pédagogie différenciée
. Pour les élèves qui assimilent les savoirs scolaires correctement, mais n’arrivent pas à les mobiliser hors du contexte d’acquisition, l’approche par compétences est un pas en avant décisif, parce qu’elle leur offre l’occasion de travailler ce transfert.

         Patrick MENDELSOHN 
écrit :

          « Ce que nous appelons « transfert d’apprentissage » ne pourrait être finalement qu’un jugement de valeur sur la disponibilité, le degré de généralité ou l’accessibilité des connaissances déjà encodées en mémoire à long terme(…)La vraie question du transfert pourrait être celle de l’adéquation entre, d’une part la qualité et le contenu des connaissances enseignées et, d’autre part, les contraintes des différents domaines où elles sont susceptibles de s’appliquer ?(…) Du coup, la problématique du « transfert de connaissances » se réduit à celle, bien plus triviale mais tout aussi difficile, de l’adéquation des connaissances enseignées avec les situations dans lesquelles on est amené à les utiliser. »

On peut  sans doute envisager un transfert  pur  entre une situation d’apprentissage et un examen de connaissance. Dans la plupart des situations, il ne s’agit pas d’étaler ses connaissances, mais de les utiliser, de les mobiliser pour prendre une décision, résoudre un problème, venir à bout d’une tâche, affronter un dilemme.
Penser les compétences comme inséparables de l’action doublement située problématise les piliers centraux des conceptions classiques de la compétence. Cela invite à repenser la compétence dans la perspective des propriétés fondamentales des activités sociales, à savoir leur réciprocité, leur nature d’accomplissement local et conjoint et leur caractère de pratiques enracinées dans des cadres socioculturels spécifiques. Les conséquences conceptuelles, dont on exemplifie les bases empiriques,  en sont multiples :
 -  La compétence n’est pas simplement déposée dans nos cerveaux, mobilisable à tout moment, mais elle est contextuelle : les productions de l’apprenant ne sont pas le fidèle reflet de ce que l’apprenant saurait faire ; elles sont médiatisées par les contraintes situationnelles tout en contribuant à configurer ces situations.

-  La compétence ne relève pas uniquement de la responsabilité individuelle du sujet parlant ; elle est au contraire liée aux activités d’autrui aussi bien qu’à des échelles de valorisation et de légitimité collectivement élaborées et implicitement ou explicitement partagées par des membres de groupes sociaux.
 - La compétence est contingente à d’autres compétences relevant des processus de socialisation de l’acteur dans des contextes culturels spécifiques ; les compétences langagières et communicatives interagissent par exemple de manière complexe  avec des capacités socioculturelles plus larges.
Il ressort de ce qui précède que la compétence- toute compétence socialement déployée- est intrinsèquement liée à l’établissement de sens, de contextes sociaux et de rapports interpersonnels.  Cet établissement n’est ni un contexte ni le simple résultat de la mobilisation des compétences, voire de leur développement ; il en est une dimension constitutive. La compétence est distribuée dans la mesure où elle n’est pas entièrement individuelle mais relève d’activités collectives et se manifeste dans et par des activités collectives.

Ces postulats transforment de manière radicale l’observable empirique quand il s’agit de saisir la compétence, et ils établissent de nouvelles pertinences analytiques. L’observable ne peut plus être la production de l’apprenant pris isolément, mais relève de sa participation à l’organisation  de séquences d’activités, à leur coordination, au déploiement de leur reconnaissance mutuelle et à la configuration même des contextes d’action. Dès lors, il devient pertinent d’analyser les productions de l’apprenant dans une double perspective, orientée à la fois vers ce que la situation lui réclame de faire et vers ce qu’il arrive à produire.

    -  Conclusion  générale: vers une convergence entre le dictionnaire monolingue et le dictionnaire bilingue
Quelles conclusions peut- on  tirer de toute cette recherche mentionnée ? Prenant en considération les avantages et les inconvénients du dictionnaire monolingue et du dictionnaire bilingue, on déduit que les dictionnaires devraient évoluer vers une convergence entre le monolingue et le bilingue, c’est- à- dire un dictionnaire monolingue prévoyant un accès par le biais de la langue maternelle, un dictionnaire qui doit donner des équivalents et des paraphrases qui expliquent le mot et qu’en donnent des spécifications plus détaillées ( collocations, connotations, registres,  synonymes, usages régionaux, etc.). Cet accès par le truchement de la langue maternelle est surtout important pour les apprenants à faible rendement scolaire. 

L’importance de l’accès pour la langue maternelle est due au fait que les apprenants préfèrent utiliser le dictionnaire bilingue qu’ils le trouvent plus facile à utiliser. En insérant la langue maternelle dans un dictionnaire monolingue, le lexicographe pourra donc répondre à la préférence de nombre d’apprenants pour le dictionnaire bilingue, et leur rendre ainsi son ouvrage plus accessible. Un deuxième avantage de l’utilisation de la langue maternelle est qu’il y a moins de risques d’interprétation erronée, puis les informations sont données en langue maternelle alors que, dans un dictionnaire bilingue, comme celui de ZAD- EL- TALEB,  ce risque est plus grand. 
Un troisième avantage de l’emploi de la langue maternelle est que cela rend le dictionnaire plus utile pour la traduction. Si l’apprenant ne connaît pas le mot en langue étrangère, il est difficile de le trouver dans un dictionnaire monolingue et dans ce cas – ci,  le recours à la langue maternelle est donc très utile.
L’importance du dictionnaire monolingue est déjà perçue par les apprenants, qui, même s’ils préfèrent utiliser le dictionnaire bilingue, attribuent une place considérable au monolingue. Ce dernier apporte une solution au problème de l’équivalence du dictionnaire bilingue puisqu’ils y trouvent beaucoup d’informations contextuelles.   

Les apprenants ont accès direct à la langue- cible et ceci rend le monolingue plus fiable puisqu’il n’y a pas de risques d’erreurs de traduction. L’apprenant est également introduit directement dans la langue- cible, ce qui favorise l’apprentissage et affaiblit la barrière de traduction.

  Cette recherche, de par sa nature même – une étude de cas- nous amène à être prudente relativement aux conclusions que nous pouvons en dégager. Par l’étude fine des notions de stéréotype et d’équivalence dans les  lexicographie monolingue et bilingue et des opérations cognitives à la base du transfert de compétences. 

Les dictionnaires sont généralement associés de la part du consultant à deux réflexes concomitants et délétères, deux réflexes à combattre. Le premier réflexe, est celui de l’unicité, consiste à évoquer le dictionnaire comme s’il s’agissait d’un ouvrage unique, l’alphabet et l’oméga. Ainsi, il est pour le moins fréquent que l’enseignant, en proposant un exercice qui nécessite explicitement l’usage d’un dictionnaire, incite les élèves  du secondaire à chercher une définition dans « le » dictionnaire et non dans « un » dictionnaire, comme si chaque dictionnaire diffusait la même information, qu’elle qu’en soit la nature, le format et l’objectif.

Le second réflexe, corollaire du premier, est celui de la vérité absolue, avec le postulat tacite suivant : tout ce qui est mentionné dans les dictionnaires monolingues est indiscutable, et le mot qui n’y figure pas, n’existe pas. D’où cette remarque habituelle au point de devenir un cliché.

Il importe de souligner que le lexicographe est d’abord un interprète de la langue, une langue qu’il faut traquer dans sa mobilité, aussi bien dans ses traces écrites que dans ses manifestations orales : les sens des mots n’existent pas tout préparés, ils sont le fruit sémantique de notre activité langagière.

En outre, l’énoncé dictionnairique offre une extrême complexité sémiotique. Les frontières entre les niveaux sémiotiques sont particulièrement floues dans le dictionnaire Larousse, la complexité des structures et l’abondance des informations ne sont pas compensées par une typographie variée et différenciatrice.

Le dictionnaire Le Robert, quant à lui, est beaucoup plus clair que Larousse parce qu’il lève nombre des équivoques de celui- ci en fournissant à l’article une structure métalinguistique explicite.    Ainsi, il est nécessaire que les apprenants sachent la provenance des articles et des informations qu’ils lisent. Pour ce qui de la notion de stéréotype, nous proposons désormais aux enseignants d’initier les élèves à la lecture dictionnairique en les familiarisant avec cette notion et en les entraînant à l’analyse des schèmes figés. 

 De plus, cette initiation à la stéréotypie doit à la fois développer l’aptitude à la lecture des   textes dictionnairiques et les capacités d’analyse des élèves. Elle leur permet d’évaluer le degré de novation d’un dictionnaire, de comprendre en même temps comment il se tisse au gré d’une reprise d’éléments préexistants. En outre, l’initiation au stéréotype  leur permet aussi de voir que les représentations en apparence les plus naturelles sont en fait reliées à une façon datée de soutenir et de penser. Cela signifie que la compétence culturelle doit les aider à relativiser leurs propres croyances et à mieux comprendre la dimension sociale du discours.

  Le dictionnaire bilingue a l’ambition d’aller au- delà d’un simple instrument que les élèves consultent pour trouver la solution à un problème ponctuel de traduction : il entend faire de l’apprenant, à partir d’unités isolées de la langue étrangère, ici le français, un apprenant- lecteur, qui, à travers le texte qui lui est offert, pénètre de plus en plus profondément dans le système de la langue et peu à peu se l’approprie. Cette optique contrastive, sous- jacente à tous les niveaux, prend en compte les automatismes engendrés chez les apprenants  par la proximité des deux langues en contact des mécanismes de la langue étrangère et de la culture qu’elle véhicule, à réfléchir sur sa propre langue et sa propre culture. Alors, l’apprenant devient un lecteur qui, en suivant les parcours que lui suggèrent les renvois, peut naviguer à travers des régions sémantiques.

   Cette recherche, bien qu’ayant permis de répondre à certaines questions, demeure une portée limitée. Rappelons, en effet, que compte tenu de l’état des connaissances en faveur du transfert, et conséquemment du type de recherche conduite, les résultats obtenus ne peuvent être généralisés à d’autres contextes. Il serait également intéressant de mieux comprendre la résistance que nous avons perçue chez les élèves du secondaire à devenir des acteurs plus dynamique dans leurs apprentissages. Il vaudrait aussi la peine de cerner comment favoriser un changement d’attitude à l’égard de leurs apprentissages, particulièrement chez les apprenants à faible rendement scolaire ou en difficultés d’apprentissage.

Nous assistons donc aujourd’hui à un intérêt nouveau pour l’entrée lexicale et l’enseignement du vocabulaire. Le principe commun à tous les méthodologues  qui s’en préoccupent est de faire comprendre à l’apprenant que le vocabulaire d’une langue est un ensemble organisé. Pour cela, il convient de ne jamais enseigner un mot isolément mais toujours en contexte. Les apprenants peuvent alors travailler sur les relations extrinsèques ou associatives du mot, telles que les cooccurrences, ou les connaissances culturelles qu’il véhicule.

Ils peuvent aussi, de façon plus traditionnelle, travailler sur les relations intrinsèques au mot, qu’elles soient morphologiques (dérivation) ou sémantiques (par exemple les recherches de synonymie ou d’antonymie, de définitions, d’équivalences métaphoriques) : là encore le mot ne doit pas être isolé mais être présenté dans un champ lexical ou morphologique.

L’utilisation même du dictionnaire, si souvent dénoncée à cause des excès anciens des méthodes  grammaire- traduction, peut pourtant  selon nous être utile dans deux cas. De la part de l’enseignant, il doit rénover à l’apprenant la pratique dictionnairique en la personnalisant et propose d’inciter à l’apprenant à construire son propre glossaire, qui comprendra le mot, ses réseaux, ses contextes.

Mais surtout, c’est le rapprochement entre lexique et culture qui paraît être aujourd’hui la piste la plus prometteuse. De même que l’apprenant entre spontanément dans une langue étrangère par les mots, il peut aussi  entrer par eux dans sa propre culture.

L’enseignement des langues a eu le même réflexe lexical que les apprenants et l’entrée par le vocabulaire, même si elle a connu des hauts et des bas demeure une des entrées majeures dans la langue étrangère.
Cependant, les différentes techniques d’acquisition du vocabulaire ont été plus ou moins liées à l’évolution des méthodologies et à l’état des connaissances psycholinguistiques, et certaines, qui paraissent aujourd’hui un peu désuètes, ne manqueraient pourtant pas totalement d’intérêt si elles étaient utilisées à bon escient.

Enfin, la notion de transfert de connaissances se réfère à la capacité de réutiliser des savoirs ou des savoir- faire appris dans un contexte nouveau. Les élèves ont, au mieux, des connaissances passives qu’ils arrivent à mobiliser et quand les enseignants leur posent des questions de type scolaire, ils ne savent pas les appliquer quand une situation différente le demande. 

� Curriculum est synonyme de programme.


� Une expression empruntée à Philippe PERRENOUD. Elle est tirée de son ouvrage La fabrication de l’excellence scolaire : du curriculum aux pratiques d’évaluation. Vers une analyse de la réussite, de l’échec et des inégalités comme réalités construites par le système scolaire, Genève, DROL, 2ème édition augmentée 1995, p.113.  Il est sociologue et professeur à l’université de Genève. Ses travaux sur la fabrication des inégalités à la différenciation de l’enseignement, et plus globalement au curriculum, au travail scolaire et aux pratiques pédagogiques, à l’innovation et à la formation des enseignants. Parmi ses ouvrages : construire des compétences de l’école, Enseigner : agir dans l’urgence,  la pédagogie à l’école des différences. Pour lui, les savoirs scolaires doivent être transférables, mais ce transfert exige plus que la maîtrise de savoirs, il passe par leur intégration à des compétences de réflexion, de décision et d’action à la mesure des situations auxquelles l’individu doit faire face.


� GUY LE BOTERF est expert en management en développement des compétences. Il est fondateur de LE BOTERF Conseil, il est  l’auteur de nombreux ouvrages dont De la compétence à la navigation professionnelle (1997) et l’ingénierie des compétences (1998). Pour lui,  la compétence est un savoir- agir responsable consistant à savoir mobiliser, intégrer et transférer des ressources (connaissances dans un contexte). La compétence se manifeste aussi par des comportements observables au cours d’activités et peut donc être évaluée. Elle est le contexte concret qui permet d’évaluer une capacité. »


� Une personne engagée dans un processus d’apprentissage.


� Programme officiel de la première année secondaire, ONPS, mars 2005, p. 23


� Ce qui demande de plus en plus la connaissance des langues étrangères.


� Savoir- faire désigne habileté, connaissance procédurale, une situation bien connue de l’apprenant mais la réponse qu’il doit produire n’a pas été mémorisée comme telle.


� Dans le programme de la  première année secondaire, on lit : «  utiliser les dictionnaires (français, arabe/ français), p. 39


� Approche veut dire une base théorique constituée d’un ensemble de principes sur lesquels repose l’élaboration de notre étude.


� On vise les opérations ayant trait à la connaissance, par extension, s’emploie parfois pour exprimer des systèmes d’apprentissage où l’apprenant est conduit à réfléchir sur ce qu’il apprend et la façon dont il apprend.


� Elle désigne une discipline pédagogique qui traite du comment mener un processus d’enseignement.


� Par cadre institutionnel, on vise notre terrain de recherche.


�  Par le mot enquête, on désigne une technique de collecte d’informations, la quête d’informations est réalisée par interrogation déterminée pour décrire, comparer ou expliquer. Il s’agit d’une démarche de type scientifique.


� ZEMMORA en arabeزمورة. Elle tire son nom du mot berbère AZEMMOUR qui signifie olivier (oléastre ou olivier) sauvage peuple toujours la forêt qui entoure la ville. ZEMMORA est d’une superficie de 243 km2. quant à la population, elle est de 32000 habitants. ZEMMORA a été toujours habité par les Harata. Actuellement avec l’exode rural, on y trouve des Touafris d’oued Rafaâ, des Amamra et des Beni Dergoun en particulier.  


� Jacques Tardif est psychologue de l’éducation, elle est surtout connue  auteur du livre pour un enseignement stratégique. L’approche de la psychologie cognitive. Elle est professeur titulaire à la faculté d’éducation de l’université de Sherbrooke. Ses recherches portent notamment sur la formation professionnelle, et s’oriente en particulier vers l’établissement de dispositifs de formation dans l’entreprise privée et publique. 


� Par acteurs, on désigne les apprenants et le professeur.


�  Le mot critère signifie élément de base auquel on se réfère pour mener à bien une évaluation.


� Dictionnaire français- latin de R. Estienne daté de 1539.


� Dictionnaire Lexis.


� Jean Le Rond d’Alembert (1717 à Paris- 1783)  un mathématicien et philosophe français. Il est célèbre pour avoir donné naissance à l’Encyclopédie avec Denis Diderot. La définition est tirée du Net le 27/02/2008.


� Pierre LAROUSSE (1817- 1875)  se consacra à des recherches comme pédagogue, encyclopédiste et éditeur français. Il est surtout connu pour les dictionnaires qui portent son nom, dont le petit LAROUSSE. Depuis sa naissance, le petit LAROUSSE illustré réunit en un seul volume : une première partie pour les communs et une deuxième partie pour les noms propres.


� Larousse, Larousse- Bordas, France, p.122.


� Les dictionnaires dits encyclopédiques répertorient non seulement des noms communs, mais aussi des noms propres, et ils comportent des développements encyclopédiques relevant de tous les domaines de savoir possibles, depuis la médecine jusqu’à l’épistémologie en passant par la botanique et la physique nucléaire. On trouve ainsi dans ce genre de dictionnaire des illustrations montrant ce qu’est l’objet de la réalité désignée par le mot.


�  Alain REY est un linguiste et lexicographe français. Il est rédacteur en chef des publications dans les éditions Le Robert. Il est aussi observateur de l’évolution de langue française. Il incarne à l’instar du Robert une langue française moderne.


� Le Robert, paris, EDIF 2000, p.120.


� Dictionnaire pratique de didactique du FLE, éd. OPHRYS, paris, p.52.


� Il est à noter que Khalil Ibn Ahmed Al Farhidi  أبو عبد الرحمن الخليل بن احمد الفراهيدي   (718- 791) était un philologue du sud de  l’Arabie (moderne Oman). Ses contributions sont surtout connu  par kitab al-‘Ayn (en arabe : كتاب العين), considéré comme le premier dictionnaire de la langue arabe. Ce dictionnaire n’a pas été classé par ordre alphabétique mais plutôt par la phonétique, sur le modèle de prononciation de l’alphabet arabe de lettre la plus profonde de la gorge ع (ayn) à la dernière lettre prononcée par la bouche, que le fait d’êtreم (mim).


� L’ensemble des entrées d’un dictionnaire s’appelle la nomenclature.


� Voir annexe A.


� cette liste présente les noms de pays accompagnés de l’article utilisé et du genre grammatical, suivis des adjectifs masculin et féminin correspondants.


� Dans le lexis, par exemple, tous les mots de la même famille sont regroupés (une information tirée du Net  le 13/08/2007 à 12h : 45 mn)


� On nomme article le développement propre à chaque mot. Il comprend essentiellement des définitions-  paraphrases qui développent l’explication de l’adresse en termes choisis en fonction du lecteur visé-  accompagnée(s) d’informations pouvant porter sur la phonétique, l’étymologie, l’emploi (les exemples), la grammaire, les synonymes, les antonymes, etc. 


� Un exemple forgé correspond à un emploi attendu du mot, représentatif de l’utilisation courante de la langue à une époque donnée.


� Voir annexe A.


� Il est à signaler qu’on ne possède aucune information sur l’auteur.


� Voir annexe A. 


� Le lexicographe désigne à la fois le linguiste étudiant la  lexicographie et le rédacteur d’un dictionnaire. Il est appelé aussi dictionnariste.


� Expression idiomatique signifie toute langue possède un certain nombre d’expressions imagées particulières pour parler de certains phénomènes ou situations courantes.


� Capacité signifie  aptitude généralement acquise par un apprentissage et permettant d’exercer des activités dans divers champs de connaissance. Une capacité est un potentiel dont dispose un apprenant ; elle n’est pas directement observable et se manifeste au travers de compétences. La capacité peut être aussi conçue comme étant l’actualisation d’un savoir – faire ou d’un savoir- être qui permet la réalisation de performances. 


� Savoirs : Ensemble de connaissances et compétences acquises par l’apprenant grâce à l’apprentissage et l’expérience.


� De façon polémique, Bernard Py, présente l’apprentissage comme « une construction artificielle, caractérisée par la mise en place de contraintes externes- notamment métalinguistiques et pédagogiques- qui ont déréglé l’acquisition  sous le fallacieux prétexte de l’améliorer ou de l’accélérer ».  Cette citation est tirée de son ouvrage Analyse conversationnelle et représentations sociales. Unité et diversité de l’image du bilinguisme, TRANEL (travaux Neuchâtelois de linguistique), pp.196. Il est à noter que  Bernard Py est maître de conférence, un enseignant- chercheur à la faculté d’Économie Appliquée et au centre d’Économie Régionale de l’emploi et des firmes Internationales (CEREFI) à l’université d’Aix- Marseille III. Il est également vice- président de la commission de spécialistes 5ème section de la FEA  Son célèbre ouvrage est la construction interactive de la norme comme pratique et comme représentation.


� Tâche : Activité proposée à l’apprenant.


� Le travail par situation – problème ne peut guère utiliser les moyens d’enseignement actuels, conçus dans une autre perspective. Les enseignants n’ont pas besoin de livrets d’exercice, mais de situations intéressantes et en même temps réalistes, compte tenu de l’âge et du niveau des apprenants, du temps dont ils disposent, des compétences que les enseignants veulent développer.


� Il est à noter que notre observation était directe. On s’est déplacé pour étudier un groupe de lycéens de la première année. Cette dernière était participante, c’est- à- dire, on a observé discrètement les apprenants, en se faisant oublier, c’est- à- dire assis au fond de la classe. 


� Voir annexe A.


� En didactique des langues, le contenu suppose un projet pédagogique, c’est- à- dire, une démarche qui vise à doter l’apprenant d’une compétence langagière partielle ou complète correspondant à ses besoins. Il prévoit aussi une révision systématique des connaissances et savoir- faire.


� En didactique des langues, le terme de contenu signifie un  ensemble formulé en termes d’objectifs, des connaissances  et habiletés composant un objet d’apprentissage. Cette définition est  tirée du livre Dictionnaire pratique de didactique du FLE , Jean Pierre ROBERT, Ophrys, 2002, p.38.


� Voir annexe B.


� Le contenu notionnel comporte des éléments notionnels tels que des notions, des actes de parole.


� La compétence telle qu’elle est définie dans le programme de la première année secondaire  est « un savoir agir qui intègre un ensemble de savoirs (connaissances, savoir- faire (capacités) et savoir – être (attitudes) mobilisables pour résoudre une catégorie de situations- problèmes. Elle implique en plus de la mobilisation » de ces ressources, leur organisation et leur coordination pour faire face à des situations appartenant à une même famille. ».ONPS, mars 2005, p.8.


�  Voir annexe A.


�Prédicat : Le sujet représente dans une phrase ce dont parle et le prédicat ce que l’on dit. On parle souvent en pareil cas de l’opposition entre le thème et le rhème ou le propos. 


� Jean Piaget est un psychologue, biologiste, logicien et épistémologue suisse, il est a été le seul professeur suisse à être invité à enseigner à la Sorbonne, de 1952 à 1963. il est  connu pour ses travaux en psychologie du développement et en épistémologie avec ce qu’il a appelé l’épistémologie génétique qui vise à répondre à la question fondamentale de la construction des connaissances. Selon Piaget, l’origine de la pensée humaine ne naît pas de la simple sensation, elle n’est pas non plus un élément inné. Elle se construit progressivement lorsque l’enfant, entre en contact avec le monde. Grâce à ces contacts répétés l’enfant développe des unités élémentaires de l’activité intellectuelle, appelés schème. Selon Piaget, un schème d’une action est une entité abstraite qui est l’organisation d’une action, « la structure générale de cette action, se conservant au cours de diverses réalisations, se consolidant par l’exercice et s’appliquant à des situations qui varient en fonction des modifications du milieu ». Un schème englobe en un tout des mouvements et des sensations. 


Il est à noter ue cette notion est tirée de son ouvrage La construction du réel chez l’enfant, paris, Delachaux et Niestlé, 1937.


� DEBOVE, Josette- Rey, Le métalangage, Le Robert, Paris, 1978, nouvelle édition. Armand Colin. Coll. « U », 1997, p.31


� Un  schéma est une représentation cognitive regroupant les informations associées à la description d’un objet, d’une situation, d’un événement. 


� BERTHET,  Françoise Martin, Définitions d’enfants : étude de cas, Repères n°8, pp.113- 128.


Elle est agrégée de lettres classiques, elle est maître de conférence à l’université paris XIII et a publié de nombreuses études dans le domaine du lexique.


� Robert GALISSON a commencé sa carrière comme instituteur avant de devenir professeur dans l’enseignement technique puis assistant de linguistique à l’université de Besançon. Inventeur avec Louis Porcher de la didactique du français langue étrangère. Actuellement, il est professeur à l’université de la Sorbonne- Nouvelle Paris III. 


� GALISSON, Robert,  PUREN, Christian,  La formation en question,  Paris, collection  Robert, 20 mai 1999, p. 96.


� La mémoire à court terme doit être conçue comme une  mémoire de travail.


� Une suite stéréotypée d’événements et d’actions dans un ordre déterminé.


� Expression empruntée à Jean- Paul Narcy. Il est professeur à l’université de Paris III. Sorbonne- Nouvelle.ses recherches ont porté sur les documents authentiques et les stratégies d’apprentissage. Sa carrière a été longuement liée à la formation des enseignants. 


� GAONAC’H, Daniel,  La mémoire, variabilités inter- et intra – individuelles  dans M.Reuchlin, J. Lautrey, C. Marendaz, T. Ohlmann (éds), Cognition, l’individuel et l’universel, Paris, Presses Universitaires de France. Il est professeur à l’université de Poitiers, il a participé en 1995 avec plusieurs collaborations à la publication d’un manuel de psychologie pour l’enseignement.


� DANIEL, Véronique est professeur à l’université de Paris III. Sorbonne- Nouvelle, elle est également directrice de recherche dans les formations doctorales « sciences du langage et traductologie. »


� DANIEL, Véronique, Recherches sur l’apprentissage des langues étrangères : friches et chantiers en didactique des langues étrangères, Études de linguistique appliquée, n°120, Didactique des langues étrangères et recherches sur l’acquisition, 2000, p.408


� La définition est considérée comme l’expression des conditions nécessaires et suffisantes CNS pour qu’un objet appartienne à une catégorie.


� Relation d’identité des classes dont on parle.


� Relation « x ou y », c’est la même chose. 


�  Voir annexe A.


� Jean- François Le NY (1924- 2006) est chercheur dans le domaine de la psychologie. Cette expression est tirée de son livre sciences cognitives et compréhension du langage, paris, PUF, 1989, p.34.


� Disons brièvement qu’un événement mental est un événement dont l’individu prend en général conscience, alors qu’un événement cognitif est et restera définitivement en dehors de toute prise de conscience.


� Kintsch est professeur de psychologie à l’université de Colorado de Boulder aux États- Unis.


� C’est à ce niveau que jouent les contraintes phonologiques de langue.


� Reconnaître un mot, cela suppose bien évidemment qu’il ait été enregistré en mémoire ; ce qui signifie que toute personne possède un ensemble de représentations correspondant aux unités signifiantes non seulement de sa langue maternelle mais aussi de la langue étrangère ou bien ce que les psycholinguistes appellent le   lexique interne. 


� Dans le même sens, Tardif note l’absence de développement  de stratégies métacognitives ou d’autorégulation  auprès des sujets chez qui peu de transferts ont été observés.


� Jérôme Bruner est psychologue Américain, dont le travail porte en particulier sur la psychologie de l’éducation. Les idées de Bruner se fondent sur la catégorisation ou comprendre comment l’homme construit son monde. Pour lui, la médiation sociale lors des conduites d’enseignement – apprentissage s’exerce sur un mode communicationnel.


� BRUNER, Jérôme,  L’éducation, entrée dans la culture,  Retz, psychologie, 1996, p.32


� Claudie Bert est journaliste spécialisée en sciences humaines. Elle résume le rôle du dictionnaire comme suit : « ce qui apparaît, c’est que le dictionnaire joue deux rôles distincts : il sert d’outil au service de la langue, mais il apporte aussi une ouverture sur le monde, une réponse à toutes les curiosités, une invitation au rêve ». 


� Contexte : Ensemble des éléments, des détails extérieurs qui accompagnent un texte et qui contribuent à l’éclairer.


� En didactique des langues, le terme stratégie a plusieurs acceptions. Il désigne les procédures mises en pratique par l’apprenant pour apprendre à communiquer ou par l’enseignant pour apprendre à un apprenant à communiquer. 


� Voir Annexe B.


� Il est à noter que les apprenants de la première année secondaire n’utilise pas le dictionnaire  chez le professeur d’arabe. Ils préfèrent interroger leur professeur plutôt que de chercher le sens du mot difficile dans le dictionnaire.


� Voir annexe B.


� La performance peut être définie comme la manifestation de la compétence d’un individu à utiliser les actes de parole appropriés dans une situation de communication donnée. Elle peut être conçue comme une activité accomplie par un sujet, observable et susceptible d’être quantifiée. 


� Voir annexe C.


� Une lexie est une unité de fonctionnement, c’est- à- dire qu’elle fonctionne comme un tout.


�  Josette- Rey DEBOVE est docteur d’État en linguistique, elle commence sa carrière en 1952 comme professeur de français de collège à Paris. Elle entre comme rédactrice des dictionnaires de langue de la Société du Nouveau Littré renommée rapidement société Dictionnaires Le Robert. Elle a contribué au tout premier dictionnaire Le Robert en 1964, puis a collaboré au petit Robert de la langue française, au Robert des Enfants, au Dictionnaire du français, au Robert Méthodique- Brio. En 1977, elle devient secrétaire générale de la rédaction des Dictionnaires Le Robert, fonction qu’elle gardera jusqu’en 1994. Elle est également professeur de lexicologie et de sémiologie de la langue à l’université Paris VII- Denis Diderot. 


� DEBOVE, Josette- Rey,  la linguistique du signe. Une approche sémiotique du langage, paris, Amand Colin, 1998, p. 20


� La désignation, c’est- à- dire la relation entre le signe et l’objet, déborde la sémantique dans la mesure où elle s’applique au nom propre.


�  Voir annexe B.


� On appelle   paronymes ou  les faux amis deux mots proches par la sonorité ou la graphie, pouvant provoquer des méprises de sens.


� L’enjeu n’est pas tant la créativité que la capacité de réactiver les connaissances et de les mobiliser en situation. La créativité, elle, trouvera à s’exprimer dans des exercices de construction de phrases.


� GALISSON, Robert,  lexicologie et enseignement des langues, paris, Hachette,  p. 51.


� L’encodage correspond au transfert de l’information de la mémoire à court terme à la mémoire à long terme. Il inclut l’intégration des nouvelles informations aux connaissances déjà existantes dans la mémoire à long terme.


� L’essentiel de la communication est bien la chose à exprimer, non le signe qui l’exprime (donc le signifiant).


� On parle de l’activité linguistique.


� Expression empruntée à Josette REY-  DEBOVE. Elle est tirée de son ouvrage La linguistique du signe. Une approche sémiotique du langage, Paris,  éd. Armand Colin, 1998, p.183.


� La langue est conventionnell en’ est jamais maîtrisée dans son entier par les apprenants.


� L’idiolecte est la langue d’une personne, ce qu’elle a retenu de la langue commune pour son usage (combien de mots et lesquels)- la somme des idiolectes représente la langue commune et la compétence idéale.


� Ici, on vise le français langue étrangère (le FLE)


� Voir annexe B.


� Elle peut traiter 7 éléments en 20 secondes.


� Programme de la première année secondaire,  ONPS, mars 2005, p. 30.


� Eleonor Rosche est surtout connue pour son travail sur la catégorisation. Elle est également à l’origine de la théorie du théorème en linguistique.


� Voir annexe B.


�  Le sens de bleu pour l’apprenant c’est le ciel


� Hilary Whitehall PUTNAM est un philosophe Américain.


� KLEIBER, Georges, la sémantique du prototype,  Paris, PUF, 1990, p 49.


� Voir annexe B.


� Notion empruntée à Ludwig Wittgenstein (1889- 1951)  qui est un logicien et philosophe, précurseur de la philosophie analytique. Cette expression est tirée du Net le 11/02/2008.


� Voir annexe B.


� Le contrat didactique : est un ensemble de règles qui, dans la relation professeur/ élèves relèvent strictement du savoir : la maître doit réunir les conditions qui assurent l’apprentissage, l’élève doit entrer dans le projet du maître. Il y a ruptures de contrat par exemple quand le maître « souffle » les réponses, ou modifie, sans prévenir, son système d’évaluation- ou quand l’élève fait autre chose que ce qui lui est demandé.dans le cas de la classe, le contrat didactique est aussi prrésent hors des situations d’enseignement- apprentissage proprement dites.


� Beacourt A.,  Analyse des difficultés de traitement des consignes en situation interculturelle, Tradiifle,


 n° 34, 1995, p. 140. Elle est didacticienne. Ces recherches d’intérêt : l’interprétation des consignes scolaires.


� Op., cit. p.133.


� Situation- problème : est une situation d’apprentissage conçue de telle sorte que l’élève ne pourra pas résoudre la question posée par simple répétition ou application de connaissances ou de compétences acquises, et qui nécessite la formulation d’hypothèses nouvelles.


� Allophone : cela signifie que l’élève parle français depuis très peu de temps. Il est à noter que les lycéens algériens étudient le français depuis sept ans.


� Des exemples contextuels ont toujours constitué un trait typique des dictionnaires monolingues.


� Par encodeur, on désigne l’apprenant.


� Les linguistes parlent de cooccurrence, c’est- à- dire, les classes par niveau de restrictions : syntaxiques, sémantiques et locutionnelles. La première comprend exclusivement les combinaisons tributaires de la syntaxe, l’acceptabilité de certaines combinaisons est régie au niveau de la sémantique puisque les traits sémantiques d’un mot sont en conflit avec ceux d’un autre. Le troisième type de restrictions.


� Dans notre étude, on se concentre sur les collocations lexicales puisque les collocations grammaticales se trouvent souvent dans les grammaires et les dictionnaires et se repèrent assez aisément dans une concordance. Les collocations lexicales, par contre, sont plus négligées dans les dictionnaires monolingues et plus difficiles à repérer dans une concordance. Etant donné que seules les collocations lexicales seront à l’étude ici, on utilise désormais le terme collocation pour désigner uniquement la collocation lexicale.


� Ray JACKENDOFF est un linguiste Américain et professeur de philosophie. Il occupe aussi comme fonction co- directeur du centre des sciences cognitives.


� Jean- Rupert Firth (1890- 1960) est un  linguiste Britannique et figure-clé de la linguistique. La théorie contextuelle du sens et les réflexions sur les collocations sont au cœur de ses travaux. 


� Dans les collocations, on trouve les expressions semi- figées dont le sens ne peut être déduit à partir des mots les constituant. Dans la suite de l’article, pour faciliter la lecture, on emploie le terme de « collocation » pour désigner les collocations elles- mêmes, dont le sens est en général plutôt transparent, et les expressions semi- figées ou idiomes, dont le sens est plus opaque.


� Cette expression est extraite de la Revue Journal Title. (Date de consultation sur le Net : le 01/08/2007)


� Dans le cadre de  notre recherche, on se concentre sur les collocations lexicales puisque les collocations grammaticales se retrouvent souvent dans les grammaires et les dictionnaires et se repèrent assez aisément dans une concordance. Les collocations lexicales, par contre, sont plus négligées dans les ouvrages de référence et plus difficiles à repérer dans une concordance. Etant donné que seules les collocations lexicales seront à l’étude ici, nous utiliserons désormais le terme « collocation » pour désigner uniquement la collocations lexicale.


� Voir annexe B.


�Thierry FONTENELLE est  un lexicographe français.


� Une zone floue, ce que Thierry Fontenelle appelle le Fuzzy area entre la combinaison libre, le composé et l’expression figée, dont les frontières sont loin d’être étanches.


� Un mot composé est une unité de catégorie lexicale (nom, verbe, adverbe, etc.), dont tous les constituants sont contigus, et dont la signification n’est pas nécessairement compositionnelle. Les expressions idiomatiques, quant à elles, sont des unités de catégorie syntaxique, susceptibles d’une certaine flexibilité syntaxique (modification, extraposition, etc.) et dont la signification est habituellement non compositionnelle.


� Voir annexe B.


�  Selon Patrick Anderson, le mot stratégie traduit le souci d’élaborer une pratique fondée en raison. Elle participe également que ce qui est à mettre en œuvre se décompose en différentes opérations reconnaissables et reproductibles. Il est à noter que Patrick Anderson est un didacticien français. Ses recherches d’intérêt : 


� FRAUENFELDER, U et PORQUIER, Rémy,   les voies d’apprentissages en langue étrangère, travaux de recherche sur le bilinguisme,  Working papers in bilingualism, 1979, p.53


� MEL’ Cuk, Igor, collocations and lexical functions, dans OWIE A P (phraseology. Theory. Analysis, and applications, Oxford, Claredon Press, p. 24. Igor MEL’Cuk est professeur de linguistique à Montréal (Québec).


� Les scripts représentent la catégorie de schémas qui a fait l’objet de la plus grande attention en psychologie. Selon Schank, les scripts représentent des chaînes causales complexes ; ces chaînes fournissent la connaissance du monde à propos d’une situation fréquemment rencontrée.


� La polysémie oblige non seulement à s’exprimer avec rigueur pour que soient évitées les ambiguïtés de sens et de confusion mais aussi elle met en évidence les relations étroites et complexes existant entre les mots. 


� KLEIBER, Georges,  quand y a – t- il sens multiple ? Le critère référentiel en question,  Paris, presse, l’Université Paris- Sorbonne, p.51


� Voir annexe B.


� Voir annexe B.


� BOGAARDS, Paul, le vocabulaire dans l’apprentissage des langues étrangères, Crédif- Hatier, LAL, 1994, p.11. 


Paul BOGAARDS est un professeur expérimenté et formateur d’enseignant en français, la linguistique appliquée et la didactique, et a enseigné le français, la linguistique appliquée et la lexicologie. Ses principaux intérêts de recherche concernent l’acquisition lexicale et les tests de connaissances dans une deuxième langue, l’utilisation et la facilité d’utilisation des dictionnaires. 


� Ce que les logiciens appellent le genre prochain.


� Cette définition est relative à Ruth Amossy.  Elle est tirée de son ouvrage Les Idées reçues. Sémiologie du stéréotype, paris,  Nathan, 1991, p. 121.  Elle  est professeur émérite à l’université de Tel- Aviv où elle poursuit ses activités scientifiques en tant que titulaire. Ses principales recherches portent sur l’argumentation et l’analyse du discours, elle a travaillé sur les phénomènes de stéréotypie.


� D’après la définition de Pierre Barbéris. Il est professeur à l’université de Caen. 


� BARTHES, Roland, Le plaisir du texte,  Paris, éd. Du seuil, 1973, pp.58- 59.


� Larousse,  France, éd. Larousse- Bordas, 1997,  p. 404.


� Le Robert, France, EDIF 2000, 2005, p. 407.


� Voir annexe A. 


�  Annexe A.


� Ces dernières entrent dans ce qui est appelé le virtuème ou ensemble de sèmes disponibles. Donc déjà connus de l’utilisateur.


� PUTNAM, Hilary, Signification, référence et stéréotypes, coll. Philosophie 5, février 1985, trad. Fr. par Jean Khalfa de  Meaning, Reference and Stereotypes 


� C’est ce à quoi renvoie le texte ou la communication. 


� L’analyse componentielle se fait sous forme de tableau. Pour chaque élément lexical qui pose un problème, une liste des composantes est adressée, après avoir éliminé celle qui n’entrent pas dans le champ sémantique défini par le texte, choisies selon des critères fonctionnels, émotifs et descriptifs. Toutefois, l’analyse componentielle  recèle un danger ; elle pousse trop souvent à rechercher un équivalent de terme à terme, alors que,  très souvent, la solution la plus élégante consiste à remplacer une catégorie grammaticale par une autre, donc à faire une transposition.


�  BERTHET, Françoise Martin, Définitions d’enfants : étude de cas, Repères, n°8, 1993, p. 117.


� PUTNAM, Hillary, Représentation et réalité, Paris, Gallimard,  1990, p.301.


� PUTNAM, Hilary, signification, référence et stéréotypes, philosophie 5, février 1985, trad.fr par Jean Khalfa de Meaning, reference and stereotype (1978), version abrégée de The meaning of meaning, philosophical papers, vol 2, Cambridge, Cambridge University Press, 1975,  p.42





� Op., cit,  pp.38- 39


� GEEARAERTS, Georges, les données stéréotypiques, prototypiques et encyclopédiques dans le dictionnaire, cahiers de lexicologie, 1985, p.46


� Jean- Louis DUFAYS est professeur à l’université catholique de Louvain, département d’études romanes, centre de recherche CEDILL. Son domaine d’intérêt : théorie et didactique du concept de stéréotype, étude des genres du récit de vie, de la chanson, du comique.


�  DUFAYS, Jean- Louis, stéréotype et lecture, Liège, Mardaga, coll.  Philosophie et langage, 1994, pp. 350- 351.


� Lippmann qui considérait le réel était nécessairement filtré par des images, des représentations culturelles préexistantes.


� LIPPMAN, Walter, Public Opinion, New- York, Pelican Books, 1946, 1ère edition. 1992. Il est essayiste, journaliste, et philosophe Américain.


� Johada, Marie, Stereotype, A Dictionary of the Social Sciences, London, Tavistock Publications, 1964.


Elle  est professeur à l’université d’Ochanomisou à Tokyo. Elle est l’auteur de nombreuses publications dans le domaine de la sociologie. 


� Cette question est à l’origine de l’hypothèse du « noyau ou fonds de vérité » qui a fourni matière à de nombreux débats dans les études sur le stéréotype. 


� LIPPMAN, Walter, Public Opinion, New- York, Pelican Books, 1946, 1ère éd. 1922, p.74.


� Une expression empruntée à Jerry Fodor. Il est professeur de philosophie et de sciences cognitives à Rutgers University dans le New- Jersey. Pour lui, les stéréotypes sont des représentations mentales de certaines propriétés. Il utilise le terme exemplaire pour caractériser une représentation mentale ou pour un individu qui exemplifie un prototype. Il interprète aussi parfois un concept lexical comme un arbre formé de noms désignant des propriétés taxonomiques et certains de leurs traits caractéristiques.


� SILLAMY, Norbert, Le Dictionnaire encyclopédique de psychologie, Paris, éditions Larousse, 2003, p.83. Il est psychologue et psychanalyste


� FISHMAN, Joshua .A, An examination of the process and functions of social stereotyping, The Journal of social psychology, 1956, p. 40.


� FISCHER, Gustave- Nicolas, les concepts fondamentaux de la psychologie sociale, DUNOD 1996, p. 202


� C’est vers la fin des années 1970 que cette discipline fait massivement son entrée dans la psychologie sociale. Elle s’intéresse prioritairement au traitement de l’information sociale, c’est- à- dire à la sélection, l’encodage, la mémorisation des informations concernant une personne ou un groupe. 


� De très nombreuses études dans le domaine de la cognition sociale se penchent sur les diverses modalités selon lesquelles les informations inconsistantes sont traitées et mémorisées, ainsi que les conditions qui influent sur la prise en compte des données inconsistantes (comme le nombre d’objectifs poursuivis par le sujet, le temps dont il dispose.)


� Dans le programme de la première année secondaire,  mars 2005, on lit à la page 50 : « Onomasiologie signifie l’étude qui part du concept pour aboutir aux signes linguistiques qui lui correspondent. »


� La théorie de l’équivalence la plus connue est celle  de l’équivalence dynamique développée par Eugène Nida en 1977, selon laquelle la traducteur doit créer chez ses lecteurs le même effet, c’est- à- dire, la même réaction que sur les lecteurs de l’œuvre originale, et pour cela, trouver le plus proche équivalent naturel. 


� BOGAARDS, Paul, Á propos de l’usage du dictionnaire de langue étrangère, dans Cahiers de lexicologie, 1988, p.52.


� Voir annexe C.


� Élisabeth LAVAULT Olléon est professeur des universités, enseignante en master traduction spécialisée multilingue. Directrice du GREMUTS (groupe de recherche multilingue en traduction spécialisée), rattachée à l’équipe d’accueil ILCEA, UFR de langues de l’université Sthendal. 


� La traduction, tout comme l’explication en langue maternelle, a longtemps été exclue de l’enseignement des langues étrangères. En effet, dans l’optique des méthodes audio- visuelles et audio- orales et, aujourd’hui encore, de certaines approches communicatives, le recours à la langue maternelle ne peut que provoquer des fautes interférentielles ou interlinguales, jugées plus graves que les fautes intralinguales. Or, l’expérience montre qu’aucune pédagogie ne saurait empêcher les erreurs et que la langue maternelle demeure le filtre obligé de tous les apprentissages


� LAVAUL, Élisabeth, Traduction pédagogique et pédagogie de la traduction, dans Capelle M- J et alii, p. 120


� La version est un exercice de compréhension et d’expression écrites qui consiste à commuter un extrait de texte en langue étrangère en un extrait de texte en langue maternelle.


� Le thème est un exercice d’expression écrite qui consiste à commuter un extrait de texte en langue maternelle en un extrait de texte en langue étrangère. Son objectif est de mettre en pratique les connaissances grammaticales de l’apprenant.


� Par lecteur, on désigne l’apprenant.


� Par L1, on vise la langue- source.


� Par L2, on désigne la langue- cible.


� Voir annexe C.


� On  parle d’universaux, de concepts communs à toutes les langues.


� Le dictionnaire unilingue met l’accent sur la définition.


� Voir le tableau 1 ci- dessus.


� Voir annexe C.


� Déjean le Féal K est interprète de conférence, elle est aussi maître de conférence à L’ESIT.


�  Le FÉAL, Karla Déjean, Traduction pédagogique et traduction professionnelle, dans Capelle, M- J et alii, p. 107.


� Les linguistes eux- mêmes, qui cherchaient à établir un modèle mathématique d’équivalence, ont renoncé à établir des règles rigides valables pour types de textes.


� ZEMB, Jean- Marie, Le même et l’Autre, les deux sources de la traduction, langages n°28, 1972, pp.85. Jean- Marie ZEMB (1928- 2007) fut un linguiste français, spécialiste de langue Allemande. Il passe son agrégation pour devenir professeur d’Allemand aux lycées Carnot de Paul Valéry puis de linguistique appliquée en 1966 à la faculté des lettres et des sciences humaines de Besançon, il obtient son doctorat en 1968 et devient professeur des universités de linguistique allemande à Paris VIII, Paris III ET Paris X  jusqu’en 1985.





� TARNOCZI, Laurent,  Congruence entre l’original et la traduction, Paris, Babel, 1966, pp.137- 143.


� Parmi les fonctions du langage, la fonction expressive  dite émotive informe sur les rapports des interlocuteurs (émetteur/destinateur, récepteur/destinataire) et leurs états d’esprit. 


� CARY, Edmond,  Noblesse de la parole , dans Babel, vol. VIII, n°1,  1962,  cité par  Lederer M, La Traduction aujourd’hui, Hachette, 1994, p. 11. Edmond CARY est linguiste français. Son domaine d’intérêt : la traduction. Parmi ses publications La traduction dans le monde, Genève, 1965, Comment faut- il traduire ? Paris, 1958.


� Ferdinand de Saussure était  le précurseur de la linguistique moderne. Il est le père du structuralisme.


� Selon Ferdinand De Saussure, un signe linguistique est comme le recto et le verso d’une feuille de papier et donc une entité double formée d’un signifiant , c’est- à- dire, une image acoustique et d’un signifié, c’est- à- dire, le concept.


� SAUSSURE, Ferdinand de, Cours de linguistique générale, édition Critique préparée par T. de Mauro, Paris, Payot, 1974.


� Voir annexe C.


� Cette idée est à la base de la théorie componentielle de la signification.


� Jean- René Ladmiral est professeur des universités au département de philosophie à l’université de Paris X- Nanterre.


� LADMIRAL, Jean- René et Meschonnic, Henri, n° spécial,  La traduction, Langue française, Paris, LI, 1981, p.76.


� LADMIRAL, Jean- René,  Traduire, théorèmes pour la traduction, Paris, Payot, 1979.


� DELISLE, Jean, L’analyse du discours comme méthode de traduction, Ottawa, éd. De l’université, 1980.


� Georges MOUNIN affirme que : « la linguistique prépare les traducteurs à réfléchir sur ce qu’ils font, leur offre des instruments plus rigoureux pour analyser les difficultés qui se présentent à eux, plus catégorique encore, considère que la traduction est une opération linguistique, un phénomène linguistique et que toute traduction doit être incorporée dans l’ensemble des disciplines linguistiques». Cette définition est tirée de son ouvrage Linguistique et traduction, Bruxelles, Dessart et Mardage, 1976. 


�   Georges MOUNIN se demande à quoi on doit être fidèle. Citant le cas du poète lyrique Italien Leopardi, qui vécut au 19ème siècle et n’utilisa que la langue académique la plus conventionnelle dans sa forme, il montre que, non seulement « la fidélité grammaticale aveugle assassine le texte », ne rend pas justice à la poésie qui se dégage de l’œuvre de Leopardi. Cette citation est extraite de son livre intitulé Linguistique et traduction, Bruxelles, dessart et Mardage, p.145. 


� Georges Mounin (1910- 1993) fut un linguiste et professeur de linguistique et de sémiologie à l’université d’Aix en Provence.


�  CARY, Edmond, La qualité en matière de traduction, Londres, Pergamon Press, 1963. Il souligne l’importance de la vision synthétique. Il résume en posant l’équation suivante : 


Qualité=fidélité, exactitude, équivalence+découverte. Cette 


� En s’appuyant sur J. Delisle estime que, à valeur communicationnelle égale, plus le texte est court, meilleur il est.


� La formule du dictionnaire bilingue ayant déjà été décrite ailleurs, nous nous contentons de présenter brièvement une entrée type afin de rendre plus concrète notre étude. 


� Voir annexe C. 


� GALISSON, Robert, De la lexicographie de dépannage à la lexicographie d’apprentissage. Pour une politique de rénovation des dictionnaires monolingues à l’école, dans Cahiers de lexicologie n°51.


� Voir  annexe C.


� Il s’agit de  noms voisins.


� On ne dit jamais synonyme.


� Voir annexe C.


� Le vocabulaire ne désigne que l’ensemble des morphèmes lexicaux utilisés par un individu ou un groupe d’individus quand ils communiquent dans cette langue tandis que le lexique englobe la totalité des lexèmes d’une langue donnée dans ses différents registres. 


� Ces informations contribuent à résoudre les problèmes que nous avons déjà mentionnés qui concernent le manque d’équivalence entre les deux langues et les erreurs que ce manque d’équivalence peut engendrer lors du choix des équivalences.


� En rédigeant les informations extra- linguistiques en langue- cible, il n’y a pas de garantie que les définitions, les exemples ou la métalangue soient compréhensibles. 


� Voir annexe D.


� Il est à noter que l’objectif assigné au professeur de langue est la construction de la compétence linguistique de ses élèves


� Programme de l’éducation Nationale, ONPS, mars 2005, p.33.


� Programme de la première année secondaire, ONPS, mars 2005, p.25.


� Abderrahmane IBN ROSTOUM est le fondateur de la Dynastie Rostomide d’Afrique du Nord. Sachant que la famille des Rostomides était une famille de savants. Parmi les disciplines qu’elle pratiquait figuraient les sources du droit, les commentaires, la controverse religieuse, l’hérésiologie, la lexicographie et l’analyse grammaticale.


� TIARET est une région du centre ouest algérien.IBN ROSTOUM a fondé le royaume de  TAHERT en 787.


� On vise le professeur.


� TARDIF, Jacques,  Le transfert des apprentissages, Montréal, les éditions logiques, p. 85.


� Expression empruntée à Georges KLEIBER. Elle est tirée  de son ouvrage : Prototype, stéréotype : Un air de famille ?paris,  DRLAV, 1988, P.38


�  L’apprenant n°4 sait davantage que les caractéristiques les plus marquantes de la Casbah qui lui- même donnent tout son charme, sont le terrain  lui- même qui est accidenté en pente, les rues tortueuses. 


� En effet, la Casbah d’Alger appeléeالقصبة  en arabe est la partie de la ville comprenant aujourd’hui la vieille ville d’Alger.


� Pour les tenants de l’approche contextualiste, la pensée est fondamentalement sociale. Ce courant de pensée part de l’idée finalement très simple que les connaissances ne se trouvent ni dans la tête du sujet ni dans les situations. Pour ces psychologues, les connaissances sont l’expression d’un processus d’interaction complexe. Elles mettent en scène un sujet, naturellement apte à saisir des régularités dans les scènes qu’il perçoit, et le fortement socialisé dans lequel il se meut et doit se faire comprendre. Le sujet apprend en participant à une communauté de pratiques qui contient indistinctement des savoirs et des savoir- faire associés aux contextes qui leur donnent un sens. 


� Expression empruntée aux théoriciens de l’approche symbolique de la cognition.


� PRESSEAU, Annie,  Vers une utilisation des technologies de l’information et de la communication qui favorise le développement des compétences transférables, dans la Revue de l’AQEFLS n°22, pp. 152.


� Les énoncés de compétences transversales ne font référence à aucune discipline particulière, à aucun domaine particulier. Ces compétences peuvent être : cognitives (résoudre des situations- problèmes), de type méthodologique (savoir synthétiser l’information), socio- affectives (savoir écouter l’autre, être tolérant). Ces notions sont tirées du Document d’accompagnement du programme de la troisième année secondaire, ONPS, p.68.


� une compétence disciplinaire doit être travaillée dans les autres disciplines pour devenir transversale ( exemple : le résumé). 


� LE BOTERF, G,  L’ingénierie des compétences, Paris,  2000, éd. d’organisation, p. 151. 


� LÜDI, Georges,  Apprendre à construire des mots : la suffixation nominale chez les apprenants germanophones du français, Basel Electronic Working papers in linguistics,1, University of Basel, 1997. il est à noter que Georges Lüdi est professeur de linguistique générale à l’université de Neuchâtel (1977- 1982) et de linguistique française à l’université de Bâle depuis 1982. ex- Doyen de la faculté des lettres de l’université de Bâle. Son domaine d’intérêt est le bilinguisme et le plurilinguisme. Parmi ses publications parler Bilingue et traitement cognitif, construire ensemble les mots pour le dire. A propos de l’origine discursive des connaissances lexicales.


� Ce réseau est commun à toutes les langues ; il s’agit du réseau des notions associées dans l’activité langagière à des fonctions. Le vocabulaire le aisément retenu est en effet celui qui correspond à des besoins langagiers suscités par les situations réelles ou simulées de la classe.


� Le deuxième réseau est de nature morphologique ; il s’agit de la mise en relation des schèmes apparentés au sein d’une même racine. L’apprentissage du lexique recoupe ici celui de la grammaire. Le professeur veillera toutefois à ne pas asséner aux apprenants des listes de schèmes à apprendre par cœur, mais bien au contraire, à fonder l’apprentissage de la morphologie sur le vocabulaire rencontré ou demandé par les élèves.


� Le réseau de signification est celui des significations présentes au sein d’une même racine 


� Ici, on vise les traces écrites des apprenants de la première année secondaire.


� LÜDI, G,  Parler bilingue et traitements cognitifs, dans Intellectica, 1, p. 139- 156.


� PUTNAM, H, The meaning of Meaning. Dans MInd, language, Reality, philosophical papers, II. Cambridge: Cambridge UNiversity Press, 1990, p.54.


� Annie PRESSEAU est professeur au département des sciences de l’éducation à l’université de Québec. Son champ de spécialisation est le transfert des apprentissages. 


� PRESSEAU, A,  Analyse de l’efficacité d’interventions sur le transfert des apprentissages en mathématiques, Revue des sciences de l’éducation, XXVI (3), pp. 515- 544. 


� Expression empruntée à Tardif.


� Il faut que l’enseignant opère une sélection pertinente, qui s’ajuste aux données auxquelles il est confronté : les élèves (âge, goûts, motivation, voire les programmes d’autres disciplines, l’environnement institutionnel et sociologique, les moyens et les projets pédagogiques.


� Le savoir dit déclaratif (c’est- à- dire la connaissance abstraite, qu’on peut énoncer et formaliser. Il est formé de deux composantes, la compétence organisationnelle et la compétence pragmatique.


� Le savoir procédural ( c’est- à- dire un savoir implicite, internalisé, directement utilisable pour la communication, et qui suppose l’automatisation du savoir déclaratif). On l’appelle aussi la compétence opérationnelle. Elle est formé d’une compétence de compréhension, d’une compétence de production, et de stratégies de communication. 


� RIPOLL, T,  La recherche sur le raisonnement par analogie : objectifs, difficultés et solutions. L’année psychologique, 1992, p.266. il est directeur de l’université Aix en Provence. Son domaine de recherche est la psychologie cognitive et expérimentale. Il a étudié également le raisonnement par analogie.


� Le béhaviorisme ou le conditionnement classique est un concept initié par Ivan Pavlov au début du XX ème siècle. Cette théorie s’intéresse aux résultats d’un apprentissage dû à l’association entre des stimuli de l’environnement et les réactions automatiques de l’organisme. 


� FRENEY, Marianne Apprentissage et transfert dans un contexte universitaire dans Colloque de l’Association internationale de pédagogie Universitaire, Hull, 9-11 août 1995.Université catholique de Louvain. Elle psychopédagogue, docteur en pédagogie à l’université Catholique de Louvain. Ses travaux d’intérêt : la psychologie de l’éducation et du développement.


� La pédagogie différenciée part du constat que dans une classe, un professeur doit enseigner à des élèves ayant des capacités et des modes d’apprentissage très différents. Elle tente de donner une réponse à cette hétérogénéité des classes par des pratiques adaptant à chaque élève les programmes d’études, l’enseignement et le milieu scolaire. Bien souvent, l’enseignant ne va plus être le centre de la classe mais va mettre l’enfant ou l’activité comme intérêt central. De plus, ces pédagogies ont souvent pour le but le développement personnel de l’enfant. Une pédagogie différenciée peut beaucoup contribuer à l’autonomie de l’apprenant. Faire de la pédagogie différenciée, c’est disposer d’une variété de mesures pédagogiques et de méthodes pour répondre aux besoins liés aux différences des apprenants. 


� Patrick Mendelsohn est professeur à la faculté de psychologie et des sciences de l’Éducation à l’ université de Genève où il dirige notamment l’unité TECFA ( Technologies de Formation et Apprentissage


� MENDELSOHN, Patrick,  Le concept de transfert dans Meirieu, p et Develay, M. (dir) en collaboration avec C. Durand et Y. Mariani, le transfert des connaissances en formation initiale et en formation continue (p. 11- 19). Actes du colloque organisé à l’Université Lumière Lyon 2, du 29 septembre au 2 octobre.
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